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No 8225
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, 

fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 24.5.2023

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons:

Article unique. Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant le Code du travail 
aux fins de transposer la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières.

Palais de Luxembourg, le 14 mai 2023

	Le Ministre du Travail, de l’Emploi, 
	et de l’Economie sociale et solidaire,
	 Georges ENGEL	 HENRI

*

8225 - Dossier consolidé : 4



2

EXPOSE DES MOTIFS

Le Luxembourg a transposé la directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du  
26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux, par le biais de la loi du 10 juin 
2009 relative aux fusions transfrontalières de sociétés de capitaux1, qui a entre autre modifié le Code 
du travail en y ajoutant une nouvelle section relative à la participation des salariés en cas de fusions 
transfrontalières de sociétés. 

La directive 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains 
aspects du droit des sociétés, a par la suite repris le sujet en question et abrogé la directive 2005/56/
CE.

Alors que les règles relatives aux fusions transfrontalières des sociétés de capitaux représentent une 
étape importante dans l’amélioration du fonctionnement du marché intérieur pour les sociétés et de 
l’exercice par celles-ci de la liberté d’établissement, leur évaluation a quand-même montré un besoin 
très net de les modifier et de prévoir également des règles spéciales pour les transformations et les 
scissions transfrontalières vu que la directive de 2017 ne prévoyait à la base que des règles relatives 
aux scissions nationales de sociétés anonymes.

Afin de pallier à ce besoin, la directive 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières (ci-après la « directive 2019/2121 »), dont le présent projet entend transposer la partie 
relative aux droits des travailleurs, a complété les dispositions relatives aux fusions transfrontalières 
par celles relatives aux transformations et scissions ayant un caractère transfrontalier.

Cette nouvelle directive modificative introduit de nombreuses nouveautés encadrant la promesse 
d’une mobilité accrue des sociétés au sein du marché intérieur et intégrant des mécanismes destinés à 
sauvegarder les intérêts des différents stakeholders, dont notamment des travailleurs, qui peuvent être 
impactés par une des opérations transfrontalières couvertes par le texte.

Pour transposer la directive 2019/2121, le Ministère de la Justice a déposé un projet de loi en date 
du 27 juillet 2022 (doc. parl. n°8053). 

Vu que le texte communautaire en question prévoit également des dispositions ayant trait aux règles 
complexes relatives à la protection de la participation des travailleurs et à l’information et à la consul-
tation des travailleurs, il s’avère néanmoins nécessaire d’apporter également des modifications au Code 
du travail pour garantir ainsi le plein respect des droits des travailleurs à être informés et consultés en 
cas d’opération transfrontalière.

Ainsi le présent projet de loi vise à adapter les dispositions existantes en matière de droits des tra-
vailleurs dans le cadre de fusions transfrontalières et à compléter le Code en y introduisant de nouvelles 
règles régissant l’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de transforma-
tions et scissions ayant un caractère transfrontalier.

*

1	 Loi du 10 juin 2009 relative aux fusions transfrontalières de sociétés de capitaux, à la simplification des modalités de consti-
tution des sociétés anonymes et de maintien et de modification de leur capital, portant transposition:
–	 de la directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des 

sociétés de capitaux;
–	 de la directive 2006/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 modifiant la directive 77/91/CEE 

du Conseil en ce qui concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son 
capital;

–	 de la directive 2007/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 modifiant les directives 78/855/
CEE et 82/891/CEE du Conseil pour ce qui est de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion 
des fusions ou des scissions des sociétés anonymes, ainsi que modification

–	 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, et
–	 du Code du travail
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article 1er. La Section 4, du chapitre VI, du titre II, du livre IV du Code du travail est abrogée. 

Article 2. Le titre II du livre IV du même code est complété par un chapitre VI bis de la teneur 
suivante : 

« Chapitre VI bis.– Information, consultation et  
participation des travailleurs dans les sociétés de capitaux en 

cas de fusion, transformation ou scission transfrontalière

Section 1. – Information, consultation 
et participation des travailleurs en cas de fusion 

transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-13. En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1025-1,  
paragraphes 1er à 3, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les 
articles L. 414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation 
des travailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des 
travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article 
L. 426-1.

Art. L. 426-14. Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus 
à l’article 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-15. (1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime 
de participation des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des 
sociétés participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 
sans négociation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion 
transfrontalière. 

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant 
les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11. 

Art. L. 426-16. Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits 
en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion 
nationale ou transfrontalière ultérieure pendant un délai de quatre ans après la fusion transfrontalière. 

Article L. 426-17. Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs 
ou leurs représentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la partici-
pation visées à l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 ou d’engager des 
négociations au sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société communique 
le résultat des négociations, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses 
travailleurs ou à leurs représentants.

Section 2. – Information, consultation 
et participation des travailleurs en cas de transformation 

transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-18. En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, 
paragraphe 1er, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles 
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L. 414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des tra-
vailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article 
L. 426-1. 

Art. L. 426-19. Dans tous les cas de transformation transfrontalière, les principes et modalités 
prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la 
participation des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-20. (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux 
tiers de ses membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négocia-
tion, ou de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation 
prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 1. 

Art. L. 426-21. Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un 
régime de participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que 
les droits en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion 
ou scission transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transfor-
mation transfrontalière. 

Article L. 426-22. Toute société issue d’une transformation transfrontalière communique le résul-
tat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. 

Section 3. – Information, consultation et  
participation des travailleurs en cas de scission 

transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-23. En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, para-
graphes 1er à 3, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles 
L. 414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des tra-
vailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article 
L. 426-1.

Art. L. 426-24. Dans tous les cas de scission transfrontalière, les principes et modalités prévus à 
l’article 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participa-
tion des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-25. (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux 
tiers de ses membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négocia-
tion, ou de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation 
prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.
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Art. L. 426-26. Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime 
de participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits 
en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission transfrontalière. 

Article L. 426-27. Toute société issue d’une scission transfrontalière communique le résultat des 
négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de 
la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er du projet de loi
L’article 1er abroge la Section 4, du Chapitre VI, du Titre II, du Livre IV du Code du travail.
Cette section, qui fût introduite dans le Code du travail par la loi du 10 juin 2009 relative aux fusions 

transfrontalières de sociétés de capitaux2 dans le cadre de la transposition de la directive 2005/56/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 
de capitaux, est reprise de manière adaptée dans le Chapitre VI bis nouvellement introduit par le présent 
projet.

Le fait de procéder à cette réorganisation au sein du Titre II du Livre IV du Code permet de regrouper 
les dispositions relatives à l’information, la consultation et la participation des travailleurs dans les 
sociétés de capitaux en cas de fusion (section 1), de transformation (section 2) et de scission (section 3) 
transfrontalière, dans un seul Chapitre.

Ad Article 2 du projet de loi
L’article 2 du présent projet complète le Titre II relatif à la représentation des salariés dans les 

sociétés de capitaux du Livre IV traitant la représentation du personnel en y introduisant un nouveau 
chapitre VIbis.

Ce nouveau chapitre reprend l’actuelle section 4 relative aux fusions transfrontalières du Chapitre VI, 
qui porte sur la représentation des salariés dans les sociétés anonymes, en y apportant quelques modi-
fications résultant de la directive 2019/2121 et il introduit deux sections supplémentaires relatives aux 
transformations respectivement aux scissions transfrontalières.

Il est divisé en 3 sections, de 5 articles chacune, qui font ressortir un important parallélisme entre 
elles, et comporte les articles L. 426-13 à L. 426-27.

Ad section 1.– �Information, consultation et participation des travailleurs en cas de fusion 
transfrontalière de sociétés de capitaux

Cette section reprend la Section 4 du Chapitre VI en y apportant quelques modifications imposées 
par la directive 2019/2121 et en fixant, tout comme cette dernière, le champ d’application aux sociétés 
de capitaux qui sont définies pour le Luxembourg comme incluant les sociétés anonymes, les sociétés 
en commandite par actions et les sociétés à responsabilité limitée (Annexe II de la directive 2017/1132 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des 
sociétés).

2	 Loi du 10 juin 2009 relative aux fusions transfrontalières de sociétés de capitaux, à la simplification des modalités de consti-
tution des sociétés anonymes et de maintien et de modification de leur capital, portant transposition:
–	 de la directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des 

sociétés de capitaux;
–	 de la directive 2006/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 modifiant la directive 77/91/CEE 

du Conseil en ce qui concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son 
capital;

–	 de la directive 2007/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 modifiant les directives 78/855/
CEE et 82/891/CEE du Conseil pour ce qui est de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion 
des fusions ou des scissions des sociétés anonymes, ainsi que modification

–	 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, et
–	 du Code du travail

8225 - Dossier consolidé : 8
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Ad article L. 426-13 
Cet article transpose les articles 126 quater et 133 §1 et §2 de la Directive 2017/1132 modifiée par 

la Directive 2019/2121.
En effet, il reprend l’ancien article L. 426-13 de la Section 4 du Chapitre VI et y ajoutant une garantie 

explicite pour l’application des dispositions nationales en matière d’information et de consultation 
(Article 126 quater § 1-3 Directive 2017/1132 telle que modifiée).

De plus la référence qui y est faite à la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales est adaptée. 

Il est dorénavant renvoyé à l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de la teneur suivante :
« (1) La présente section s’applique aux fusions impliquant une société anonyme, une société à 

responsabilité limitée ou une société en commandite par actions de droit luxembourgeois et au moins 
une société visée à l’article 119, paragraphe 1er de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, constituée 
en conformité avec la législation d’un autre État membre et ayant son siège statutaire, son admi-
nistration centrale ou son principal établissement au sein de cet autre État membre. Ces fusions 
sont dénommées ci-après « fusions transfrontalières européennes ».

(2) La présente section s’applique aux fusions transfrontalières européennes lors desquelles :
1°	une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 

l’ensemble de leur patrimoine, actif et passif, à une autre société préexistante, la société absor-
bante, moyennant l’attribution à leurs associés de titres ou de parts sociales représentatifs du 
capital social de l’autre société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant pas  
10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces 
titres ou parts sociales ;

2°	deux ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 
l’ensemble de leur patrimoine, actif et passif, à une société qu’elles constituent, la nouvelle 
société, moyennant l’attribution à leurs associés de titres ou de parts sociales représentatifs du 
capital social de cette nouvelle société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant 
pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable de 
ces titres ou parts sociales ;

3°	une société transfère, par suite et au moment de sa dissolution sans liquidation, l’ensemble de 
son patrimoine, actif et passif, à la société qui détient la totalité des titres ou des parts sociales 
représentatifs de son capital social ;

4°	une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 
l’ensemble de leur patrimoine actif et passif, à une autre société préexistante, la société absor-
bante, sans émission de nouvelles actions par la société absorbante, à condition qu’une personne 
détienne directement ou indirectement toutes les actions des sociétés qui fusionnent ou que les 
associés des sociétés qui fusionnent détiennent leurs titres et actions dans la même proportion 
dans toutes les sociétés qui fusionnent.

(3) Nonobstant ce qui précède, la présente section s’applique également aux fusions transfron-
talières européennes lors desquelles le versement de la soulte en espèces dépasse 10 pour cent de 
la valeur nominale, ou à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces actions ou parts 
sociales représentant le capital de la société issue de la fusion transfrontalière européenne. ». »
Dans son alinéa le nouvel article L. 426-13 prend en compte la modification qu’effectue la directive 

2019/2121 par rapport à l’article 133 de la directive 2017/1132 en remplaçant le seuil de déclenchement 
initialement fixé à 500 salariés. Ainsi le nouvel article fixe le seuil de déclenchement au nombre moyen 
de travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre 
dont relève la société qui fusionne, qui déclenche la participation des travailleurs. 

« En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1020-1 alinéa 3 de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les articles 
L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’ar-
ticle L. 426-1. » 
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Ad article L. 426-14 
Cet article transpose l’article 133 §3 de la Directive 2017/1132 non modifié par la Directive 

2019/2121.
Il reprend dès lors l’ancien article L. 426-14 de la Section 4 du Chapitre VI qui est abrogée en 

clarifiant qu’il s’agit de tous les cas de « fusions transfrontalières » et en adaptant le renvoi au règlement 
européen d’un point de vue légistique.

« Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus à l’article 12, 
paragraphes 2, 3 et à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation 
des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la 
matière. »
Son alinéa premier se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 qui est 

relatif au statut de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à l’implication 
des travailleurs dans la SE.

Dans son alinéa 2 il vise à garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières, les mêmes droits de 
participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire national avant 
la fusion et ce indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de 
participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis 
aux salariés.

Ad article L. 426-15 
L’article L. 426-15 nouveau transpose l’article 133 §4 de la Directive 2017/1132 telle que modifiée 

par la Directive 2019/2121.
« (1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participa-

tion des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des sociétés 
participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans 
négociation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion 
transfrontalière. 

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant 
les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux sections 1 et 4 du présent chapitre articles L. 426-1 à L. 426-11. »
Il reprend quasiment le texte de l’ancien article L. 426-15 tout en prenant en compte la modification 

qu’effectue la directive 2019/2121 par rapport à l’article 133, § 4 de la directive 2017/1132. 
En effet, la directive 2019/2121 précise que les organes compétents des sociétés participant à une 

fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans négociation préalable 
uniquement si au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation des 
travailleurs au sens de l’article 2, point k), de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 
complétant le statut de la Société européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs qui a 
été transposé en droit luxembourgeois à l’article L. 441-2, point 11, par la loi du 25 août 2006  
1. Complétant le statut de la société européenne (SE) pour ce qui concerne l’implication des travailleurs 
et 2. modifiant la loi modifiée du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du 
secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés anonymes.

Vu le déplacement dudit article L. 426-15 au Chapitre VI bis la référence à la fin du paragraphe 2 
doit être adaptée.

Ad article L. 426-16 
L’article L. 426-16 transpose l’article 133 §7 de la Directive 2017/1132 telle que modifiée par la 

Directive 2019/2121.
« Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
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participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion nationale 
ou transfrontalière ultérieure pendant un délai de trois quatre ans après la fusion transfrontalière. »
Il se base sur le texte de l’ancien article L. 426-16 tout en prenant en compte la modification qu’ef-

fectue la directive 2019/2121 par rapport à l’article 133 §7 de la directive 2017/1132. 
Ainsi, cet article, qui jusqu’à présent assure la protection des salariés de la part de la société issue 

d’une fusion transfrontalière pour une durée de trois ans et uniquement en cas de fusion, est élargi pour 
s’appliquer également en cas de transformation et de scission transfrontalière ou nationale ultérieure.

De plus, la durée de la protection est portée de trois à quatre ans après la fusion transfrontalière. 

Ad article L. 426-17 
Cet article nouveau transpose l’article 133, §8, de la Directive 2017/1132 tel que ajouté par la 

Directive 2019/2121.
« Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées à 
l’article L. 443-5, paragraphes 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 ou d’engager des négociations au 
sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société communique le résultat des 
négociations, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à 
leurs représentants. »

Ad section 2. –� Information, consultation et participation des travailleurs en cas de transformation 
transfrontalière de sociétés de capitaux

L’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de transformation 
transfrontalière sont nouvellement introduites dans le Code du travail puisque la Directive 2019/2121 
élargit le champ d’application de la directive 2017/1132 en ce sens. 

Ad article L. 426-18. 
Cet article transpose l’article 86 duodecies, § 1 à 3, et l’article 86 terdecies, §1, de la Directive 

2017/1132 telle que modifiée en faisant des renvois au droit commun, c’est-à-dire aux articles L. 414-3 
à L. 414-5 relatifs à l’information et la consultation des travailleurs et aux articles L. 426-1 à L. 426-11 
relatifs à la représentation des salariés dans les sociétés anonymes pour confirmer l’applicabilité de ces 
derniers en cas de transformation transfrontalière. 

« En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1061-1 de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les articles 
L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’ar-
ticle L. 426-1. » 
Il est dorénavant renvoyé à l’article 1062-1, paragraphe 1er, qui sera inséré dans la loi modifiée du 

10 août 1915 par le projet de loi 80533. Dans la version déposée dudit projet cet article a la teneur 
suivante :

« (1) La présente section s’applique aux transformations transfrontalières de sociétés de droit 
luxembourgeois ayant l’une des formes visées à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés 
par lesquelles une telle société, sans être dissoute ou liquidée ou mise en liquidation, transforme la 
forme juridique sous laquelle elle est immatriculée au Grand-Duché de Luxembourg en une des 
formes d’un autre État membre visées à l’annexe II de la même directive et transfère au moins son 
siège statutaire dans cet État membre de destination, tout en conservant sa personnalité juridique. 
Ces transformations sont dénommées ci-après « transformations transfrontalières européennes ».»

3	 Projet de loi modifiant 1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 2) La loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises aux 
fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières
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Etant donné que la directive prévoit un seuil de déclenchement défini comme le nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre de 
départ, qui déclenche le cas échéant, la participation des travailleurs dans les organes compétents de 
la société issue de la transformation transfrontalière, et que le droit commun luxembourgeois ne prévoit 
une telle représentation qu’à partir de 1.000 salariés, cet article couvre la représentation des salariés 
des sociétés occupant entre 800 et 1.000 salariés.

Ad. article L. 426-19. 
Cet article transpose l’article 86 terdecies, §2 et §3, de la Directive 2017/1132 telle que modifiée.
Il se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 qui est relatif au statut 

de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à l’implication des travailleurs 
dans la société européenne.

« Dans tous les cas de transformation transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’arti- 
cle 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation 
des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. » 
Cet article vise à garantir dans le cadre de transformations transfrontalières les mêmes droits de 

participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire national avant 
la transformation et ce indépendamment de la taille de l’entreprise.

Il garantit également que des droits de participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de 
représentation plus large restent acquis aux salariés.

Ad article L. 426-20. 
Cet article transpose le §4 de l’article 86 terdecies de la Directive 2017/1132 telle que modifiée.
Il prévoit que le groupe spécial de négociation a le droit de décider selon un système de majorité 

qualifiée de ne pas ouvrir de négociations ou de mettre fin aux négociations déjà engagées en se fondant 
sur les règles de participation prévues dans le droit commun. 

« (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun 
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’appli-
cation des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 1. » 

Ad article L. 426-21. 
Cet article transpose l’article 86 terdecies, §7, de la directive 2017/1132 modifiée pour assurer la 

protection des salariés occupés par une société issue d’une transformation transfrontalière en cas d’une 
nouvelle transformation, d’une fusion ou d’une scissions transfrontalière ou nationale ultérieure pour 
une durée de quatre ans. 

« Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits 
en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transformation 
transfrontalière. »

Ad article L. 426-22.
Cet article transpose l’article 86 terdecies, §8, de la directive 2017/1132 telle que modifiée en rem-

plaçant cependant la notion de « sans retard indu » par celle de « dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celle-ci » qui est plus précise.

« Toute société issue d’une transformation transfrontalière communique le résultat des négocia-
tions concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin 
de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
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Ad section 3. – �Information, consultation et participation des travailleurs en cas de scission 
transfrontalière de sociétés de capitaux

L’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de scission transfrontalière 
sont nouvellement introduites dans le Code du travail puisque la Directive 2019/2121 élargit le champ 
d’application de la directive 2017/1132 en ce sens. 

Ad article L. 426-23.
Cet article transpose l’article 160 duodecies, § 1 à 3, et l’article 160 terdecies, §1, de la Directive 

2017/1132 telle que modifiée en faisant des renvois au droit commun, c’est-à-dire aux articles L. 414-3 
à L. 414-5 relatifs à l’information et la consultation des travailleurs et aux articles L. 426-1 à L. 426-11 
relatifs à la représentation des salariés dans les sociétés anonymes pour confirmer l’applicabilité de ces 
derniers en cas de transformation transfrontalière. 

« En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 
3 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs 
équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Dans cet article il est renvoyé à l’article 1034-1, paragraphes 1 à 3 qui seront insérés dans la loi 

modifiée du 10 août 1915 par le projet de loi 80534. Dans la version déposée dudit projet ces trois 
paragraphes ont la teneur suivante :

« (1) La présente section s’applique aux scissions impliquant une société anonyme, une société 
à responsabilité limitée ou une société en commandite par actions de droit luxembourgeois et au 
moins une société visée à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, constituée en conformité 
avec la législation d’un autre État membre et ayant son siège statutaire, son administration centrale 
ou son principal établissement au sein d’un autre État membre. Ces scissions sont dénommées 
ci-après « scissions transfrontalières européennes ».

(2) La présente section s’applique :
1°	aux scissions transfrontalières européennes complètes lors desquelles une société scindée trans-

fère, par suite et au moment de sa dissolution sans liquidation, l’ensemble de son patrimoine, 
actif et passif, à deux ou plusieurs sociétés bénéficiaires nouvellement constituées au cours de 
l’opération, moyennant l’attribution aux associés de la société scindée de titres ou de parts sociales 
représentatifs du capital social des sociétés bénéficiaires et, éventuellement, d’une soulte en 
espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du 
pair comptable de ces titres ou parts sociales ;

2°	aux scissions transfrontalières européennes partielles lors desquelles une société scindée transfère 
une partie de son patrimoine, actif et passif, à une ou plusieurs sociétés bénéficiaires nouvellement 
constituées au cours de l’opération, moyennant l’attribution aux associés de la société scindée de 
titres ou de parts sociales représentatifs du capital social des sociétés bénéficiaires, de la société 
scindée, ou à la fois des sociétés bénéficiaires et de la société scindée et, éventuellement, d’une 
soulte en espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur 
nominale, du pair comptable de ces titres ou parts sociales ;

3°	aux scissions transfrontalières européennes par séparation lors desquelles une société scindée trans-
fère une partie de son patrimoine, actif et passif, à une ou plusieurs sociétés bénéficiaires moyennant 
l’attribution à la société scindée de titres ou de parts sociales dans les sociétés bénéficiaires.

(3) Nonobstant ce qui précède, la présente section s’applique également aux scissions transfron-
talières européennes lorsque le droit d’au moins un des États membres concernés permet le verse-
ment que la soulte en espèces visée au paragraphe 2, points 1° et 2° dépasse 10 pour cent de la 

4	 Projet de loi modifiant 1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 2) La loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises aux 
fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières
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valeur nominale, ou à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces titres ou parts sociales 
représentant le capital des sociétés bénéficiaires. »
Etant donné que la directive prévoit un seuil de déclenchement défini comme le nombre moyen de 

travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre de 
la société scindée, qui déclenche la participation des travailleurs dans les organes compétents de la 
société issue de la scission transfrontalière, et que le droit commun luxembourgeois ne prévoit une telle 
représentation qu’à partir de 1.000 salariés, cet article couvre la représentation des salariés des sociétés 
occupant entre 800 et 1.000 salariés. 

Ad article L. 426-24.
Cet article transpose l’article 160 terdecies, § 2 et 3, de la directive 2017/1132 telle que modifiée.
Il se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 qui est relatif au statut 

de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à l’implication des travailleurs 
dans la société européenne et vise à garantir dans le cadre de scissions transfrontalières les mêmes 
droits de participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire 
national avant la transformation et ce indépendamment de la taille de l’entreprise. 

Il garantit également que des droits de participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de 
représentation plus large restent acquis aux salariés.

« Dans tous les cas de scission transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’article 12, 
paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation des 
salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. » 

Ad article L. 426-25. 
Cet article transpose l’article 160 terdecies, §4 de la directive 2017/1132 telle que modifiée.

« (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun 
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’appli-
cation des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1. »
Cet article prévoit que le groupe spécial de négociation a le droit de décider selon un système de 

majorité qualifiée de ne pas ouvrir de négociations ou de mettre fin aux négociations déjà engagées en 
se fondant sur les règles de participation qui sont en vigueur dans l’Etat membre de chaque société 
bénéficiaire.

Ad article L. 426-26. 
Cet article transpose l’article 160 terdecies, § 7, de la directive 2017/1132 telle que modifiée, en 

assurant la protection des salariés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière ou 
nationale ultérieure pour une durée de quatre ans. 

« Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 
des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière 
ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission transfrontalière. »

Ad article L. 426-27.
Article 160 terdecies, § 8, de la directive de la directive 2017/1132 telle que modifiée en remplaçant 

cependant la notion de « sans retard indu » par celle de « dans les trois jours ouvrables à compter de 
la fin de celle-ci » qui est plus précise.

« Toute société issue d’une scission transfrontalière communique le résultat des négociations 
concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de 
celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
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FICHE FINANCIERE

Le présent projet n’a pas d’implications sur le budget de l’Etat.

*

TEXTE COORDONNE

TITRE II : Représentation des salariés dans les sociétés de capitaux

Chapitre Premier à Chapitre IV. (…) (abrogés par la loi du 23 juillet 2015)

Chapitre VI : Représentation des salariés dans les sociétés anonymes

Section 1. – Champ d’application

Art. L. 426-1. 
(1) Tombe sous l’application des dispositions du présent chapitre toute entreprise ayant la forme de 

la société anonyme au sens des dispositions de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales, établie sur le territoire du Grand-Duché et y occupant habituellement mille salariés au 
moins au cours des trois dernières années. 

(2) Il en est de même de toute entreprise ayant la forme de la société anonyme au sens des dispo-
sitions de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, établie sur le territoire 
du Grand-Duché et bénéficiant d’une participation financière d’au moins vingt-cinq pour cent ou d’une 
concession de l’Etat portant sur l’activité principale. 

Les entreprises visées à l’alinéa qui précède sont désignées par voie d’arrêté grand-ducal. 

Section 2. – Conseil d’administration des sociétés anonymes

Art. L. 426-2. 
Par dérogation aux dispositions des articles 51, alinéa 1er et 60 bis-15 de la loi modifiée du 10 août 

1915, concernant les sociétés commerciales, les administrateurs respectivement les membres du conseil 
de surveillance des sociétés visées à l’article L. 426-1 doivent être au nombre de neuf au moins. 

Art. L. 426-3. 
(1) Un tiers des administrateurs ou membres du conseil de surveillance des sociétés visées à l’article 

L. 426-1, paragraphe (1) doit représenter le personnel de l’entreprise. Pour l’application des dispositions 
de l’alinéa qui précède les fractions de siège supérieures à la demie sont arrondie à l’unité immédia-
tement supérieure. 

(2) Trois administrateurs ou membres du conseil de surveillance des sociétés visées à l’article L. 426-1, 
paragraphe 2 doivent représenter le personnel de l’entreprise. Le conseil d’administration ou le conseil 
de surveillance sera composé par un membre représentant le personnel par tranche de cent salariés 
occupés par l’entreprise, sans que le nombre total des administrateurs ou membres du conseil de sur-
veillance visés au présent paragraphe ne puisse excéder le tiers des administrateurs ou des membres 
du conseil de surveillance. 

Art. L. 426-4. 
(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 51, deuxième alinéa, de la loi modifiée du 10 août 

1915 concernant les sociétés commerciales, les membres du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance représentant le personnel sont désignés par la ou les délégations du personnel par vote 
secret à l’urne, au scrutin de liste suivant les règles de la représentation proportionnelle, parmi les 
salariés occupés dans l’entreprise. Leur désignation s’effectue au plus tard dans le mois qui précède 
l’expiration de la période visée au paragraphe 1er de l’article L. 426-7. 

(2) Les règles du scrutin et le contentieux électoral font l’objet d’un règlement grand-ducal. 
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Art. L. 426-5. 
Par dérogation aux dispositions de l’article L. 426-4, trois des membres du conseil d’administration 

ou du conseil de surveillance représentant le personnel des entreprises relevant du secteur de la sidé-
rurgie sont désignés par les organisation syndicales les plus représentatives sur le plan national après 
consultation des parties signataires du ou des contrats collectifs applicables à l’entreprise ; ils peuvent 
être désignés en dehors du personnel occupé dans l’entreprise. 

Leur répartition entre les organisations syndicales intéressées fait l’objet d’un accord préalable entre 
ces organisations qui est notifié par écrit au président du conseil d’administration ou conseil de sur-
veillance de la société assujettie et au directeur de l’Inspection du travail et des mines. 

A défaut de désignation des membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance 
représentant le personnel visés au présent article à l’expiration du délai prévu à l’article L. 426-4, 
paragraphe (1), le directeur de l’Inspection du travail et des mines en informe le ministre ayant le 
Travail dans ses attributions qui les désigne parmi le personnel de l’entreprise. 

Art. L. 426-6.
Un salarié de la société ne peut être désigné membre du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance représentant le personnel que si son contrat de travail est antérieur de deux années au moins 
à sa désignation et correspond à un emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. 

Art. L. 426-7.
(1) Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le personnel 

sont désignés pour une période égale à celle de la durée du mandat des autres membres du conseil 
d’administration ou du conseil de surveillance. Leur mandat est renouvelable. 

(2) Leur mandat prend fin en cas de décès, de renonciation volontaire et, le cas échéant, de cessation 
de la relation de travail. 

Il prend fin en outre par la révocation issue soit des délégués du personnel, soit de l’organisation 
syndicale, soit du ministre ayant le Travail dans ses attributions, dont ils tiennent leur mandat. 

(3) Lorsqu’un membre du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le 
personnel cesse ses fonctions pour l’une des raisons énumérées au paragraphe (2), il est remplacé
	 lorsqu’il a été élu conformément à l’article L. 426-4, par le candidat venant immédiatement à la 

suite des élus de sa liste ;
	 lorsqu’il a été désigné conformément à l’article L. 426-5, par les organisations syndicales les plus 

représentatives sur le plan national et, à défaut de pareille désignation, par le ministre ayant le Travail 
dans ses attributions. 
Le nouveau titre achève le mandat de celui qu’il remplace. 

(4) Les dispositions des articles 51, troisième et quatrième alinéas, et 52 de la loi modifiée du 10 août 
1915 concernant les sociétés commerciales ne sont pas applicables aux membres du conseil d’adminis-
tration ou du conseil de surveillance représentant le personnel visés par les dispositions du présent article. 

Art. L. 426-8 
(1) Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le personnel 

sont responsables des fautes commises dans leur gestion conformément au droit commun régissant la 
responsabilité des membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance. 

(2) Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le personnel 
sont solidairement responsable avec les autres membres du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance conformément aux dispositions de l’article 59, deuxième alinéa, de la loi modifiée du  
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. 

Art. L. 426-9.
(1) Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le personnel 

ne peuvent être licenciés pendant la durée de leur mandat sans l’autorisation de la juridiction compé-
tente en matière de contrat de travail. 
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(2) Toutefois, en cas de faute grave commise par un membre du conseil d’administration ou du 
conseil de surveillance représentant le personnel dans l’exercice de ses activités professionnelles dans 
l’entreprise les dispositions des paragraphes (4) à (6) de l’article L. 415-10 s’appliquent. 

(3) Les dispositions du présent article ne sont applicables au licenciement des anciens membres du 
conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le personnel pendant les six mois 
qui suivent l’expiration de leur mandat et des candidats au siège de membre du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance représentant le personnel à partir de la présentation des candidatures et 
pendant une durée de trois mois. 

Art. L. 426-10. 
(1) Aucun des membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance représentant le 

personnel ne peut faire partie de plus de deux conseil d’administration ou conseils de surveillance. 
En aucun cas, toutefois, ils ne peuvent être membres du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance représentant le personnel simultanément de sociétés dont l’entreprise poursuit des activités 
et des objets de même nature. 

(2) Ils ne peuvent en outre être occupés par une autre entreprise exerçant des activités de même 
nature que l’entreprise assujettie. 

Art. L. 426-11.
Dans les sociétés visées à l’article L. 426-1, des membres du conseil d’administration ou du conseil 

de surveillance représentant le personnel constituant au moins le tiers des membres du conseil d’ad-
ministration ou du conseil de surveillance peuvent, en indiquant l’ordre du jour de la séance, convoquer 
le conseil, si celui-ci ne s’est pas réuni depuis plus de trois mois. 

Le président du conseil d’administration ou du conseil de surveillance est tenu de porter à l’ordre 
du jour de la prochaine réunion les questions spécifiées dans une demande présentée par un tiers des 
membres du conseil au plus tard dans les trois jours après que les convocations leur sont parvenues. 

Section 3. – Surveillance des sociétés anonymes
Art. L. 426-12.
Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance des sociétés visées à l’article 

L. 426-1, y compris ceux représentant le personnel, désignent, à l’unanimité, un commissaire-réviseur 
indépendant qui complète le nombre des commissaires prévues à l’article 61 de la loi modifiée du  
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. 

Il est désigné pour une période égale à celle de la durée du mandat des autres commissaires ; son 
mandat est renouvelable. 

Section 4. – Participation des salariés en cas 
de fusions transfrontalières de sociétés

Art. L. 426-13.
Les sections 1 et 2 du présent chapitre sont applicables en cas de fusion transfrontalière de sociétés au 

sens de l’article 257 alinéa 3 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Art. L. 426-14.
Dans tous les cas les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2, 3 et 4 du règlement 

(CE) n° 2157/2001 et les dispositions pour la participation des salariés prévues au Titre IV du Livre IV 
s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-15.
(1) Les organes compétents des sociétés participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être 

soumis à l’article L.426-14 sans négociation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la 
société issue de la fusion transfrontalière.
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(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses membres 
représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant les salariés 
dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociations, ou de mettre fin aux 
négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues aux sections 1 et 2 
du présent chapitre.

Art. L. 426-16.
Toute société issue d’une fusion transfrontalière qui est régie selon un régime de participation des 

salariés est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de partici-
pation des salariés soient protégés en cas de fusion nationale ultérieure pendant un délai de trois ans 
après la fusion transfrontalière.

Chapitre VI bis.– Information, consultation et  
participation des travailleurs dans les sociétés de capitaux en 

cas de fusion, transformation ou scission transfrontalière

Section 1. – Information, consultation et  
participation des travailleurs en cas de fusion 

transfrontalière de sociétés de capitaux

NB : �Dans cette section sont repris les articles L. 426-13 à L. 426-16 ayant composé la section 4 
du chapitre VI ; seules les modifications par rapport au texte actuellement en vigueur sont en 
gras et les parties non reprises sont biffées.

Art. L. 426-13. 
Les sections 1 et 2 du présent chapitre sont applicables eEn cas de fusion transfrontalière de sociétés 

au sens de l’article 257 1025-1, paragraphes 1er à 3, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 
les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’in-
formation et de la consultation des travailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est 
de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de 
l’article L. 426-1.

Art. L. 426-14. 
Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus à l’article 12, 

paragraphes 2, 3 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation des salariés 
prévues au titre IV du livre IV s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-15. 
(1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation 

des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des sociétés participant 
à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans négociation préalable 
et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion transfrontalière. 

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses membres 
représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant les salariés 
dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de mettre fin aux 
négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues aux sections 1 et 2 
du présent chapitre articles L. 426-1 à L. 426-11. 

Art. L. 426-16. 
Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation des 

salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
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participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion nationale ou 
transfrontalière ultérieure pendant un délai de trois quatre ans après la fusion transfrontalière. 

Article L. 426-17.
Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées 
à l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 ou d’engager des négociations 
au sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société communique le résultat 
des négociations, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs 
ou à leurs représentants.

Section 2. – Information, consultation et  
participation des travailleurs en cas de transformation 

transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-18. 
En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 1er, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs 
et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de 
l’article L. 426-1. 

Art. L. 426-19. 
Dans tous les cas de transformation transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’ar-

ticle 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation 
des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-20. 
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou 
de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation pré-
vues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation 
transfrontalière continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue 
d’un commun accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, 
jusqu’à l’application des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, para- 
graphe 1, point 1. 

Art. L. 426-21. 
Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de 

participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits 
en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scis-
sion transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transfor-
mation transfrontalière. 

Article L. 426-22. 
Toute société issue d’une transformation transfrontalière communique le résultat des négocia-

tions concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la 
fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. 
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Section 3. – Information, consultation et  
participation des travailleurs en cas de scission 

transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-23. 
En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 3, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs 
et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de 
travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de 
l’article L. 426-1.

Art. L. 426-24. 
Dans tous les cas de scission transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’article 12, 

paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation des 
salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-25. 
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou 
de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation pré-
vues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun 
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’ap-
plication des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.

Art. L. 426-26. 
Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de participa-

tion des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en 
matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission 
transfrontalière. 

Article L. 426-27. 
Toute société issue d’une scission transfrontalière communique le résultat des négociations 

concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de 
celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. 

Chapitre VII.– Dispositions diverses

Art. L. 427-1. 
Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux entreprises et sociétés créées et fonc-

tionnant sur la base d’un traité international ratifié par la loi. 

Art. L. 427-2. 
(1) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application des dispositions du 

présent titre et de ses règlements d’exécution. 

(2) Les contestations résultat de l’application des dispositions du présent titre sont soumises à la 
décision du directeur de l’Inspection du travail et des mines. Cette décision peut faire l’objet d’un 
recours devant la Cour administrative, statuant comme juge d’appel et au fond. 
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Art. L. 427-3. 
(1) Est passible d’une amende de 251 à 10.000 euros : celui qui entrave intentionnellement, soit la 

constitution d’un comité mixte, soit la libre désignation de ses membres, soit son fonctionnement 
régulier ; 

celui qui entrave intentionnellement la libre désignation des membres du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance représentant le personnel. 

(2) Est passible des peines portées à l’article 458 du Code pénal celui qui ne satisfait pas à l’obli-
gation de confidentialité prévue à l’article L. 425-2, paragraphe (1). 

(3) En cas de récidive dans le délai de deux ans, les peines prévues aux paragraphes qui précèdent 
peuvent être portées au double du maximum. 

*

TABLEAU DE CONCORDANCE

Tableau de concordance  
– Fusions transfrontalières européennes

Directive Projet de loi
Art. 126 quater §1-3 D2017 telle que modifiée par D2019 Article L. 426-13
Art. 133 § 1 + 2 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-13
Art. 133 §3 D2017 Art. L. 426-14
Art. 133 §4 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-15
Art. 133 §5 D2017 telle que modifiée par D2019 Option non-prise
Art. 133 §6 D2017 telle que modifiée par D2021 Art. 1025-3 (3) APL Justice
Art. 133 §7 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-16
Art. 133 §8 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-17

Tableau de concordance  
– Transformations transfrontalières européennes

Directive Projet de loi 
Art. 86 duodecies §1 à 3 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-18
Art. 86 terdecies § 1 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-18
Art. 86 terdecies §2 et 3 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-19
Art. 86 terdecies §4 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-20
Art. 86 terdecies §5 D2017 telle que modifiée par D2019 Option non-prise
Art. 86 terdecies §6 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. 1062-3 (2) APL Justice
Art. 86 terdecies §7 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-21
Art. 86 terdecies §8 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-22
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Tableau de concordance  
– Scissions transfrontalières européennes

Directive Projet de loi 
Art. 160 duodecies §1 à 3 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-23
Art. 160 terdecies §1 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-23
Art. 160 terdecies §2 et 3 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-24
Art. 160 terdecies §4 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-25
Art. 160 terdecies §5 D2017 telle que modifiée par D2019 Option non-prise
Art. 160 terdecies §6 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. 1034-3 (2) APL Justice
Art. 160 terdecies §7 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-26
Art. 160 terdecies §8 D2017 telle que modifiée par D2019 Art. L. 426-27

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet :	 Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du  
27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui 
concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières

Ministère initiateur :	 Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) :	 Nadine Welter / Tom Meyer

Téléphone :	 247-86315 / 247-86121

Courriel :	 nadine.welter@mt.etat.lu / tom.meyer@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet :	Le présent projet de loi entend transposer la partie relative aux droits 
des travailleurs de la directive 2019/2121 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en 
ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
(ci-après la « directive 2019/2121 ») dont elle a complété les dispositions 
relatives aux fusions transfrontalières par celles relatives aux transfor-
mations et scissions ayant un caractère transfrontalier.

	 Pour transposer une première partie de la directive 2019/2121, le 
Ministère de la Justice a déposé un projet de loi en date du 27 juillet 
2022 (doc. parl. n°8053). 

	 Vu que le texte communautaire prévoit également des dispositions ayant 
trait aux règles relatives à la protection de la participation et à l’infor-
mation et la consultation des travailleurs, il importe de modifier le Code 
du travail pour garantir le respect de ces droits.

	 Ainsi le présent projet de loi vise à adapter les dispositions existantes en 
matière de droits des travailleurs dans le cadre de fusions transfronta-
lières et à compléter le Code en y introduisant des règles régissant l’in-
formation, la consultation et la participation des travailleurs en cas de 
transformations et de scissions ayant un caractère transfrontalier.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Ministère de la Justice (doc. parl n°8053)
Date :	 30/03/2023
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Mieux légiférer

  1.	 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) :	Oui 	 Non 
	 Si oui, laquelle/lesquelles : 
	 Remarques/Observations :

  2.	 Destinataires du projet :
–	 Entreprises/Professions libérales :	 Oui 	 Non 
–	 Citoyens :	 Oui 	 Non 
–	 Administrations :	 Oui 	 Non 

  3.	 Le principe « Think small first » est-il respecté ?	 Oui 	 Non 	 N.a.5 
	 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
	 Remarques/Observations :

  4.	 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?	 Oui 	 Non 
	 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ?	 Oui 	 Non 
	 Remarques/Observations :

  5.	 Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ?	 Oui 	 Non 

	 Remarques/Observations :

  6.	 Le projet contient-il une charge administrative6  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?)	 Oui 	 Non 

	 Si oui, quel est le coût administratif7 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

  7.	 a)	Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
	 b)	Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel8 ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

5	 N.a. : non applicable.
6	 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

7	 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

8	 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)

8225 - Dossier consolidé : 23



21

  8.	 Le projet prévoit-il :
–	 une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 
–	 des délais de réponse à respecter par l’administration ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 
–	 le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

  9.	 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Si oui, laquelle :

10.	 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Sinon, pourquoi ?

11.	 Le projet contribue-t-il en général à une :
a)	 simplification administrative, et/ou à une	 Oui 	 Non 
b)	amélioration de la qualité réglementaire ?	 Oui 	 Non 

	 Remarques/Observations :

12.	 Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

13.	 Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ?	 Oui 	 Non 

	 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14.	 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Si oui, lequel ?
	 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15.	 Le projet est-il :
–	 principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ?	 Oui 	 Non 
–	 positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?	 Oui 	 Non 
	 Si oui, expliquez de quelle manière :
–	 neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ?	 Oui 	 Non 
	 Si oui, expliquez pourquoi :
–	 négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?	 Oui 	 Non 
	 Si oui, expliquez de quelle manière :

16.	 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Si oui, expliquez de quelle manière :
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Directive « services »

17.	 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation9 ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18.	 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers10 ?	 Oui 	 Non 	 N.a. 

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

9	 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
10	 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 82251

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, 

fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(14.6.2023)

Par lettre du 4 mai 2023, Monsieur Georges Engel, ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie 
sociale et solidaire, a saisi pour avis notre Chambre au sujet du projet de loi sous rubrique.

1. Le présent projet de loi vise à adapter les dispositions existantes en matière de droits des travail-
leurs dans le cadre de fusions transfrontalières et à compléter le Code du travail en y introduisant de 
nouvelles règles régissant l’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de 
transformations et scissions ayant un caractère transfrontalier.

2. Les dispositions relatives à l’information, la consultation et la participation des travailleurs dans 
les sociétés de capitaux en cas de fusion (section 1), de transformation (section 2) et de scission (sec-
tion 3) transfrontalière seront regrouper dans un seul Chapitre VIbis.

3. La Chambre des salariés (CSL) se félicite de cette adaptation du Code du travail, qui étend 
le champ d’application aux transformations et scissions transfrontalières.

4. Le projet de loi prévoit une adaptation du seuil de déclenchement de la participation des travail-
leurs, au nombre moyen de travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable fixé à mille 
travailleurs, pour les fusions, les transformations et les scissions transfrontalière.

5. La CSL regrette que les dispositions relatives à la représentation des salariés dans les sociétés 
de capitaux ne s’appliquent qu’aux sociétés qui occupent habituellement mille salariés au moins 
au cours des trois dernières années. Le seuil de déclenchement étant fixé aux quatre cinquièmes 
du seuil de 1 000 salariés prévu par le Code du travail, les entreprises comptant 800 salariés ou 
plus seront couvertes par la représentation des salariés des sociétés. La CSL estime qu’il est 
indispensable de donner aux salariés de toute entreprise, quelle que soit son envergure et sa forme 
juridique, la possibilité d’être représentés.

6. Le projet sous rubrique reprend la directive 2019/2121 et précise que les organes compétents des 
sociétés participant à une fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis aux dispositions relatives 
au statut de la société européenne (SE) sans négociation préalable uniquement si au moins une des 
sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation des travailleurs dans le sens des 
dispositions relatives au statut de la SE.

7. En ce qui concerne la transformation et la scission transfrontalière, un groupe spécial de négo-
ciation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses membres représentant au moins deux 
tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociations ou de mettre fin aux négociations déjà engagées. 
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S’agissant de la fusion transfrontalière, les voix des membres représentant les travailleurs dans au moins 
deux États membres différents sont pris en compte dans le calcul des deux tiers.

8. Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation ou la scission 
transfrontalière continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un 
commun accord ultérieurement.

9. La CSL souhaite mettre en exergue un arrêt récent de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne du 18 octobre 2022, Industriegewerkschaft Metall (IG Metall) et ver.di – Vereinte 
Dienstleistungsgewerkschaft contre SAP SE et SE-Betriebsrat der SAP SE., C-677/20. L’arrêt en 
question confirme que la transformation d’une société de droit national en société européenne 
(SE) ne doit pas réduire la participation des syndicats à la composition du conseil de 
surveillance.

10. En outre, il est prévu que la société issue d’une fusion prenne les mesures nécessaires afin 
d’assurer la protection des droits en matière de participation des salariés en cas de fusion, mais égale-
ment en cas de transformation et de scission transfrontalière ou nationale ultérieure. De plus, la durée 
de la protection est portée de trois à quatre ans après la fusion transfrontalière. Cette disposition est 
aussi ajoutée dans les sections concernant la transformation transfrontalière et la scission transfrontalière 
en appliquant cette protection élargie et l’adaptation de la durée de protection de trois à quatre ans.

11. La CSL se félicite du prolongement de la durée de protection des droits en matière de 
participation des travailleurs en cas de fusion, de transformation ou scission.

12. Il est prévu que la société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou 
leurs représentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation 
des travailleurs dans une SE ou d’engager des négociations au sein d’un groupe spécial de négociation. 
Dans ce dernier cas, la société communique le résultat des négociations, dans les trois jours ouvrables 
à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants.

13. Les sociétés concernées par une transformation ou scission transfrontalière ont également l’obli-
gation de communiquer le résultat des négociations au sein d’un groupe spécial de négociation dans 
les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants.

14. Dans la pratique, il convient de noter que les règles prévues par le Code du travail en 
matière d’information, de consultation et de participation des travailleurs ne sont pas respectées. 
Rappelons que l’Inspection du travail et des mines (ITM) est chargée de contrôler l’application 
de ces dispositions et qu’il est nécessaire de doter cette administration des ressources nécessaires 
à l’accomplissement de sa mission. En outre, il y a donc lieu de prévoir des sanctions plus sévères 
afin de garantir le respect de la mise en œuvre des règles.

15. Sous réserve des remarques formulées ci-avant, la CSL marque son accord aux amende-
ments soumis pour avis.

Luxembourg, le 14 juin 2023
Pour la Chambre des salariés,

	 Le Directeur,	 La Présidente, 
	Sylvain HOFFMANN	 Nora BACK
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No 82252

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, 

fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(24.10.2023)

Par dépêche du 11 mai 2023, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale 
et solidaire.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
d’évaluation d’impact, une fiche financière, une version consolidée, par extraits, des articles du Code 
du travail que le projet émargé tend à modifier, un tableau de concordance entre la directive (UE) 
2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières et le projet de 
loi sous rubrique ainsi que le texte de la directive précitée.

L’avis de la Chambre des salariés a été communiqué au Conseil d’État en date du 21 juin 2023. 
Les avis des autres chambres professionnelles, demandés selon la lettre de saisine, ne sont pas encore 

parvenus au Conseil d’État au moment de l’adoption du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis vise à transposer la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les trans-
formations, fusions et scissions transfrontalières pour ce qui concerne le volet relatif à l’information 
et à la consultation des travailleurs ainsi qu’à la participation des travailleurs dans le cadre de trans-
formations, fusions et scissions transfrontalières. 

À cet effet, il procède à l’adaptation des dispositions existantes en matière de droits des travailleurs 
dans le cadre de fusions transfrontalières et complète le Code du travail en y introduisant de nouvelles 
règles régissant l’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de transforma-
tions et scissions ayant un caractère transfrontalier.

Les autres dispositions de la directive (UE) 2019/2121 sont transposées en droit national par le projet 
de loi n° 8053.1

1	 Projet de loi n° 61.121 modifiant
1)	 La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
2)	 La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 

comptes annuels des entreprises
	 aux fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant 

la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières.
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Le Conseil d’État donne à considérer qu’il procédera à un examen du projet de loi sous avis en 
comparaison avec la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 
relative à certains aspects du droit des sociétés, ci-après « directive 2017/1132 », telle que modifiée 
par la directive (UE) 2019/2121.

*

EXAMEN DES ARTICLES
Article 1er

Sans observation.

Article 2
Ad articles L. 426-13 et L. 426-14
En ce qui concerne l’article L. 426-13, alinéa 2, le Conseil d’État considère que les termes « Le cas 

échéant » posent problème en ce qu’ils sont source d’insécurité juridique. 
En effet, si l’intention des auteurs est d’appliquer le seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-13, 

alinéa 2, dans le cas de fusions transfrontalières (par dérogation au seuil fixé à l’article L. 426-1, 
paragraphe 1er), les termes « Le cas échéant » sont inexacts et doivent soit être supprimés soit être 
remplacés par les termes « Par dérogation à l’article L. 426-1 ». Si telle n’est pas l’intention des auteurs, 
il conviendra d’apporter des précisions à ces termes. 

Face à ces incertitudes, la disposition de l’article L. 426-13, alinéa 2, est source d’insécurité juri-
dique, de sorte que le Conseil d’État doit s’opposer formellement à l’alinéa 2 précité.

L’article L. 426-14, alinéa 1er, prévoit que « [d]ans tous les cas de fusions transfrontalières » les 
dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. Il s’agit ici des 
dispositions relatives à l’implication des travailleurs dans la société européenne. Or, dans la mesure où 
l’article L. 426-13 prévoit que les dispositions nationales relatives à la participation des salariés prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426- 11 s’appliquent en cas de fusion transfrontalière, le Conseil d’État 
s’interroge sur l’articulation de ces deux articles. Nonobstant le fait que l’article L. 426-14 n’est pas 
nouvellement inscrit dans le Code du travail, se posent en effet les questions suivantes : Dans quels 
cas les articles L. 426-13 et L. 426-14 sont-ils, chacun en ce qui le concerne, applicables ? Ou bien 
sont-ils tous les deux applicables dans le cadre de fusions transfrontalières (ce qui est peu probable 
dans la mesure où les dispositions nationales relatives à la participation des travailleurs se distinguent 
des dispositions applicables dans le cadre des sociétés européennes) ? Face à ces questions, les dispo-
sitions des articles L. 426-13 et L. 426-14 sont source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil 
d’État doit s’opposer formellement auxdits articles.

Ad articles L. 426-15 à L.°426-17
Sans observation. 

Ad articles L. 426-18 et L. 426-19
En ce qui concerne l’article L. 426-18, alinéa 2, le Conseil d’État renvoie à ses observations formu-

lées à l’endroit de l’examen de l’article L. 426-13, alinéa 2. Ici aussi, les termes « le cas échéant » sont 
source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil d’État doit s’opposer formellement à l’article 
L. 426-18, alinéa 2.

À l’article L. 426-19, alinéa 1er, pour ce qui concerne l’articulation entre l’application des disposi-
tions prévues au livre IV, titre IV, du Code du travail, et celles relatives à la participation des salariés 
prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 du Code du travail, le Conseil d’État renvoie aux observations 
formulées à l’endroit de l’examen des articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426- 14, alinéa 1er, pour 
s’opposer formellement, pour des raisons de sécurité juridique, aux articles L. 426-18 et L. 426-19.

Ad articles L. 426-20 et L. 426-21
Sans observation. 

Ad article L. 426-22
L’article L. 426-22 prévoit que « [t]oute société issue d’une transformation transfrontalière commu-

nique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours 
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ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. » L’article 86 
terdecies, paragraphe 8, que ledit article vise à transposer, prévoit toutefois ce qui suit : « Une société 
communique à ses travailleurs ou à leurs représentants le résultat des négociations concernant la parti-
cipation des travailleurs sans retard indu. » Selon la directive 2017/1132, est visée par la notion de  
« société » « une société de capitaux ayant l’une des formes figurant à l’annexe II qui procède à une 
transformation transfrontalière2 ». Sont donc visées toutes les sociétés de capitaux qui procèdent à une 
transformation transfrontalière et non pas seulement la société issue d’une transformation transfrontalière 
(dénommée société transformée par la directive (UE) 2017/11323). Le Conseil d’État doit dès lors s’op-
poser formellement à l’article sous examen pour cause de transposition incorrecte de la directive.

Ad articles L. 426-23 et L. 426-24
En ce qui concerne l’article L. 426-23, alinéa 2, le Conseil d’État renvoie à ses observations formu-

lées à l’endroit de l’examen de l’article L. 426-13, alinéa 2. Ici aussi, les termes « le cas échéant » sont 
source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil d’État doit s’opposer formellement à l’article sous 
examen.

Le Conseil d’État s’oppose encore formellement aux articles L. 426-23 et L. 426-24 sous examen 
en renvoyant aux observations et à l’opposition formelle formulées à l’endroit des articles L. 426-13 
et L. 426-14 concernant l’articulation entre l’application des dispositions prévues au livre IV, titre IV, 
du Code du travail, et celles relatives à la participation des salariés prévues aux articles L. 426-1 à  
L. 426-11 du Code du travail.

Ad articles L. 426-25 et L. 246-26
Sans observation. 

Ad article L. 426-27
L’article L. 426-27 prévoit que « [t]oute société issue d’une scission transfrontalière communique 

le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables 
à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. » L’article 160 terdecies, 
paragraphe 8, que ledit article vise à transposer, prévoit toutefois ce qui suit : « Une société commu-
nique à ses travailleurs ou à leurs représentants le résultat des négociations concernant la participation 
des travailleurs sans retard indu. » Selon la directive 2017/1132, est visée par la notion de « société » 
« une société de capitaux ayant l’une des formes figurant à l’annexe II4 ». Sont donc visées toutes les 
sociétés de capitaux qui participent à une scission transfrontalière et non pas seulement la société issue 
d’une scission transfrontalière (dénommée société bénéficiaire par la directive (UE) 2017/11325). Le 
Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à l’article sous examen pour cause de transposition 
incorrecte de la directive.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observations générales
Les articles sont indiqués en introduction du texte sous la forme abrégée « Art. ».

Intitulé
À l’instar d’autres textes en vigueur, il est recommandé de reformuler l’intitulé du projet de loi sous 

avis comme suit :
	 « Projet de loi modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la directive (UE) 

2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières ».

2	 Article 86 ter, point 1), de la directive (UE) 2017/1132.
3	 Article 86 ter, point 5), de la directive (UE) 2017/1132.
4	 Article 160 ter, point 1), de la directive (UE) 2017/1132.
5	 Article 160 ter, point 3), de la directive (UE) 2017/1132.
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Article 1er

Il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes auxquels il est renvoyé, en 
commençant par le livre, et ensuite, dans l’ordre, le titre, le chapitre et la section visés. En outre, il 
convient d’écrire le terme « Section » avec une lettre initiale minuscule.

Au vu des développements qui précèdent, il y a lieu de reformuler l’article sous examen comme 
suit : 

« Art. 1er. Au livre IV, titre II, chapitre VI, du Code du travail, la section 4 est abrogée. »

Article 2
À la phrase liminaire, il y a lieu de rattacher le qualificatif « bis » au numéro de chapitre pour écrire 

« chapitre VIbis ».
Il est renvoyé à l’observation concernant l’indication précise et correcte des textes auxquels il est 

renvoyé et il y a lieu de reformuler la phrase liminaire de l’article sous examen comme suit : 
« Le livre IV, titre II, du même code, est complété par un chapitre VIbis nouveau comprenant 

les articles L. 426-13 à L. 426-27 nouveaux de la teneur suivante : ».
À l’article L. 426-13, alinéa 2, dans sa teneur proposée, il convient d’insérer une virgule après les 

termes « Le cas échéant ». En outre, Il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte les 
textes auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite, dans l’ordre, le paragraphe, 
l’alinéa, le point, la lettre et la phrase visés. Partant, il faut écrire « en vertu de l’article L. 426-1, 
paragraphe 1er ». Ces observations valent également pour les articles L. 426-18, alinéa 2, et L. 426-23, 
alinéa 2, dans leur teneur proposée.

Concernant l’article L. 426-14, alinéa 1er, dans sa teneur proposée, il y a lieu d’insérer une virgule 
après les termes « paragraphes 2 à 4 ». Cette observation vaut également pour les articles L. 426-19, 
alinéa 1er, et L. 426-24, alinéa 1er, dans leur teneur proposée.

Toujours à l’article L. 426-14, alinéa 1er, le Conseil d’État signale qu’il faut reproduire l’intitulé de 
l’acte y cité tel que publié officiellement, indépendamment de sa longueur, étant donné qu’il s’agit de 
la première occurrence dudit acte dans le Code du travail. Partant, il y a lieu d’écrire « règlement (CE) 
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) ». En outre, 
il est renvoyé à l’observation concernant l’indication précise et correcte des textes auxquels il est 
renvoyé, et il y a lieu d’écrire « les dispositions […] prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent ». Ces 
observations valent également pour les articles L. 426-19, alinéa 1er, et L. 426-24, alinéa 1er, dans leur 
teneur proposée.

À l’article L. 426-17, dans sa teneur proposée, les termes « l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 2, 
et paragraphes 2 à 5 » sont à remplacer par les termes « l’article L. 443-5, paragraphes 1er, point 2, 2 
à 5, ».

À l’article L. 426-20, paragraphe 2, dans sa teneur proposée, le Conseil d’État signale que lorsqu’on 
se réfère au premier paragraphe, les lettres « er » sont à insérer en exposant derrière le numéro pour 
écrire « 1er ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, le 24 octobre 2023.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Christophe SCHILTZ
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JS/LW P.V. TRA 06 
 
 

Commission du Travail 
 
  

Procès-verbal de la réunion du 07 février 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2024 
  

2.  
  

Echange de vues au sujet de l’actualité relative au marché de l’emploi 
  

3. 8070 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux, 
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l'Union européenne 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
  

4. 8225 
  

Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Gilles Baum, M. Marc Baum, Mme Corinne Cahen, M. 
Mars Di Bartolomeo, M. Georges Engel, M. Jeff Engelen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Françoise Kemp, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Marc 
Spautz, M. Charel Weiler, Mme Joëlle Welfring remplaçant M. François 
Bausch, Mme Stéphanie Weydert 
  
M. Ben Polidori remplaçant M. Sven Clement comme observateur délégué 
 
M. Georges Mischo, Ministre du Travail 
  
Mme Isabelle Schlesser, Directrice de l'Agence pour le développement de 
l'emploi (ADEM) 
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Mme Nadine Welter, du Ministère du Travail 
 
M. Joé Spier, Mme Sarah Brock, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. François Bausch, M. Claude Haagen 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Spautz, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2024 
 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 

  
2.  

  
Echange de vues au sujet de l’actualité relative au marché de l’emploi 
 
(en raison d’un problème technique lié à la projection d’une présentation relative 
au sujet débattu, le point 2 de l’ordre du jour est passé derrière les points 3 et 
4) 
 
Monsieur le Président de la Commission du Travail, Marc Spautz, rappelle que 
c’est sur la base d’une initiative de Monsieur le Député Marc Baum que la 
commission a demandé aux responsables de l’Agence pour le développement 
de l’emploi (ADEM) de faire le point sur la situation du marché du travail ainsi 
que sur les évolutions saillantes. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM, Isabelle Schlesser, présente tout d’abord 
l’évolution de l’emploi au Grand-Duché de Luxembourg au cours des dix 
dernières années. Cette évolution est marquée par une augmentation régulière 
de l’emploi intérieur et national. Toutefois, la tendance à la hausse s’est 
atténuée au cours des dernières années. En effet, pour l’année 2023, l’on 
constate une croissance de l’emploi de quelque 1,50 % alors qu’elle était de 
3,26 % en 2022. Pour l’année 2024, la prévision du STATEC retient une 
croissance de l’emploi de seulement 1,35 %. Madame la Directrice de l’ADEM 
constate que cette croissance plus modérée de l’emploi est un facteur explicatif 
de l’augmentation du chômage que l’on observe à présent. L’oratrice signale 
qu’il a toujours fallu une croissance de l’emploi de l’ordre de 3 % pour arriver à 
contenir le chômage. 
 
L’objectif européen pour le taux d’emploi consiste à arriver à 78 %. La prévision 
du STATEC prédit un taux d’emploi effectif pour le Grand-Duché de 
Luxembourg de 72 % pour l’année 2024. Madame la Directrice de l’ADEM 
relève que pour la catégorie d’âge des personnes entre 55 et 64 ans, le taux 
d’emploi effectif n’est au Luxembourg que de 47,3 %, ce qui explique aussi la 
relative faiblesse du taux d’emploi global par rapport à l’objectif européen. 
 
Concernant l’évolution du nombre de demandeurs d’emploi et de postes 
vacants, un presque-équilibre fut atteint en été 2022. Or, depuis lors, l’écart 
s’est considérablement creusé. En effet, fin décembre 2023, le nombre de 
demandeurs d’emploi dépasse 18.000 ( + 15,5 %) - représentant un taux de 
chômage de 5,5 % - tandis que les postes vacants déclarés à l’ADEM 
n’atteignent qu’environ 7.000 ( - 36 %). Le STATEC compte pour l’année 2024 
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avec un taux de chômage qui passe à 5,9 % en moyenne. Cela équivaut plus 
ou moins au niveau de chômage tel qu’il fut constaté avant le déclenchement 
de la pandémie du Covid-19. 
 
Au 31 décembre 2023, 7.520 personnes sur 18.198 demandeurs d’emploi ont 
plus de 45 ans ; 3.727 sur 18.198 sont des jeunes âgés entre 16 et 29 ans. 
4.934 demandeurs d’emploi sur 18.198 ont un diplôme sanctionnant des études 
supérieures. 
 
La durée d’inscription est de plus d’un an pour 37 % des demandeurs d’emploi 
et de moins de 4 mois pour 34 % des demandeurs d’emploi. Chaque mois, 
l’ADEM enregistre 3.000 nouveaux demandeurs d’emploi, mais chaque mois 
aussi, elle parvient à placer 2.800 demandeurs. 
 
Somme toute, il convient de constater pour la situation fin décembre 2023, que 
le nombre de demandeurs d’emploi est en hausse pour toutes les durées 
d’inoccupation. Les demandeurs d’emploi les plus qualifiés ( + 979 / + 22,4 %) 
ainsi que les jeunes de moins de 30 ans ( + 683 / + 24,8 %) subissent les 
hausses les plus importantes. Madame la Directrice de l’ADEM signale à 
propos des jeunes qu’ils sont les premiers à être touchés par une crise, dans la 
mesure où ils sont plus nombreux à avoir des contrats de travail à durée 
déterminée, qui ne sont pas nécessairement renouvelés ou ne mènent pas 
toujours à un emploi stable.  
 
Au niveau des métiers, les variations à la hausse les plus importantes 
concernent les métiers de la construction ( + 449 / + 33,8 %), ce qui n’est guère 
surprenant vu la crise qui affecte ce secteur, mais - fait plus inattendu -  
également les métiers de l’informatique ( + 193 / + 69,5 %), voire ceux de la 
comptabilité ( + 115 / + 28,9 %) sont affectés par une augmentation 
considérable de demandeurs d’emploi. Ces chiffres traduisent, selon Madame 
Schlesser, le ralentissement généralisé de l’économie. La construction ne 
tourne plus et les métiers œuvrant en amont éprouvent par conséquent 
également des difficultés. 
 
Une nette baisse des postes déclarés à l’ADEM doit être constatée. Fin 
décembre 2023, 6.997 postes étaient vacants, ce qui correspond à une baisse 
de 36 % sur un an. Cette baisse impacte surtout les métiers du conseil en 
entreprise, l’informatique, le transport et la logistique, la construction et 
l’hôtellerie-restauration. Il y a une certaine corrélation observable entre les 
métiers qui accusent un recul des offres et les métiers où la montée des 
demandes d’emploi se fait le plus sentir. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM regrette qu’il y a encore bon nombre 
d’entreprises qui ne déclarent pas les emplois disponibles à l’ADEM. Ceci en 
raison, entre autres, des recruteurs au sein des entreprises qui ne savent pas 
qu’il s’agit d’une obligation légale au Luxembourg. Il arrive aussi que les 
responsables d’entreprises estiment que l’ADEM ne serait de toute façon pas 
en mesure de leur proposer des candidats correspondants au profil recherché. 
Madame Schlesser souligne que cette crainte ne correspond pas à la réalité. 
Elle regrette encore dans ce contexte que, du fait des manquements relatifs aux 
déclarations, la transparence du marché n’est qu’insuffisamment garantie. 
L’oratrice explique que l’ADEM table sur la digitalisation pour rendre plus facile 
les déclarations d’emplois disponibles. Finalement, Madame la Directrice 
constate que les plus grandes firmes sont également celles qui recrutent le plus. 
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Pour ce qui est plus particulièrement du secteur de la construction, force est de 
constater que le recrutement ne s’y fait que difficilement, alors que le secteur a 
depuis longtemps besoin de trouver une main d’œuvre qualifiée et fait face à 
cet égard à une véritable pénurie. Les profils des demandeurs d’emploi ne 
correspondent souvent pas à ce que les entreprises recherchent. En chiffres, 
pour les métiers de la construction, fin décembre 2023, 1.778 demandeurs 
d’emploi étaient en lice et 692 postes vacants étaient déclarés à l’ADEM. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM signale encore que pour les métiers de la 
comptabilité, notamment, souvent les connaissances insuffisantes en langues 
constituent un obstacle à l’embauche. 
 
Afin de réagir au mieux à tous ces défis, l’ADEM se digitalise. Il est prévu de 
donner une plus grande latitude aux personnes hautement formées, qui 
peuvent en grande partie s’occuper elles-mêmes de manière autonome de 
nombreuses démarches de recherche active d’un emploi, l’idée étant qu’elles 
puissent ainsi faire preuve de leur motivation. Plus de 50 % des entreprises qui 
cherchent un collaborateur sont d’accord que leur offre d’emploi soit publiée sur 
le site de l’ADEM et sur d’autres sites internet. Cela permet aux demandeurs 
de s’adresser eux-mêmes à ces employeurs. L’employeur peut constater dans 
un pareil cas que ce sont les plus actifs et les plus motivés qui suivent ce 
chemin. 
 
En parallèle, le système d’une présélection de candidats par les placeurs de 
l’ADEM est maintenu. 
 
L’ADEM propose et adapte des programmes de formation pour les demandeurs 
d’emploi (up- et reskilling). Or, à cet effet, il est important que l’ADEM connaisse 
exactement les besoins des employeurs ainsi que les évolutions qui ont lieu 
pour les différents métiers. 
 
Madame la Directrice signale l’existence de neuf études sectorielles sur les 
métiers et les compétences qui permettent de cibler les formations. Une 
dixième étude, en cours d’élaboration, se consacrera aux multiples aspects 
relevant des métiers des technologies de l’information. 
 
L’ADEM a des partenariats avec les employeurs et des organismes de 
formation. Un projet de loi relatif à un « skillsplan » est en cours d’instruction à 
la Chambre des Députés1. Il s’agit d’assurer une formation interne aux salariés 
des entreprises afin qu’ils puissent être à la hauteur des nouveaux défis propres 
à l’entreprise, permettant ainsi d’éviter des licenciements et assurant leur 
maintien dans l’emploi. 
 
De plus, il existe des initiatives pour simplifier l’embauche de ressortissants 
extra-européens. Depuis septembre 2023, pour les membres de famille des 
ressortissants de pays tiers, il est possible de leur accorder une autorisation de 
travail au Luxembourg dès leur arrivée, le libre accès au marché de l’emploi 
leur est aussi garanti. 
 
L’accès au marché de l’emploi est encore facilité pour les demandeurs de 
protection internationale, si la procédure est en cours depuis six mois ou si 

 
1 Doc. parl. 8313 : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 1er décembre 1992 portant 1. création d’un 
établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue, et 2. fixation des 
cadres du personnel des Centres de formation professionnelle continue 
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l’intéressé est bénéficiaire d’un report ou d’un sursis à l’éloignement. Aussi, 
l’ADEM ne doit plus procéder au test du marché du travail pour l’octroi d’une 
autorisation d’occupation temporaire (AOT). 
 
Par ailleurs, une simplification de la procédure pour l’obtention du certificat 
autorisant le recrutement de candidats extra-européens est intervenue. Pour ce 
qui est de la demande d’un certificat pour un métier déclaré très en pénurie, les 
délais de délivrance des certificats ont été raccourcis. 
 
De plus, la liste des secteurs très en pénurie est établie et adaptée à des 
intervalles rapprochés. 75 % desdits certificats sont aujourd’hui établis sur base 
de cette liste. Une nouvelle liste des métiers très en pénurie sera établie au 
mois de mars 2024. Une particularité est à noter : le secteur de l’HORESCA ne 
figure pas sur la liste, car les entreprises du secteur ne déclarent pas tous les 
postes à pourvoir à l’ADEM. L’établissement de certificats est tout de même 
possible, mais pas de manière accélérée, comme décrit ci-avant. 
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Président Marc Spautz fait remarquer que, du fait de la possibilité 
de prendre une préretraite dès l’âge de 57 ans, il n’est pas possible que le 
Luxembourg atteigne l’objectif européen du taux d’emploi pour la catégorie 
d’âge de 55 à 64 ans. 
 
A noter aussi : sur les plus de 18.000 demandeurs d’emploi, environ 10.000 
bénéficient d’une indemnisation chômage. 
 
Monsieur le Président donne encore à considérer que les non-résidents, ayant 
perdu leur emploi au Grand-Duché, n’apparaissent pas nécessairement dans 
les statistiques luxembourgeoises sur les demandeurs d’emploi. Le secteur du 
bâtiment et surtout celui de l’industrie sont concernés par ce phénomène. 
 
L’orateur constate qu’il faudrait considérer les chiffres au niveau de la Grande-
Région. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM confirme que les chiffres relatifs au chômage 
seraient plus mauvais si les non-résidents ayant perdu leur emploi au 
Luxembourg y figuraient. 
 
Les plus de 18.000 demandeurs sont des demandeurs disponibles pour le 
marché du travail. Parmi ceux-ci, environ 4.000 bénéficient d’une mesure 
d’emploi et quelque 2.700 sont des demandeurs d’emploi non-résidents inscrits 
à l’ADEM. Sur lesdits 2.700 non-résidents, environ 1.400 demandeurs sont en 
situation de reclassement professionnel externe et environ 1.000 sont inscrits 
de manière volontaire à l’ADEM. 
 
L’oratrice rappelle que le Luxembourg prend en charge les trois premiers mois 
d’indemnisation chômage des non-résidents. 
 
Madame Schlesser constate qu’en raison de la digitalisation qui facilite 
désormais les inscriptions, il y a un nombre croissant de demandeurs d’emploi 
non-résidents qui se manifestent auprès de l’ADEM. 
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L’oratrice estime qu’il s’agit d’une évolution favorable dans la mesure où ces 
demandeurs peuvent avoir un profil recherché par le marché de l’emploi 
luxembourgeois. 
 
Pour le moment, les demandeurs d’emploi ont encore l’obligation de se 
présenter régulièrement en personne à l’ADEM. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo remarque que le secteur du travail 
intérimaire est en chute libre depuis un an. L’orateur constate que ce secteur 
fait figure d’un indicateur précoce d’évolutions à venir. Monsieur Di Bartolomeo 
demande si ce secteur et la tendance observée ont un impact sur les 
statistiques. Il demande encore si les statistiques présentent une situation plus 
positive du fait de l’emploi dans le secteur public. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM confirme que l’on peut considérer le secteur 
du travail intérimaire comme un système d’alerte précoce. Il convient de 
constater que relativement peu de travailleurs résidents y sont occupés. Il 
s’ensuit que les statistiques accusent en quelque sorte un certain retard par 
rapport à l’évolution. Il est un fait que les indicateurs ont viré dans le rouge, 
traduisant une situation du chômage qui évolue défavorablement, mais les 
statistiques relatives au chômage ne le montrent pas encore dans la même 
mesure. Une explication supplémentaire de cet effet est la désaisonnalisation 
par le STATEC du taux de chômage. Madame Schlesser constate 
qu’actuellement, il est devenu très difficile de guider des demandeurs vers le 
secteur intérimaire, notamment en ce qui concerne le secteur de la 
construction. Il faudrait déjà que l’offre d’emploi totale y revienne à la hausse. 
 
Le secteur de la santé et le secteur social offrent de nombreux débouchés, mais 
là, le problème est celui de trouver les salariés qualifiés dont ces secteurs ont 
besoin. Souvent, des ressortissants de pays tiers pourraient travailler dans ces 
secteurs, mais leurs qualifications ne sont pas reconnues. Il arrive donc que 
ces personnes sont orientées vers d’autres secteurs. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo réagit par rapport à cette dernière 
remarque et souligne que l’expérience de l’ADEM serait importante à 
considérer face à des demandeurs sur la touche qui se heurtent à de pareils 
obstacles. 
 
Madame la Députée Joëlle Welfring s’enquiert si les demandeurs d’emploi non-
résidents sont traités différemment que les demandeurs résidents. 
 
Madame Schlesser répond que cela n’est pas permis et que tous les 
demandeurs sont traités à pied d’égalité. L’oratrice signale toutefois qu’une 
cellule spéciale est dédiée à l’encadrement des demandes provenant de non-
résidents. Une particularité est à relever à cet égard : les personnes non-
résidentes peuvent être inscrites en tant que demandeur d’emploi à l’ADEM et 
en même temps à l’administration compétente de leur pays de résidence, ce 
qui pose un certain défi pour leur offrir des formations ciblées. Avant la 
survenance de la pandémie, une coopération entre administrations était lancée 
pour encadrer plus efficacement ces demandeurs, mais en raison d’un manque 
de ressources, cette coopération connaît un certain recul. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz attire l’attention sur une question cruciale, 
à savoir : quel est le pays auquel il incombe d’indemniser les demandeurs 
d’emploi non-résidents – s’agit-il du pays du lieu de travail ou du pays de 

8225 - Dossier consolidé : 42



7/14 

résidence ? L’orateur constate que la question est récurrente au niveau 
européen, où elle est régulièrement discutée. Monsieur Spautz constate qu’à 
côté du Grand-Duché, qui a intérêt à maintenir le système actuel - celui de 
l’obligation du pays de résidence - l’Allemagne est l’Etat européen le plus 
probable à soutenir le positionnement du Luxembourg, notamment en raison 
de nombreux frontaliers qui travaillent en Bavière et dans le Land de Saxe. 
 
Monsieur le Député Ben Polidori demande des précisions supplémentaires 
relatives aux demandeurs d’emploi dans les métiers de la comptabilité et de 
l’informatique. S’agit-il de personnes ayant travaillé sur des outils devenus 
vétustes ? S’agit-il d’un problème de mauvaise orientation d’étudiants ? 
 
Madame la Directrice de l’ADEM explique qu’il n’y a pas d’analyse détaillée à 
ce propos. Concernant les métiers de l’informatique, il s’agit d’un phénomène 
assez récent. A prime abord, l’oratrice dirait que ce sont avant tout des 
personnes plus âgées qui en sont concernées. Elle estime que ces personnes 
disposent d’un savoir de base sur lequel peut se fonder une formation bien 
ciblée, ce qui contribue à résoudre la problématique. 
 
Monsieur le Député Georges Engel demande ce que Madame Schlesser 
répond aux employeurs qui prétendent que l’ADEM ne leur assigne pas les 
personnes répondant aux profils demandés. Il constate qu’en contradiction 
avec de telles doléances, certains employeurs affirment que l’ADEM ne leur 
envoie pas de potentiels candidats. L’orateur demande finalement, si le 
Gouvernement entend réduire davantage les délais pour le droit des 
ressortissants de pays tiers à travailler au Grand-Duché. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, en réponse à la dernière 
question réitérée par Monsieur le Députée Georges Engel, signale que ces 
délais seront allongés (« verlängert »). 
 
Madame la Directrice de l’ADEM concède qu’il y a des demandeurs d’emploi 
qui ne se présentent auprès d’un employeur que dans le but de se conformer 
aux exigences de l’ADEM, afin de maintenir leur indemnité de chômage. Mais 
elle pense qu’il ne s’agit que d’une minorité. Toutefois, ce genre de situations 
est apte à nuire à l’image de l’ADEM et du système appliqué aux demandeurs 
d’emploi. L’oratrice rappelle qu’à présent, l’on essaie de procéder plutôt par une 
motivation des demandeurs. Madame la Directrice avoue ne pas être un fervent 
adepte du système des assignations et qu’elle préfère motiver les gens. Le 
système des assignations existe déjà depuis 1976 et peut susciter des préjugés 
nocifs. 
 
Madame Schlesser évoque encore le programme d’action de l’ADEM, dont il 
faut notamment considérer les mesures de formation offertes aux demandeurs 
d’emploi.  
 
Madame la Députée Carole Hartmann demande quels sont les profils des 
ressortissants de pays tiers et des demandeurs de protection internationale 
(DPI). 
 
Elle demande des précisions relatives aux conjoints et aux réfugiés ukrainiens. 
 
L’oratrice demande encore quelles mesures plus étendues seraient 
envisageables pour attirer des personnes qualifiées. 
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Madame Schlesser ne dispose pas de chiffres par rapport aux membres de 
famille qui viennent rejoindre un ressortissant d’un pays tiers et voudraient 
travailler au Grand-Duché. L’ADEM ne dispose pas de registre à cet égard. Tout 
au plus saurait-on déceler les chiffres y afférents au niveau de la sécurité 
sociale. 
 
Quant aux DPI, ils bénéficient de l’accélération des procédures déjà décrite. 
Depuis septembre 2023, l’on peut constater une progression de plus de 60 pour 
cent des autorisations d’occupation temporaire (AOT). L’oratrice n’a toutefois 
pas d’indications pour savoir si tous les DPI vont au bout de leur AOT. 
 
Monsieur le Député Marc Baum demande s’il y a des liens entre le 
développement du chômage au sein du secteur intérimaire et, éventuellement, 
d’autres formes d’emplois précaires, comme les contrats de travail à durée 
déterminée. 
 
L’orateur estime qu’il serait intéressant de disposer d’un aperçu du 
développement de l’emploi ventilé par secteur d’activité. 
 
Monsieur Baum voudrait encore savoir s’il y a des estimations relatives au 
nombre d’emplois disponibles non-déclarés à l’ADEM. 
 
Il constate encore que l’augmentation du chômage parmi les jeunes et les 
personnes hautement qualifiées est observable depuis sept à huit ans déjà et il 
demande ce qu’il convient de faire à cet égard. 
 
Finalement, Monsieur le Député constate que l’ADEM a assez souvent assigné 
des gens d’une manière peu compréhensible. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM signale que des erreurs peuvent encore avoir 
lieu aujourd’hui. Le Luxembourg ne fait sur ce point pas office d’un cas 
exceptionnel. 
 
L’oratrice ne dispose pas de chiffres relatifs à une éventuelle corrélation entre 
travail intérimaire et augmentation de contrats à durée déterminée. Pour en 
disposer, il faudrait se concerter avec la sécurité sociale. 
 
Par contre, il existe des données qui montrent l’évolution du chômage ventilée 
par secteurs d’activité. La situation est très diversifiée tout comme la répartition 
au sein des secteurs entre les salariés résidents et non-résidents. 
 
Quant à la question d’estimer le nombre d’emplois disponibles non-déclarés, il 
existe une appréciation en interne au sein de l’ADEM, mais qui est assez 
approximative. Il est possible de considérer le nombre de recrutements 
mensuels, tels qu’ils relèvent des données de la sécurité sociale et de les 
comparer aux postes déclarés. En moyenne, entre 30 et 40 % des postes 
semblent ne pas être déclarés à l’ADEM. Mais il faut se garder d’interprétations 
erronées. Les nouveaux emplois qui viennent d’être créés rentrent également 
dans les chiffres de la sécurité sociale. 
 
Concernant les jeunes demandeurs d’emploi hautement qualifiés, une étude 
montre qu’il s’agit avant tout de demandeurs issus de pays tiers ou de jeunes 
gens ayant étudié dans des pays tiers à l’Union européenne. Dans ce contexte 
se pose la problématique de la reconnaissance des diplômes. Il arrive que les 
employeurs soient confrontés à des diplômes qu’ils ne connaissent pas et ne 
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sont pas en mesure d’apprécier. S’ajoute encore dans certains cas la 
problématique de la pratique des langues. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM souligne toutefois dans le contexte du 
chômage des jeunes gens, que ceux qui disposent d’un diplôme sanctionnant 
une formation supérieure attendent le moins longtemps avant de trouver un 
emploi. 
 
Quant aux jeunes qui ne disposent pas d’une haute qualification, il n’existe pas 
d’étude récente. L’oratrice estime toutefois que les facteurs qui impactent leur 
situation sont plus diversifiés. A la base, force est de reconnaître que bon 
nombre d’entreprises n’embauchent plus, même si les candidats qui s’y 
présentent sont de bons candidats. L’oratrice signale encore que certains 
jeunes ont eu un parcours difficile et cahoteux. D’autres sont peu en phase avec 
les réalités de la vie et ont des attentes parfois irréalistes. D’autres encore ne 
sont pas mobiles du fait qu’ils ne disposent pas d’un véhicule, voire qu’ils n’ont 
pas de permis de conduire. Or, toutes les entreprises qui peuvent embaucher 
ne sont pas nécessairement accessibles par le moyen des transports publics. 
Tel est a fortiori le cas si l’on considère le travail posté. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz informe que certains diplômes de 
ressortissants africains peuvent plus facilement être homologués en France 
qu’en Belgique. 
 
Monsieur le Député André Bauler évoque la nécessité de collaborer avec les 
écoles. Certes, il y a les foires qui s’adressent aux étudiants, mais celles-ci sont 
souvent peu éclairantes et se caractérisent souvent pas un foisonnement 
inextricable d’informations. L’orateur pense qu’il faut faire des efforts envers les 
jeunes à la recherche de leur vocation professionnelle et il convient de ne pas 
leur miroiter des parcours qui a priori semblent impraticables, notamment en 
raison d’un manque évident de débouchés. 
 
Madame Schlesser évoque le service d’orientation de l’ADEM, qui se situe dans 
les locaux de la Maison de l’orientation, une administration du ministère de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 
 
Les collaborateurs de l’ADEM se présentent dans les lycées et informent sur 
les opportunités qu’offre le marché de l’emploi. Madame la Directrice constate 
à cette occasion que les jeunes ont très peu de contacts avec la vie 
professionnelle et éprouvent des difficultés à s’imaginer à quoi ressemble la vie 
quotidienne dans tel ou tel métier. 
 
L’oratrice évoque encore les occupations lors des vacances, qui peuvent aider 
à se façonner une idée de carrière professionnelle. Dans ce contexte, le rôle 
des parents et les connexions dont ils disposent jouent un rôle. L’oratrice 
constate que certains jeunes en bénéficient, d’autres pas, ce qui contribue à 
creuser des écarts entre les jeunes gens. Finalement, Madame la Directrice 
signale que non seulement les compétences techniques sont importantes et 
peuvent faire la différence, mais également, et surtout, les compétences 
sociales et humaines, qui, hélas, font trop souvent défaut. 
 
Monsieur le Député Jeff Engelen estime que le taux d’emploi de la catégorie 
d’âge comprise entre 55 et 64 ans va nécessairement augmenter du fait que 
les jeunes gens commencent plus tard à intégrer le monde du travail et que, 
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forcément, ils vont devoir travailler jusqu’à un âge plus élevé pour satisfaire aux 
conditions liées aux droits de pension. 
 
Quant à l’obligation de se présenter régulièrement à l’ADEM, l’orateur soulève 
la difficulté qu’on peut éprouver si l’on habite dans des régions éloignées, mal 
desservies par les transports en commun. 
 
Monsieur Engelen demande quel est le taux de réussite des initiatives d’emploi 
pour intégrer les bénéficiaires de ces mesures au premier marché de l’emploi. 
Finalement, l’orateur évoque le fait qu’il y a un petit nombre de jeunes gens, qui 
habitent chez leurs parents et qui sont désœuvrés mais pas connus des 
instances d’emploi. 
 
Madame Isabelle Schlesser constate que le taux d’emploi dans la catégorie 
d’âge de 55 à 64 ans a déjà augmenté. Il était de 39,5 % en 2018 et il est passé 
à 47,3 % en 2023. Toutefois, le Luxembourg n’atteint de loin pas la moyenne 
européenne. 
 
Concernant l’éloignement entre les lieux d’habitation et de travail, l’oratrice 
concède que cela peut poser un problème. Elle constate encore une tendance 
qui consiste à s’éloigner de plus en plus du lieu de travail pour trouver un 
logement abordable. 
 
Concernant les initiatives d’emploi, notamment les CIGL, ProActif, Forum pour 
l’Emploi, Madame Schlesser précise que parmi les 4.000 personnes bénéficiant 
d’une mesure, 2.000 personnes sont encadrées par les initiatives qu’elle vient 
de citer. Le taux de placement des différentes initiatives peut fortement varier, 
explique l’oratrice. Elle met en exergue les stages de professionnalisation non 
rémunérés, qui durent six mois, et qui connaissent un certain succès car environ 
50 % des concernés se voient offrir un emploi stable à leur issu. Or, il faut se 
rendre compte, selon Madame Schlesser, que les initiatives d’emploi encadrent 
les personnes les plus difficiles à placer. Il est tout de même important de retenir 
que grâce à cet encadrement, les personnes concernées deviennent plus aptes 
à l’embauche. 
 
Quant aux jeunes recensés nulle part et à l’écart du monde du travail, l’oratrice 
signale que c’est une réalité. Environ 1 % des jeunes semble tomber dans cette 
catégorie. L’oratrice évoque les programmes de l’Education nationale dédiés 
aux décrocheurs scolaires, visant à la réintégration d’un parcours de formation.  
 
Madame la Députée Stéphanie Weydert relève que de nombreux étudiants sont 
à la recherche d’une opportunité de stage mais n’en trouvent pas auprès des 
employeurs privés. L’oratrice demande encore quelle est la situation pour les 
travailleurs handicapés. Est-ce qu’ils sont embauchés suivant les termes de la 
loi ? L’oratrice demande ensuite des précisions relatives à la recherche 
accompagnée d’un emploi. Est-ce que les demandeurs d’emploi peuvent 
prendre eux-mêmes l’initiative de la recherche ? 
 
Madame Schlesser confirme que, pour ce qui est des stages, il y a certes un 
paradoxe. D’une part, les employeurs demandent à embaucher du personnel 
expérimenté. D’autre part, ils sont assez réticents à offrir des stages à des 
étudiants. L’oratrice évoque dans ce contexte les mesures existantes, comme, 
par exemple, les contrats d’initiation à l’emploi (CIE). Elle estime qu’il faudrait 
soutenir les entreprises afin de les amener vers une ouverture plus large. 
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Concernant les personnes ayant le statut de travailleur handicapé et les 
personnes en reclassement professionnel, l’oratrice souligne que ces gens 
éprouvent comparativement plus de difficultés à intégrer un emploi sur le 
premier marché du travail. Madame Schlesser évoque les efforts particuliers 
entrepris à leur intention, comme notamment un premier « job-day » qui avait 
lieu à Dudelange et qui a amené un grand nombre de personnes relevant de 
ces statuts à se présenter volontairement sur place et à chercher le contact 
avec des employeurs potentiels. L’oratrice conclut que cela a bien démontré 
que les concernés désirent trouver un emploi. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM salue ensuite la possibilité de clarifier un point 
important, à savoir la question s’il faut obéir aux injonctions de l’ADEM et 
quelles en sont les raisons. Madame Schlesser signale que l’action de l’ADEM 
repose sur les dispositions prévues par le Code du travail et que son 
administration ne saurait agir autrement que dans le respect des prescriptions 
légales. L’oratrice évoque la notion d’emploi approprié que les bénéficiaires 
d’une indemnité de chômage sont tenus à accepter. Madame Schlesser signale 
aussi que cette disposition se heurte au concept du reskilling. A titre d’exemple : 
si le secteur de l’HORESCA est à la recherche de serveuses, et si une serveuse 
fait appel à l’ADEM, elle sera assignée vers un emploi de serveuse, même si - 
pour des raisons valables, comme par exemple le désir de s’occuper plus 
facilement de l’éducation d’un enfant - cette personne voudrait être réorientée 
vers une autre forme d’emploi, notamment à travers des formations. La 
Directrice de l’ADEM conclut que l’administration se doit d’appliquer la loi, mais 
elle pense qu’il serait judicieux de remettre la notion de l’emploi approprié sur 
le métier, d’introduire une latitude plus importante, sans toutefois trop entrouvrir 
la porte à d’éventuels abus. 
 
Madame la Députée Nathalie Morgenthaler s’enquiert si l’ADEM maintient une 
approche indulgente par rapport aux entreprises qui ne remplissent pas leur 
obligation qui consiste à pourvoir 5 % des postes par des salariés ayant un 
statut de travailleur handicapé L’oratrice constate dans ce contexte également 
que l’assistant à l’inclusion ne semble pas apporter les fruits escomptés par le 
législateur. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM estime qu’une approche plus répressive 
envers les entreprises qui n’embauchent pas suffisamment de personnel ayant 
le statut de salarié handicapé relève d’une décision à prendre au niveau 
politique, le cas échéant. 
 
Concernant l’efficacité des assistants à l’inclusion, force est de reconnaître en 
effet que les situations sont rarissimes où une telle assistance joue. L’oratrice 
pense qu’il conviendrait de revoir les dispositions légales à cet effet, car le 
besoin d’un accompagnement de travailleurs handicapés est réel et grand. 
Madame Schlesser évoque un obstacle particulier auquel sont confrontées les 
entreprises : il est un fait que le nombre de personnes souffrant de troubles 
psychiques est en progression par rapport aux salariés handicapés physiques. 
Si les entreprises arrivent plus ou moins bien à gérer les situations liées à 
l’intégration d’handicapés physiques, il en est autrement avec les salariés 
handicapés mentaux. Par exemple, une personne schizophrène nécessite 
certes un encadrement, or le chef d’entreprise ne peut pas dévoiler au 
personnel ce dont souffre le concerné – ce qui cause une situation fort difficile 
à prendre en main. 
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Monsieur le Président Marc Spautz clôt l’échange de vues et exprime son 
souhait d’avoir à intervalles réguliers un échange avec les responsables du 
terrain sur le marché de l’emploi. 
 
Concernant plus particulièrement la situation des travailleurs handicapés, 
Monsieur Spautz rappelle que la Commission du Travail entend préparer un 
débat d’orientation sur la question et il demande que l’on ait un échange de 
vues avec l’ADEM réservé à cet aspect. 
 

 3. 8070 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux, 
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l'Union européenne 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, explique que le projet de loi 
8070 vise à transposer en droit national une directive européenne relative au 
droit d’information des salariés sur les conditions d’emploi dont ils font l’objet. 
 
Le fondement de cette démarche est constitué par les éléments du socle 
européen des droits sociaux tels que proclamés à Göteborg, le 17 novembre 
2017. 
 
En effet, force est de constater que depuis la directive 91/533/CEE du Conseil 
du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur 
des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail, le marché du 
travail a connu d’importantes mutations, notamment en ce qui concerne 
l’évolution démographique, la digitalisation ainsi que l’émergence de nouvelles 
formes de travail. Il devient donc nécessaire que les travailleurs soient 
pleinement informés des conditions essentielles auxquelles ils sont soumis. 
 
L’orateur constate que l’avis du Conseil d’État relatif au projet de loi sous 
rubrique date du 24 octobre 2023 et comprend 21 oppositions formelles. 
Monsieur le Ministre signale que ses services vont élaborer des propositions 
d’amendements à cet égard.  
 
La directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 prévoit que tout travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent 
sa santé, sa sécurité et sa dignité, de même que la limitation de la durée 
maximale de travail ainsi que des périodes de repos journalier et 
hebdomadaire. Elle prévoit un droit à une période annuelle de congés payés. 
Sont également visés le droit à un traitement égal et équitable en ce qui 
concerne les conditions de travail, l’accès à la protection sociale et la formation 
ainsi que le droit des travailleurs d’être informés de leurs droits et obligations 
découlant de leur relation de travail, de connaître les raisons de leur 
licenciement, de disposer d’un délai raisonnable de préavis et de disposer d’un 
droit de recours. 
 
La directive promeut un emploi plus transparent et prévisible, un accès amélioré 
des travailleurs aux informations essentielles applicables à leur relation de 
travail. 
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Elle vise encore à élargir le champ d’application personnel et matériel de la 
directive prémentionnée de 1991, en élargissant son champ d’application à tous 
les travailleurs de l’Union européenne qui sont liés par un contrat de travail ou 
par une relation de travail au sens du droit, des conventions collectives ou la 
pratique en vigueur dans chaque Etat membre. 
 
Finalement, la directive vise à conférer une protection aux travailleurs contre 
tout traitement défavorable, notamment contre tout licenciement qui serait 
prononcé en réaction à l’exercice par ceux-ci de leurs droits résultant de la 
directive. 
 
Le projet de loi 8070 vise à régler plusieurs dispositions au niveau national :  
 

- l’élargissement des informations essentielles à transmettre aux salariés, 
apprentis, salariés intérimaires, salariés détachés, fonctionnaires d’Etat, 
salariés d’Etat, fonctionnaires communaux, employés communaux et 
salariés des communes, en relation avec leurs conditions de travail ; 

- un encadrement de la période d’essai ; 
- l’instauration de sanctions relatives aux infractions relatives aux droits 

découlant de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 ; 

- une procédure de transition vers des formes d’emploi plus sûres et 
prévisibles ; 

- la généralisation du principe d’accessibilité et de gratuité de formations ; 
et 

- la prohibition de dispositions visant d’interdire d’occuper un emploi 
parallèle pour les apprentis, les salariés ou les salariés intérimaires. 

 
Les dispositions relatives aux prescriptions minimales de sécurité et de santé à 
bord des navires, concernant les gens de mer, relèvent de la compétence du 
ministère de l’Economie et ne seront pas traitées dans le cadre du projet de loi 
8070.  
  
Monsieur le Président Marc Spautz conclut que la commission attend de 
recevoir des suggestions d’amendements de la part du ministère du Travail, en 
vue de répondre aux oppositions formelles émises par le Conseil d’État. 
 
Monsieur le Député Marc Baum salue le fait que la présentation du projet de loi 
8070, ainsi que celle du projet de loi 8225 prévue à l’ordre du jour de la présente 
réunion, se fasse avant d’entamer l’instruction de ces projets et la rédaction 
d’un rapport. L’orateur constate que l’on a cependant pris un certain retard pour 
transposer les directives à la base de ces deux projets de loi et il en demande 
les raisons. 
 
Une collaboratrice du ministère donne à considérer que pendant la pandémie 
du Covid-19, le ministère était confronté à des urgences liées à la gestion de la 
crise sanitaire. La transposition des directives en question a dû être reculée. 
 
La commission désigne Madame la Députée Françoise Kemp en tant que 
rapportrice du projet de loi 8070. 
 

 4. 8225 
  

Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la directive 
(UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
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modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières 
 
Monsieur le Président Marc Spautz signale que pour le projet de loi 8225 il 
s’agit, au même titre que pour le projet de loi 8070, d’une transposition en droit 
national d’une directive européenne. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, précise que le projet de loi 
sous rubrique vise à adapter les dispositions existantes en matière de droits 
des travailleurs dans le cadre de fusions transfrontalières et à compléter le 
Code du travail en y introduisant de nouvelles règles régissant l’information, la 
consultation et la participation des travailleurs en cas de transformations et 
scissions ayant un caractère transfrontalier. 
 
Le projet de loi sous examen transpose les dispositions relatives aux droits des 
travailleurs. Le ministère de la Justice a déposé pour sa part un projet de loi en 
date du 27 juillet 2022 (doc. parl. n° 8053) visant à transposer les autres 
dispositions de la directive 2019/2121 sous rubrique. 
 
L’orateur revient encore brièvement à l’historique du dispositif en la matière. Il 
rappelle que la directive 2005/56/CE fut abrogée et remplacée par la directive 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017, relative à 
certains aspects du droit des sociétés. La directive de 2017 ne prévoyait à la 
base que des règles relatives aux scissions nationales de sociétés anonymes, 
alors qu’une évaluation a démontré le besoin de prévoir également des règles 
spéciales pour les transformations et scissions transfrontalières. 
 
Dans le cadre de l’échange de vues, il est décidé que l’instruction du projet de 
loi 8225 se fait indépendamment de celle liée au projet de loi 8053, alors même 
qu’il y a des liens entre ces deux projets. 
 
La commission désigne Madame la Députée Stéphanie Weydert en tant que 
rapportrice du projet de loi 8225. 
 

 5.  
  

Divers 
 
Monsieur le Président Marc Spautz informe les membres de la commission qu’il 
est prévu de se concerter avec le Conseil d’État au sujet des amendements 
parlementaires de janvier 2023, relatifs au projet de loi 7319 portant réforme de 
l’Inspection du Travail et des Mines. 
 
 

 
 
 

Luxembourg, le 08 février 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

8225 - Dossier consolidé : 50



8225/03

8225 - Dossier consolidé : 51



No 82253

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, 

fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(19.2.2024)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de transposer la directive 2019/2121 
du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 relative à certains aspects du droit des 
sociétés, en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières (ci-après la 
« Directive 2019/2121 »)1.

La Directive 2019/2121, dont le délai de transposition en droit national était fixé au 31 janvier 2023, 
vise à harmoniser le régime juridique des fusions, transformations et scissions transfrontalières au sein 
de l’Union européenne (UE) en assurant un système de protection renforcé pour les parties prenantes 
que sont les associés minoritaires, les créanciers et les salariés.

En bref

	La Chambre de Commerce déplore l’extrême complexité des règles européennes de participation 
des salariés en cas d’opération transfrontalière (issues de la Directive 2019/2121). A l’instar du 
Conseil d’Etat, elle demande que dans le cadre de la transposition en droit national, certains articles 
du Projet sous avis soient clarifiés pour des raisons de sécurité juridique.

	 Il échet également que le Projet sous avis et le projet de loi n°8053 (visant à transposer le volet 
« droit des sociétés » de la Directive 2019/2121) soient votés, publiés et entrent en vigueur de 
manière concomitante.

	La Chambre de Commerce n’est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis que sous réserve 
de la prise en compte de ses remarques.

*

RAPPEL DU CADRE EUROPEEN

Comme le retracent les auteurs dans l’exposé des motifs du Projet, la première directive européenne 
à avoir prévu la participation des travailleurs en cas de fusions transfrontalières des sociétés est la 
directive 2005/56/CE du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux. Elle 
a été transposée en droit luxembourgeois par la loi du 10 juin 2009 relative aux fusions transfrontalières 
de sociétés de capitaux qui a également modifié Code du travail en y ajoutant une section relative à la 
participation des salariés en cas de fusions transfrontalières de sociétés.

Cette première directive a été abrogée et remplacée par la directive 2017/1132 du 14 juin 2017 
relative à certains aspects du droit des sociétés, dont la transposition en droit national a conduit à la 
modification de l’article L. 423-14 du Code du travail.

1	 Suivant l’article 3 de cette directive, le délai de transposition était fixé au plus tard au 31 janvier 2023.
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La directive 2017/1132 a été modifiée par la directive 2019/2121 (que le Projet entend transposer) 
avec :
–	 l’introduction d’un régime relatif aux (i) scissions transfrontalières et aux (ii) transformations trans-

frontalières entre sociétés de l’UE,
–	 l’adaptation du régime des fusions transfrontalières (prévu par la Directive 2017/1132), en vue de 

remédier à certaines imperfections du cadre juridique et de rapprocher le régime des fusions de celui 
des transformations et les scissions transfrontalières.
Ainsi, les règles d’information, de consultation et de participation des travailleurs dans des situations 

où un élément transfrontalier entre en jeu, qui étaient déjà prévues en cas de fusion transfrontalière par 
la directive 2017/1132, sont étendues par la Directive 2019/2121 mutatis mutandis aux autres situations 
(transformations et scissions transfrontalières).

Par l’introduction de règles harmonisées relatives aux trois types d’opérations précitées, à savoir la 
fusion, la transformation et la scission (qui sont les opérations les plus fréquentes) et le renforcement, 
dans le même temps, de la protection offerte à toutes les parties prenantes (associés minoritaires, 
créanciers et salariés), la Directive 2019/2121 entend remédier à la fragmentation réglementaire dans 
l’UE – source d’incertitude juridique – et ainsi atténuer les obstacles à l’exercice de la liberté d’éta-
blissement des sociétés européennes (c’est pourquoi elle est communément appelée « directive 
Mobilité »).

*

LA TRANSPOSITION EN DROIT LUXEMBOURGEOIS

Le Projet sous avis vise à transposer dans le Code du travail la partie de la Directive 2019/2121 
relative aux droits des travailleurs, sachant que la partie « droit des sociétés » de la Directive 2019/2121 
est, quant à elle, transposée par le biais d’un projet de loi séparé2 à propos duquel la Chambre de 
Commerce a déjà rendu un avis détaillé3 et auquel elle renvoie pour autant que de besoin.

Ainsi, le Projet prévoit d’adapter les dispositions existantes en matière de droits des travailleurs dans 
le cadre de fusions transfrontalières et de compléter le Code du travail en y introduisant de nouvelles 
règles régissant l’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de transforma-
tions et scissions ayant un caractère transfrontalier.

Cela se traduit par un remaniement du Titre II « Représentation des salariés dans les sociétés de 
capitaux », du Livre IV du Code du travail :
–	 d’une part, en abrogeant la section 4 du chapitre VI consacrée à la « participation des salariés en 

cas de fusions transfrontalières de sociétés »,

2	 Projet de loi n°8053 modifiant :
1)	 la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
2)	 la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 

comptes annuels des entreprises aux fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières.

3	 Voir l’avis de la Chambre de Commerce du 10 novembre 2022 portant sur le projet de loi n°8053 précité (6141KEV) qui 
l’approuve, sous réserve de quelques remarques.
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–	 d’autre part, en insérant un chapitre VI bis nouveau consacré à l’« information, consultation et 
participation des travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de fusion4 (section 1), de transfor-
mation5 (section 2) ou de scission6 (section 3) transfrontalières ».

*

CONSIDERATIONS GENERALES

La Chambre de Commerce relève à titre liminaire que le Conseil d’Etat a rendu son avis concernant 
le Projet en date du 24 octobre 20237 et a émis plusieurs oppositions formelles :
–	 à l’encontre des articles L. 426-13 et L. 426-14 projetés (fusion transfrontalière) et, par analogie, à 

l’encontre des articles L. 426-18 et L. 426-19 projetés (transformation transfrontalière) et L. 426-23 
et L. 426-24 projetés (scission transfrontalière), pour cause d’insécurité juridique ;

–	 à l’encontre de l’article L. 426-22 projeté (transformation transfrontalière) et, par analogie, à l’en-
contre de l’article L. 426-27 (scission transfrontalière), pour cause de transposition incorrecte de la 
Directive 2019/2121.
Tout en soulignant d’emblée la complexité des règles européennes relatives à l’information, la 

consultation et la participation des travailleurs en cas d’opération transfrontalière, la Chambre de 
Commerce juge nécessaire de commenter plus particulièrement le premier groupe d’articles identifiés 
ci-dessus comme créant une insécurité juridique.

I. Quant à l’information, la consultation et la participation des 
travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de fusion 

transfrontalière (articles L. 426-13 à L. 426-16 projetés)8

Pour la clarté de son raisonnement, les articles L. 426-13 et L. 426-14 projetés sont reproduits 
ci-dessous in extenso :

« Art. L. 426-13. En cas de fusion transfrontalière de sociétés (…), les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les 
articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de 
l’article L. 426-1.

Art. L. 426-14. Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus 
à l’article 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 [relatif au statut de la société 
européenne] et les dispositions pour la participation des salariés prévues au titre IV du livre IV 
s’appliquent [qui concernent la participation des travailleurs dans les sociétés européennes].

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

4	 La notion de « fusion transfrontalière » est à comprendre au sens du futur article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (cf. projet de loi n°8053 visé en note de bas de page n°4). 
Elle recouvre les opérations qui ont pour objet le transfert par une ou plusieurs sociétés de l’ensemble de leur patrimoine 
actif et passif à une société préexistante dite absorbante, à une nouvelle société qu’elles créent ou à la société qui détient la 
totalité des titres ou parts représentatifs de son capital social.

5	 La notion de « transformation transfrontalière » est à comprendre au sens du futur article 1062-1, paragraphe 1er, de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (cf. projet de loi n°8053 visé en note de bas de page n°4). 
Elle recouvre le droit de transférer son siège statutaire dans un autre État membre sans transférer son siège réel, et transformer 
ainsi la société existante en une société analogue dans un autre État membre sans perdre sa personnalité juridique et sans 
avoir à procéder à la dissolution ou la liquidation de celle-ci.

6	 La notion de « scission transfrontalière » est à comprendre au sens du futur article 1034-1, paragraphes 1er à 3, de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (cf. projet de loi n°8053 visé en note de bas de page n°4). 
Elle englobe toutes les situations où une société transfère tout ou partie de ses actifs et passifs à deux ou plusieurs sociétés 
nouvellement créées dites bénéficiaires.

7	 https://conseil-etat.public.lu/content/dam/conseil_etat/fr/avis/2024/24102023/61448-avis-du-24-octobre-2023.pdf
8	 Il s’agit de la section 1 du chapitre VI bis qui reprend les articles L. 426-13 à L. 426-16 ayant composé la section 4 du 

chapitre VI (cette section 4 étant abrogée) et les modifie afin d’assurer la transposition de la Directive 2019/2121.
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Concernant l’article L. 426-13 projeté
La Chambre de Commerce souhaite revenir sur le seuil de déclenchement de l’application des 

règles luxembourgeoises relatives à la participation des travailleurs en cas de fusion transfrontalière.
Suivant l’alinéa 1 de l’article L. 426-13 projeté, sont applicables en cas de fusion transfrontalière 

de sociétés :
–	 les articles L. 414-3 à L. 414-5 pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs, 

et
–	 les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs9.

L’alinéa 2 de l’article L. 426-13 projeté ajoute que « Le cas échéant le seuil de déclenchement de 
la participation est égal au nombre moyen de travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil 
applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article L. 426-110. »

Si à travers cet alinéa 2, le seuil de déclenchement de la participation des travailleurs est réduit à 
quatre cinquièmes du seuil applicable – soit 800 travailleurs (étant donné que le seuil applicable en 
vertu du paragraphe 1er de l’article L. 426-1 est de 1.000 salariés), la Chambre de Commerce ne com-
prend pas comment cet alinéa 2 s’articule avec le premier qui dispose notamment que l’article L. 426-1 
(qui fixe le seuil de 1.000 travailleurs) est applicable pour ce qui est de la participation des 
travailleurs.

Ainsi que l’a relevé le Conseil d’Etat dans son avis du 24 octobre 2023 précité, l’emploi des termes 
« Le cas échéant » au début de l’alinéa 2 ne permet pas de savoir si l’intention des auteurs est de 
déroger au seuil de déclenchement prévu à l’article L. 4261-1, ce qui est source d’une insécurité 
juridique.

Les explications fournies par les auteurs sous le commentaire des articles11 renseignement pour leur 
part que « [d]ans son alinéa [2] le nouvel article L. 426-13 prend en compte la modification qu’effectue 
la directive 2019/2121 par rapport à l’article 133 de la directive 2017/1132 en remplaçant le seuil de 
déclenchement initialement fixé à 500 salariés. Ainsi le nouvel article fixe le seuil de déclenchement 
au nombre moyen de travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable (…) »12. Force 
est de constater que ces explications manquent, elles aussi, de clarté du fait que le Luxembourg n’avait 
pas transposé dans le Code du travail l’article 133 de la directive 2017/1132 fixant un seuil de 
500 salariés.

La Chambre de Commerce revient sur les dispositions européennes qu’il s’agit justement de trans-
poser (à savoir l’article 133 de la directive 2017/1132, tel que modifié par la Directive 2019/2121) qui 
(lui) semblent claires, en fixant

un principe (nouvel article 133, paragraphe 1er) :
« 1.	 Sans préjudice du paragraphe 2, la société issue de la fusion transfrontalière est soumise aux 

règles éventuelles relatives à la participation des travailleurs qui sont en vigueur dans l’État 
membre où son siège statutaire est établi.

et des exceptions (nouvel article 133, paragraphe 2) :
2.	 Toutefois, les règles éventuelles relatives à la participation des travailleurs qui sont en vigueur 

dans l’État membre où le siège statutaire de la société issue de la fusion est situé ne s’appliquent 
pas, si au moins une des sociétés qui fusionnent emploie, pendant la période de six mois précédant 
la publication du projet commun de fusion transfrontalière (…), un nombre moyen de travailleurs 

  9	 Il s’agit de la participation des travailleurs dans les sociétés anonymes au sein des organes d’administration ou de surveillance 
de ces sociétés.

10	 Article L. 426-1, paragraphe (1) : « Tombe sous l’application des dispositions du présent chapitre [Représentation des 
salariés dans les sociétés anonymes] toute entreprise ayant la forme de la société anonyme au sens des dispositions de la 
loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, établie sur le territoire du Grand-Duché et y occupant 
habituellement mille salariés au moins au cours des trois dernières années ».

11	 Cf. page 9 du Projet
12	 Le paragraphe 2 de l’article 133 de la directive 2017/1132 tel que modifié par la Directive 2019/2121 prévoit :
	 «2. Toutefois, les règles éventuelles relatives à la participation des travailleurs qui sont en vigueur dans l’État membre où 

est situé le siège statutaire de la société issue de la fusion ne s’appliquent pas si au moins une des sociétés qui fusionnent 
emploie, pendant la période de six mois précédant la publication du projet commun de fusion transfrontalière, un nombre 
moyen de travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’État membre dont relève la 
société qui fusionne (…) ».
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équivalent à quatre cinquièmes13 et est gérée selon un régime de participation des travailleurs 
(…),

ou si la législation nationale applicable à la société issue de la fusion transfrontalière:
a)	ne prévoit pas au moins le même niveau de participation des travailleurs que celui qui s’ap-

plique aux sociétés qui fusionnent concernées, mesuré en fonction de la proportion des représen-
tants des travailleurs parmi les membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance, 
de leurs comités ou du groupe de direction qui gère les unités chargées d’atteindre des objectifs 
en termes de profit dans ces sociétés, à condition qu’il y ait une représentation des travailleurs; 
ou

b)	ne prévoit pas que les travailleurs des établissements de la société issue de la fusion transfrontalière 
situés dans d’autres États membres peuvent exercer les mêmes droits de participation que ceux 
dont bénéficient les travailleurs employés dans l’État membre où le siège statutaire de la société 
issue de la fusion transfrontalière est établi. »

Selon la lecture de la Chambre de Commerce, l’article 133 (de la directive 2017/1132, tel que 
modifié par la Directive 2019/2121) précité pose le principe que ce sont les règles de participation 
des travailleurs en vigueur dans l’État membre où le siège statutaire de la société issue de la 
fusion est établi qui s’appliquent, mais envisage également trois exceptions :
–	 si au moins une des sociétés qui fusionne emploie un nombre moyen de travailleurs équivalent à 

quatre cinquièmes et est gérée selon un régime de participation des travailleurs, ou
–	 si la législation nationale applicable à la société issue de la fusion transfrontalière ne prévoit pas au 

moins le même niveau de participation des travailleurs que celui qui s’applique aux sociétés qui 
fusionnent concernées à condition qu’il y ait une représentation des travailleurs, ou

–	 si la législation nationale applicable à la société issue de la fusion transfrontalière ne prévoit pas 
que les travailleurs des établissements de la société issue de la fusion transfrontalière situés dans 
d’autres États membres peuvent exercer les mêmes droits de participation que ceux dont bénéficient 
les travailleurs employés dans l’État membre où le siège statutaire de la société issue de la fusion 
transfrontalière est établi.
A la faveur des oppositions formelles émises par le Conseil d’Etat pour cause d’insécurité juridique, 

la Chambre de Commerce donne à considérer la nécessité de repenser l’articulation des articles du 
Code travail relatifs à la participation des travailleurs afin de clarifier les règles qui s’appliquent par 
principe et par exception, aux fusions transfrontalières.

Concernant l’article L. 426-14 projeté
L’alinéa 1 de l’article L. 426-14 projeté dispose que « Dans tous les cas de fusions transfrontalières, 

les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et 
les dispositions pour la participation des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent. »

Il s’ensuit que sont (également) applicables à tous les cas de fusions transfrontalières, les dis-
positions du règlement (CE) n°2157/2001 et du titre IV du livre IV qui concernent la participation des 
travailleurs dans les sociétés européennes14.

A l’instar du Conseil d’Etat dans son avis du 24 octobre 2023 précité, qui a émis plusieurs opposi-
tions formelles pour cause d’insécurité juridique, la Chambre de Commerce s’interroge quant à l’arti-
culation des articles L. 426-13 (régime général) et L. 426-14 (régime applicable aux sociétés 
européennes) projetés, qui ont vocation à déterminer les règles relatives à la participation des travail-
leurs en cas de fusion transfrontalières.

Elle invite les auteurs à clarifier les cas dans lesquels les deux groupes de dispositions doivent 
trouver application.

13	 A noter que le seuil de quatre cinquièmes est nouveau (et remplace le seuil de 500 salariés) et qu’il a été introduit par la 
Directive 2019/2121 dont le Projet sous avis assure la transposition.

14	 La société européenne est un type de société anonyme qui permet d’exercer ses activités dans tous les Etats membres de 
l’UE sous une forme juridique régie par le droit européen et commune aux différents Etats.
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II. Quant à l’information, la consultation et la participation des 
travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de transforma-
tion transfrontalière (articles L. 426-18 à L. 426-22 projetés)

Etant donné que le Projet vise à étendre les dispositions en matière d’information, de consultation 
et de participation des travailleurs en cas de fusion transfrontalière de manière à couvrir également les 
cas de transformation transfrontalière, la Chambre de Commerce renvoie aux précédentes observations 
formulées sous le point I.

III. Quant à l’information, la consultation et la participation 
des travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de scission 

transfrontalière » (articles L. 426-23 à L. 426-27 projetés)

Etant donné que le Projet vise à étendre les dispositions en matière d’information, de consultation 
et de participation des travailleurs en cas de fusion de manière à couvrir également les cas de scission 
transfrontalière, la Chambre de Commerce renvoie aux précédentes observations formulées sous le 
point I.

*

ARTICULATION DU PROJET SOUS AVIS 
ET DU PROJET DE LOI N°8053

La Chambre de Commerce rappelle que le Projet sous avis vise à transposer dans le Code du travail 
la partie de la Directive 2019/2121 relative aux droits des travailleurs, tandis que la partie « droit des 
sociétés » de la Directive 2019/2121 est, quant à elle, transposée par le biais du projet de loi n°8053 
précité.

Il ressort des articles L. 426-13, L. 426-18 et L. 426-23 projetés que les notions de « fusion 
transfrontalière », de « transformation transfrontalière » et de «scission transfrontalière » sont à com-
prendre respectivement au sens de l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de l’article 1062-1, para-
graphe 1er, et de de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 3, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 
les sociétés commerciales (ci-après la « Loi de 1915 »).

La Chambre de Commerce observe que les articles 1025-1, L. 1025-1 et L. 1034-1 précités n’existent 
pas dans la version de la Loi de 1915 actuellement en vigueur et qu’il s’agit encore d’articles en projet, 
issus du projet de loi n°8053 qui a pour objet de transposer la partie « droit des sociétés » de la Directive 
2019/2121 même si aucun avertissement ne figure dans le Projet.

Pour des raisons de sécurité juridique, la Chambre de Commerce demande aux auteurs de veiller à 
ce que le Projet sous avis et le projet de loi n°8053 qui visent tous deux à transposer la Directive 
2019/2121 soient votés, publiés et entrent en vigueur de manière concomitante.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce n’est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis que sous réserve de la prise en compte de ses remarques.
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JS/LW P.V. TRA 09 
 
 

Commission du Travail 
 
  

Procès-verbal de la réunion du 22 mai 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 17 avril 2024 
(budget travail/emploi) 
  

2. 8225  
  

Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
- Rapporteur : Madame Stéphanie Weydert 
  
- Examen des avis du Conseil d'État (24.10.2023), de la Chambre des 
Salariés (14.06.2023) et de la Chambre de Commerce (19.02.2024) 
  

3.  
  

Discussion sur la réglementation du travail de plateforme 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Maurice Bauer remplaçant M. Charel Weiler, M. Gilles Baum, M. Marc 
Baum, M. François Bausch, Mme Corinne Cahen, Mme Claire Delcourt 
remplaçant M. Georges Engel, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, M. 
Fernand Etgen remplaçant M. André Bauler, M. Claude Haagen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Françoise Kemp, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Marc 
Spautz, Mme Stéphanie Weydert 
  
M. Ben Polidori remplaçant M. Sven Clement comme observateur délégué 
 
M. Georges Mischo, Ministre du Travail 
  
Mme Mara Bilo, du groupe politique CSV, collaboratrice du rapportrice 

 
M. Joé Spier, Mme Ilda Sabotic, Mme Fabiola Cavallini, de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusés : M. André Bauler, M. Georges Engel, M. Charel Weiler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Spautz, Président de la Commission 
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* 
 

D’emblée, Monsieur le Président Marc Spautz suggère de fixer des réunions de 
la Commission du Travail aux 5 juin et 19 juin 2024. 

 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 17 avril 2024 
(budget travail/emploi) 

 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 17 avril 2024 est approuvé. 

  
2. 8225  

  
Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
les transformations, fusions et scissions transfrontalières 

 
La commission procède à l’examen du projet de loi 8225 et à celui d’une série 
d’amendements suggérés par le ministère du Travail. A ce propos, Monsieur le 
Député Marc Baum s’enquiert ce qu’il convient d’entendre par amendements 
de catégorie « A », « B » et « C », tel que le document distribué avant la réunion 
par le ministère du Travail en fait état. 
 
Une collaboratrice du ministère du Travail répond que les oppositions formelles 
faites par le Conseil d’État sont en partie répétitives et de nature différente, ce 
qui rend fort utile une certaine classification des réponses à y apporter fort utile. 
 
L’oratrice dresse le contexte en rappelant que le projet de loi 8225 ne vise à 
transposer en droit national que les aspects de la directive (UE) 2019/2121 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières, qui relèvent des compétences du ministère du Travail et de la 
commission parlementaire du Travail. Les autres aspects contenus dans la 
directive ayant été renvoyés à la commission de la Justice. 
 
L’oratrice présente ensuite les propositions d’amendements et de clarifications 
soumises par le ministère. 
 
Suite à une opposition formelle du Conseil d’État relative à l’article L. 426-13 du 
Code du travail, il est proposé de supprimer à l’alinéa 2 les termes « Le cas 
échéant ». Le Conseil d’État avait en effet signalé que l’expression est inexacte, 
qu’elle devrait être soit supprimée, soit remplacée par les termes « Par 
dérogation à l’article L. 426-1 ». Du fait que l’on suive une proposition du 
Conseil d’État, il ne s’agit pas d’un amendement. 
 
Concernant l’articulation des articles L. 426-13 et L. 426-14, le Conseil d’État 
avait exigé une clarification sous peine d’opposition formelle pour cause 
d’insécurité juridique. L’oratrice explique que suite à des recherches, il est 
devenu apparent que les dispositions respectives ne s’excluent pas 
mutuellement mais peuvent au contraire coexister, si bien qu’il est finalement 
possible que les deux normes, l’une relative à la participation des salariés dans 
les sociétés anonymes et l’autre relative à l’implication des travailleurs dans la 
société européenne, peuvent s’appliquer en même temps. Il est dès lors 
proposé de ne pas tenir compte de l’opposition formelle à cet endroit. 
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Madame la Députée Stéphanie Weydert demande s’il existe à ce propos déjà 
des expériences faites en France ou en Belgique. 
 
Madame la conseillère du ministère explique que le Luxembourg connaît une 
situation difficilement comparable, notamment en ce qui concerne la 
participation dans les sociétés anonymes, qui joue à partir d’un seuil de 1000 
salariés. Concernant la société européenne, force est de reconnaître que l’on 
ne dispose pas d’une grande expérience au Luxembourg, dans la mesure où le 
ministère du Travail n’est de fait jamais confronté à des situations y relatives. 
 
Madame la Députée Stéhanie Weydert demande combien de sociétés 
européennes ont déjà fusionnées.  
 
La collaboratrice du ministère pense que la question ne contribue pas 
grandement à éclaircir la problématique. Elle estime qu’il vaut mieux renforcer 
davantage les droits des salariés pour ainsi éviter qu’ils tombent à travers les 
mailles du filet et risquent d’être exclus de certains droits. 
 
L’oratrice poursuit son exposé sur les suggestions d’amendements et de 
clarifications à soumettre au Conseil d’État. Elle constate que les deux solutions 
déjà évoquées valent, mutatis mutandis, pour les différentes situations, à savoir 
les fusions, les transformations et les scissions. Le raisonnement sera toujours 
identique dans ces différents cas de figure. 
 
Pour compléter l’exposé, la collaboratrice du ministère évoque encore l’article 
L. 426-22 pour lequel le Conseil d’État a exprimé une opposition formelle pour 
transposition incorrecte de la directive. L’oratrice souligne qu’à l’opposé des 
deux solutions de clarification et de transposition d’une proposition de la Haute 
Corporation, le cas de figure de l’article L. 426-22 nécessite le recours à un 
amendement. En effet le ministère propose de supprimer la référence faite aux 
seules sociétés issues d’une transformation transfrontalière et suggère de la 
remplacer par une référence à une « transformation transfrontalière et à toute 
société issue d’une transformation transfrontalière ». La Haute Corporation 
avait en effet critiqué que l’on ne pouvait pas se limiter à n’envisager que les 
sociétés issues des transformations transfrontalières pour les soumette aux 
obligations de communication d’un résultat des négociations concernant la 
participation des travailleurs. 
L’oratrice constate encore que le raisonnement retenu vaut également dans le 
cas d’une scission transfrontalière, à savoir à l’endroit de l’article L. 426-27. 
 
Madame la Députée Stéphanie Weydert signale que la migration d’une société 
vers l’étranger ne change pas le statut de cette société car elle garde la même 
personnalité juridique. 
 
La collaboratrice du ministère précise à cet égard que le Conseil d’État n’a pas 
émis une opposition formelle pour cause d’insécurité juridique, mais bien en 
raison d’une transposition incomplète de la directive. L’amendement suggéré 
entend y répondre. Il est vrai pourtant qu’il est possible de ne plus évoquer le 
cas de figure d’une société issue d’une transformation transfrontalière parce 
que les entreprises visées par le Conseil d’État, à savoir celles qui procèdent à 
une transformation transfrontalière, incluent déjà le cas de figure prénommé.  
 
Madame la Députée Stéphanie Weydert conclut qu’il vaut dès lors mieux 
supprimer complètement la référence aux entreprises issues d’une 
transformation transfrontalière. 
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La commission est d’accord pour procéder de la sorte. 
 
Madame la Députée Weydert signale encore l’importance d’une mise en 
vigueur concomitante du projet de loi 8225 et du projet de loi 8053. Ce dernier 
vise en effet la transposition des éléments de la directive qui ne figurent pas au 
projet de loi 8225. 
 
La collaboratrice du ministère confirme cette nécessité et signale qu’elle a 
ajouté une remarque à cet effet à la note qui a été distribuée aux députés. 
Il s’ensuit une réflexion sur la manière de procéder dans l’instruction de ces 
deux projets de loi. Finalement, la commission retient d’aller de l’avant avec 
l’instruction du projet de loi 8225, l’idée étant qu’il vaut mieux arriver à un 
résultat le plus rapidement possible. Il existe en effet encore la possibilité que 
le Conseil d’État ne suive pas les raisonnements évoqués et ne lève pas une 
des oppositions formelles, ce qui implique de retravailler la question et ce qui 
signifie une certaine perte de temps qui ne peut être exclue à ce stade. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz demande que l’on analyse les avis des 
chambres professionnelles. 
 
Madame la Députée Stéphanie Weydert, qui est rapportrice pour le projet de loi 
8225, présente l’avis de la Chambre des Salariés. La CSL salue le projet de loi 
mais regrette que seulement 4 salariés sur 5 doivent être consultés pour une 
transformation d’une société anonyme. La CSL voudrait que l’on consulte 
l’ensemble du personnel. 
Quant aux sociétés européennes, la CSL exprime une mise en garde. Il ne 
faudrait pas arriver à exclure les syndicats dans les processus de consultation. 
Par ailleurs, la CSL demande des sanctions plus sévères si le processus de 
consultation n’est pas respecté. 
 
L’avis de la Chambre de Commerce met surtout en exergue l’insécurité 
juridique relevée par le Conseil d’État en ce qui concerne les dispositions pour 
les sociétés européennes et les sociétés anonymes. Par ailleurs, la Chambre 
de Commerce signale l’importance d’une mise en vigueur concomitante des 
projets de loi 8225 et 8053. 
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Député Marc Baum revient à l’avis de la Chambre des Salariés. Il 
signale qu’il existe des doutes quant à la capacité de l’ITM pour accomplir les 
missions qui découlent du projet de loi sous rubrique. L’inspection risque de ne 
pas être suffisamment outillée. 
 
Monsieur le Ministre Georges Mischo relève que l’ITM agit en toute 
responsabilité d’une part, et que, d’autre part, il avait lancé une demande pour 
pouvoir recruter davantage de personnel à l’ITM. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz termine le point sous rubrique en concluant 
que l’on envoie le projet d’amendements avec les modifications retenues au 
Conseil d’État et que l’on surveille la progression de l’instruction du projet de loi 
8053. 
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3.  
  

Discussion sur la réglementation du travail de plateforme 
 
Monsieur le Ministre signale que les discussions relatives à la réglementation 
du travail de plateforme ne datent ni d’aujourd’hui ni de hier. En effet, le sujet 
fait l’objet de concertations au niveau européen depuis un certain temps déjà. 
L’orateur rappelle les étapes saillantes de ces discussions, qui ont vu certains 
revirements en la matière. 
 
Si au départ, le projet de directive fut encore assez ambitieux en ce qui 
concerne une bonne protection de travailleurs de plateforme, il convient de 
noter que les positions des différents États de l’Union ont été divergentes à ce 
propos. En décembre 2021, la Commission européenne a encore avancée un 
texte de compromis qui visait à améliorer le plus possible les conditions de 
travail des travailleurs de plateforme. Une présomption tentait à clarifier la 
question de savoir si en tout état de cause, une plateforme est un employeur et 
si oui ou non un travailleur est un salarié ou un indépendant, le cas échéant. 
 
Monsieur le Ministre du Travail signale à cet effet qu’il entend protéger les 
salariés en leurs droits et éviter que des algorithmes viennent à décider du sort 
des plus vulnérables. 
 
En janvier 2022, sous présidence française, les négociations ont repris de bon 
train. Elles ont continué sous les présidences subséquentes. 
 
En décembre 2023, un accord provisoire fut présenté sous l’égide de la 
présidence espagnole, auquel le Luxembourg était d’accord d’adhérer. 
Toutefois, ce projet n’a pas obtenu la nécessaire majorité qualifiée au sein du 
COREPER. La France y était opposée, l’Allemagne s’était abstenue. 
 
En janvier 2024, le mandat était révisé, un trilogue fut entamé. La pièce 
d’achoppement, qui a de nouveau mené dans une impasse, était la nature de 
ladite présomption légale. L’alternative fut de décider que le texte de la directive 
ne contiendrait pas de critères fixes et qu’il reviendrait aux États membres de 
définir les critères suivant lesquelles une plateforme est un employeur et ses 
collaborateurs sont soit des salariés, soit des indépendants. 
 
Les positionnements des uns et des autres ont ensuite amené des situations 
divergentes. Finalement, un compromis a été retenu, auquel la France, 
l’Allemagne, l’Estonie et la Grèce n’ont pas adhéré, étant donné que ces pays 
ont préféré tabler sur leurs propres modèles de conventions collectives de 
travail comme fondement de la réglementation en question.  
 
Le 11 mars 2024, il y eut un accord au Conseil EPSCO, qui a été soutenu par 
le Luxembourg. La France y était opposée et l’Allemagne s’est abstenue. 
L’orateur constate qu’à propos d’une aussi importante directive, cette 
constellation est remarquablement spéciale. 
 
Le texte a ensuite été adopté par le Parlement européen. 
 
A présent, il manque l’accord formel du Conseil européen. 
 
Le Luxembourg avait voulu obtenir un texte ambitieux en ce qui concerne la 
protection des salariés concernés. Face à ce texte moins ambitieux qui 
constitue la solution de compromis, le Luxembourg entend toutefois le soutenir 
pour éviter de rester sans aucune réglementation à la fin du compte. 
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Le compromis adopté introduira un ensemble de normes minimales pour la 
protection d’environ 28 millions de travailleurs de plateforme au sein de l’Union 
européenne. 
 
Monsieur le Ministre constate que ce compromis n’est pas une mise en œuvre 
1 à 1 de la proposition de loi initiée par Madame Myriam Cecchetti et pas non 
plus un reflet parfait d’un texte mis en avant par l’ancien Ministre du Travail, 
Georges Engel. 
 
La base est la présomption contenue dans la directive suivant laquelle les 
salariés travaillent pour leur plateforme. Cette présomption est à contredire, le 
cas échéant, suivant les éléments découlant du droit de travail de chaque Etat 
membre, si l’on veut prouver le caractère indépendant d’une activité. 
 
En cas de litige, il appartiendra à toute plateforme de prouver qu’il n’existe pas 
de relation de travail entre un travailleur présumé être un salarié, mais qu‘elle 
estime être un indépendant, et la plateforme elle-même. 
 
Il s’agit en ces cas d’appliquer un renversement de la preuve. 
 
Monsieur le Ministre souligne un autre aspect de la directive : il s’agit pour une 
première fois de réglementer des algorithmes, tels qu’ils peuvent trouver une 
application dans la gestion des relations de travail et des relations entre un 
employeur et ses salariés. 
 
Ainsi, la directive exclut le recours à des algorithmes lorsqu’il s’agit de 
prononcer un licenciement. Le texte de la directive considère encore un 
ensemble de questions liées à la protection des données personnelles. 
 
Monsieur le Ministre estime qu’il faut à présent vivre avec ce texte. Le 
Luxembourg est dans l’obligation de le transposer dans sa législation nationale. 
Il dispose d’un peu plus de deux années pour le faire. 
 
Monsieur le Ministre estime qu’il convient à présent d’analyser la situation en 
détail avant de s’attaquer à la transposition du texte de la directive. L’objectif 
doit encore et toujours rester celui de la protection maximale des travailleurs. 
Toutefois, il convient de constater que l’on ne peut pas se dresser 
complètement contre le travail qui est organisé sur la base de plateformes. 
 
L’orateur rappelle qu’à présent, plus de 28 millions de salariés dans l’UE 
travaillent déjà sous cette forme. Il est attendu que leur nombre va s’accroître 
pour atteindre en 2025 environ 43 millions de salariés. 
 
Monsieur le Ministre rappelle qu’il ne s’agit pas exclusivement de livreurs de 
pizza et de conducteurs de taxis. Il faut encore considérer les services à 
domicile, les services de comptabilité et aussi les travailleurs freelance tels que 
les graphistes par exemple. 
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Monsieur le Ministre pense qu’il convient de regarder de près de quelle manière 
d’autres États membres vont définir les critères à fixer sur la base de la 
directive. 
 
Monsieur le Ministre souligne qu’il importe de rester concurrentiel. Il rappelle à 
cet égard un défi particulier. Les plateformes, pour être opérationnelles, n’ont 
pas besoin de se cantonner dans un pays donné mais peuvent opérer à partir 
de contrées lointaines. 
 
Finalement, Monsieur le Ministre indique qu’il n’a pas l’intention de laisser 
passer le délai de deux ans, mais qu’il pense fixer des critères bien avant 
l’expiration de ce délai. 
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Président Marc Spautz constate que le contenu de la proposition 
de loi 8001 n’est pas complètement couvert par le dispositif de la directive sur 
le travail de plateforme. Il demande à Monsieur le Ministre quand est-ce qu’on 
peut attendre une prise de position du Gouvernement par rapport à la 
proposition de loi prémentionnée. 
 
Monsieur le Ministre précise qu’il faudrait donner une prise de position au sujet 
de ladite proposition de loi, et, également par rapport à l’avant-projet de loi 
élaboré par Monsieur Georges Engel. 
 
Quant à la proposition de loi, qui repose sur une proposition de loi élaborée par 
la Chambre des Salariés, la survenance d’un critère sur huit devrait permettre 
de considérer un travailleur de plateforme comme un salarié de celle-ci. Si sur 
8 critères, trois étaient remplis, la présomption qu’il s’agit d’une véritable relation 
de travail entre un employeur et un subordonné deviendrait irréfutable. 
 
Concernant l’avant-projet de loi de Monsieur Georges Engel, celui-ci ne fut pas 
discuté au sein du Conseil de Gouvernement. Cet avant-projet prévoit que si 
sur six critères, deux étaient remplis, on serait en présence d’une véritable 
relation de travail. La notion d’irréfutabilité n’y apparaîtrait pas. 
 
Afin de permettre au Gouvernement de donner une prise de position, il faudra 
mettre les projets à l’ordre du jour d’un Conseil de Gouvernement. 
 
Monsieur le Député Marc Baum salue le fait que la proposition de loi 8001 est 
enfin discutée, même si elle ne figure pas explicitement à l’ordre du jour de la 
convocation pour la présente réunion de la Commission du Travail. 
 
L’orateur est aussi de l’avis que le compromis à la base du projet de directive 
ne va pas assez loin en ce qui concerne la protection des travailleurs de 
plateforme. L’orateur entrevoit le risque que les États membres définissent les 
critères qui leur conviennent au détriment des intérêts des travailleurs. 
Monsieur Baum regrette que l’on va opposer la protection des travailleurs à des 
considérations d’ordre concurrentiel, ceci au détriment des travailleurs. 
 
L’orateur constate que l’on est encore en attente de l’accord du Conseil 
européen sur le projet de directive. Quant à une prise de position 
gouvernementale au sujet de la proposition de loi 8001, l’orateur estime que le 
projet de texte de la directive n’est pas tout à fait en contradiction avec la 
proposition de loi 8001. L’orateur invoque ensuite l’article 63 du règlement de 
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la Chambre des Députés pour soutenir son droit à pousser vers l’avant 
l’instruction de sa proposition de loi et la possibilité de l’amender, le cas 
échéant. L’orateur souhaite que la Chambre s’adonne à cet exercice. Il s’attend 
à une prise de position gouvernementale soumise par écrit. Et, l’orateur veut 
qu’un rapporteur sera nommé pour l’instruction de la proposition de loi 8001. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo rappelle un prononcé d’une instance 
juridique néerlandaise qui, il y a deux ans, avait jugé que les travailleurs des 
plateformes étaient des salariés. L’orateur demande si le texte de la directive 
sous examen risque de compromettre cette juridiction. Par ailleurs, l’orateur 
s’enquiert sur le positionnement du Gouvernement luxembourgeois. Est-ce qu’il 
entend défendre au maximum la protection des travailleurs, sachant que le 
texte sous examen est un projet de directive et non pas une réglementation 
européenne et que, dès lors, le Gouvernement dispose d’une certaine latitude 
à transposer ce texte en droit national. 
 
Monsieur le Ministre Georges Mischo admet qu’il y a en effet une certaine 
latitude et que l’objectif du Gouvernement sera d’assurer un certain équilibre. Il 
répète que l’on observera de quelle manière les autres Etats membres 
entendent mettre en œuvre le texte de la directive, tout en sachant que le 
compromis retenu signifie que les États membres ne se retrouvent plus à un 
pied d’égalité s’ils ont la faculté de définir chacun leurs propres critères. 
 
Monsieur le Député François Bausch fait remarquer à cet égard que le droit du 
travail n’est pas non plus identique à travers tous les pays membres de l’Union 
européenne. 
 
La collaboratrice du ministère du Travail répond à la première remarque de 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo. Elle constate que la Cour 
néerlandaise invoquée par Monsieur le Député a jugé en l’absence d’une 
réglementation européenne. A présent, il appartiendra aux différentes 
juridictions saisies par des affaires de considérer en l’espèce. Il est d’ailleurs 
fort probable qu’il y ait d’importantes divergences entre les jugements qui 
interviendront dans les différents États-membres. Il est permis de s’attendre à 
voir survenir d’importantes distorsions en la matière. En conséquence, le « level 
playing field » entre les États concernés tend à s’estomper. Le point de départ 
des différents États pour transposer la directive est fort distinct, rappelle 
l’oratrice. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo demande quand sera transposée la 
directive. Il estime encore une fois qu’il est possible de se concerter pour 
transposer le dispositif en droit national et il réfléchit sur la possibilité de recourir 
au concours de la cellule scientifique de la Chambre des Députés. La Chambre 
devrait se donner les moyens d’agir de concert avec le Gouvernement afin 
d’actionner le cas échéant la sonnette d’alarme, pense l’orateur. 
 
Monsieur le Ministre estime qu’une prise de position gouvernementale relative 
à la proposition de loi 8001 est envisageable endéans les deux à trois 
prochaines semaines. Pour ce qui est d’une prise de position relative au texte 
du projet de directive, il faut compter plus de temps. 
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Monsieur le Président Marc Spautz propose de prévoir que la prise de position 
gouvernementale relative à la proposition de loi 8001 soit mise à l’ordre du jour 
d’une réunion de la Commission du Travail, envisagée pour le 19 juin 2024. 
 
Monsieur le Député François Bausch dit soutenir la position exprimée par 
Monsieur le Député Marc Baum. Il estime qu’il convient en effet de désigner un 
rapporteur pour accompagner l’instruction de la proposition de loi 8001. Quant 
aux discussions à mener au sujet de la transposition du projet de directive sous 
rubrique, l’orateur rappelle que l’élément essentiel dont il faut se préoccuper est 
la problématique de l’indépendant qui, en réalité, dépend des plateformes. 
L’orateur souligne qu’il convient de considérer que tout un chacun qui travaille 
par le biais d’une plateforme dot être considéré comme un salarié. Cette 
question est primordiale et il convient de la régler. L’orateur met encore en 
garde devant l’instauration de faits accomplis. Il estime que l’on ne saura plus 
rien régler si on attend trop longtemps. 
 
Monsieur le Député Claude Haagen encourage d’utiliser au maximum la latitude 
laissée par la directive pour arriver à une bonne protection sociale des 
travailleurs concernés. Il estime que le Luxembourg dispose de bonnes bases 
et qu’il faut à présent ne pas tarder à fixer les règles en question. Il demande 
de savoir vers où tend le Gouvernement et il s’attend à ce que celui-ci soit à 
même de donner rapidement des indications en ce qui concerne la transposition 
du projet de directive. 
 
Monsieur le Ministre répond qu’il est certes possible de prendre position par 
rapport à la proposition de directive 8001 endéans deux à trois semaines, mais 
qu’il n’est pas possible que le Gouvernement se prononce directement sur la 
marche à suivre en relation avec le projet de directive. 
 
A l’adresse de Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo, Monsieur le Ministre 
admet que, certes, le Gouvernement entend transposer un à un les directives 
européennes, mais il signale qu’en l’occurrence on dispose d’une certaine 
latitude que l’on devrait utiliser pour exclure les situations d’indépendants qui 
ne le sont pas véritablement. Il faut, selon Monsieur le Ministre, veiller à une 
protection maximale des travailleurs concernés. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz rappelle qu’à l’ordre du jour du 19 juin 2024 
figurera la prise de position gouvernementale par rapport à la proposition de loi 
8001 et il retient l’idée de Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo de demander 
un avis à la cellule scientifique de la Chambre des Députés. 
 
Monsieur le Député Marc Baum souligne l’importance d’avancer le plus 
rapidement possible dans l’élaboration d’une réglementation fondée sur la 
directive européenne. Il est d’accord de solliciter la cellule scientifique en 
parallèle, sans obstruer le travail relatif à un projet de loi visant à transposer 
ladite directive. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz rappelle qu’il faut d’abord que le 
Gouvernement ait émis une prise de position, avant que le Conseil d’État ne se 
mette à aviser la proposition de loi 8001. 
 
L’orateur résume l’agenda envisagé : une réunion, le 5 juin 2024, devra 
permettre d’examiner l’avis du Conseil d’État relative au projet de loi 8070, et 
une réunion, le 19 juin 2024, devra être consacrée à la prise de position 
gouvernementale relative à la proposition de loi 8001.  
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 4.  

  
Divers 

 
Monsieur le Président Marc Spautz aimerait recevoir les chiffres actuels relatifs 
à l’évolution sur le marché de l’emploi. 
 
Monsieur le Ministre estime qu’il sera possible de s’y consacrer lors de la 
réunion prévue pour le 5 juin 2024. 
 

 
 

Luxembourg, le 29 mai 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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No 82254

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(24.5.2024)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après deux amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés 

par la Commission du Travail (ci-après « la commission ») lors de sa réunion du 22 mai 2024.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires effectués (figurant en caractères bleus, gras et soulignés) et les 
propositions de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis du 24 octobre 2023 que la com-
mission a fait siennes (figurant en caractères bleus, soulignés).

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Vote et publication

La commission tient d’emblée à noter que, pour des raisons de sécurité juridique, il faudra veiller 
à ce que le projet de loi 8225 sous avis et le projet de loi 8053, qui vise à transposer la partie générale 
de la directive 2019/2121, soient votés et publiés de manière concomitante.

Ad article L. 426-13 du Code du travail :
Le Conseil d’État s’oppose formellement, pour cause d’insécurité juridique, au libellé de l’ar-

ticle L. 426-13, alinéa 2, introduit par l’article 2 du projet de loi, en ce que les termes « le cas échéant » 
sont inexacts et doivent soit être supprimés, soit être remplacés par les termes « Par dérogation à 
l’article L. 426-1 ».

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali-
néa 2 de l’article L. 426-13 en supprimant les termes « Le cas échéant ».

L’article L. 426-13 du Code du travail prend dès lors la teneur suivante :
« En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1020-1 alinéa 3 de la loi modi-

fiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 sont 
applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les articles L. 426-1 
à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de 
l’article L. 426-1.»
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Ainsi, l’alinéa en question montre sans ambiguïté qu’il y a lieu, dans ce contexte, d’appliquer un 
seuil de déclenchement autre que celui prévu à l’article L. 426-1.

En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 
seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-13, alinéa 2, dans le cas de fusions transfrontalières. Ceci 
n’est pas un amendement puisqu’il s’agit d’une proposition concrète du Conseil d’État.

Ad articles L. 426-13 et L. 426-14 du Code du travail :
Le Conseil d’État exige, sous peine d’opposition formelle pour cause d’insécurité juridique, une 

clarification sur l’articulation des articles L. 426-13 et L. 426-14.
L’article L. 426-13, alinéa 1er, prévoit que les dispositions nationales relatives à la participation des 

salariés prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 (représentation dans les SA) s’appliquent en cas de 
fusions transfrontalières alors que l’article L. 426-14, alinéa 1er, prévoit que les dispositions relatives 
à l’implication des travailleurs dans la société européenne s’appliquent.

Le Conseil d’État s’interroge dans quel cas l’article L. 426-13 sera applicable et dans quel cas ce 
sera l’article L. 426-14, alinéa 1er, qui s’applique. La Haute Corporation met en doute que les deux 
articles puissent être applicables en même temps dans les cas de fusions transfrontalières.

Par rapport à ces remarques du Conseil d’État il y a lieu de souligner que l’article L. 426-14 n’est 
pas nouvellement introduit par le projet sous avis mais a été introduit dans le Code du travail par la 
loi du 3 juin 20161.

Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 relatif à cette loi de 2016 il est 
spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.2 »3

De plus, la directive (UE) 2019/2121, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son 
considérant n°27 :

« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-
mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la directive à transposer prend elle aussi en compte les dispositions portant sur les sociétés 

européennes. Les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

Ad article L. 426-18 du Code du travail :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour cause d’insécurité juridique à ce que 

l’article L. 426-18, alinéa 2, soit modifié dans la même ligne que la modification de 
l’article L. 426-13.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali-
néa 2 de l’article L. 426-18 comme suit :

« En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 1er, 
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L.414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

1	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
2	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
3	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil en vertu du paragraphe 1er de l’arti- 
cle L. 426-1. »
Ainsi, l’alinéa en question montre sans ambiguïté qu’il y a lieu dans son contexte d’appliquer un 

seuil de déclenchement autre que celui prévu à l’article L. 426-1.
En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 

seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-18, alinéa 2, dans le cas de transformations transfronta-
lières. Ceci n’est pas un amendement puisqu’il s’agit d’une proposition concrète du Conseil d’État.

Ad articles L. 426-18 et L. 426-19, alinéa 1er :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour cause d’insécurité juridique à ce que 

l’articulation entre l’application des dispositions prévues au livre IV, titre IV, du Code du travail et 
celles relatives à la participation des salariés prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 soit précisée. 
Il s’oppose donc formellement aux articles L. 426-18 et L. 426-19, alinéa 1er.

Les articles L. 426-18 et L. 426-19 reprennent le texte des articles L. 426-13 et L. 426-14 afin 
d’appliquer le principe également en cas de transformation transfrontalière.

Ainsi, la même logique que celle déjà énoncée ci-devant peut être appliquée dans le cas présent.
L’article L. 426-14 n’est pas nouveau mais a été introduit dans le Code par la loi du 3 juin 20164. 

Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 il est spécifié :
« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 

garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.5 »6

De plus, la directive (UE) 2019/2121, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son 
considérant n°27 :

« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-
mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la directive à transposer prend elle aussi en compte des dispositions portant sur les sociétés 

européennes. Les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

Ad article L. 426-23, alinéa 2 :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle à ce que l’article L. 426-23, alinéa 2, soit 

modifié dans la même ligne que la modification de l’article L. 426-13.
Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali-

néa 2 de l’article L. 426-23 comme suit :
« En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphe 1er à 3, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil en vertu du paragraphe 1er de l’arti- 
cle L. 426-1. »

4	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
5	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
6	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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Ainsi, la même logique que celle déjà énoncée ci-devant peut être appliquée dans le cas présent.
En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 

seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-23, alinéa 2, dans le cas de scissions transfrontalières. 
Ceci n’est pas un amendement puisqu’il s’agit d’une proposition concrète du Conseil d’État.

Ad articles L. 426-23 et L. 426-24 :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle à ce que l’articulation entre l’application 

des dispositions prévues au livre IV, titre IV, du Code du travail et celles relatives à la participation 
des salariés prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 soit précisée. Il s’oppose donc formellement aux 
articles L. 426-23 et L. 426-24.

Les articles L. 426-23 et L. 426-24 reprennent le texte des articles L. 426-13 et L.426-14 afin d’ap-
pliquer le principe également en cas de scission transfrontalière. Ainsi, la même logique que celle déjà 
énoncée ci-devant peut être appliquée dans le cas présent.

L’article L. 426-14 n’est pas nouveau mais a été introduit dans le Code par la loi du 3 juin 20167. 
Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 il est spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.8 »9

De plus, la directive (UE) 2019/2121, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son 
considérant n°27 :

« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-
mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la directive à transposer prend elle aussi en compte des dispositions portant sur les sociétés 

européennes. Les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

*

II. AMENDEMENTS

Amendement 1
A l’article 2 du projet de loi, la commission modifie l’article L. 426-22 nouveau du Code du travail 

en remplaçant les termes « issue d’une transformation transfrontalière » par les termes « qui procède 
à une transformation transfrontalière ». Partant, l’article L. 426-22 prend la teneur suivante :

« Toute société qui procède à une transformation transfrontalière issue d’une transformation 
transfrontalière communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, 
dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs 
représentants. »

Commentaire :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incorrecte de la directive 

de modifier l’article L. 426-22 du Code du travail en ce que la directive vise toutes les sociétés de 

7	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
8	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
9	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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capitaux qui procèdent à une transformation transfrontalière et non pas seulement la société issue d’une 
transformation transfrontalière.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission vise à l’ar-
ticle L. 426-22 toute société qui procède à une transformation transfrontalière et supprime la référence 
aux seules sociétés issues d’une transformation transfrontalière.

Amendement 2
A l’article 2 du projet de loi, la commission modifie l’article L. 426-27 nouveau du Code du travail 

en remplaçant les termes « issue d’une scission transfrontalière » par les termes « qui participe à une 
scission transfrontalière ». Partant, l’article L. 426-27 prend la teneur suivante :

« Toute société qui participe à une scission transfrontalière issue d’une scission transfrontalière 
communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois 
jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »

Commentaire :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incorrecte de la directive 

de modifier l’article L. 426-27 du Code du travail en ce que la directive vise toutes les sociétés de 
capitaux qui participent à une scission transfrontalière et non pas seulement la société issue d’une 
scission transfrontalière.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission vise à l’ar-
ticle L. 426-27 toute société qui participe à une scission transfrontalière et supprime la référence aux 
seules sociétés issues d’une scission transfrontalière.

*

Au nom de la Commission du Travail, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil 
d’État les deux amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre les amendements aux instances à consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

	 Pour le Président de la Chambre des Députés 
	 Le Vice-Président de la Chambre des Députés, 
	 Fernand ETGEN

*
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PROJET DE LOI
modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la directive 
(UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 

transformations, fusions et scissions transfrontalières

PROJET DE LOI
modifiant le Code du travail aux fins de transposer la directive (UE) 
2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 

transformations, fusions et scissions transfrontalières

Article 1er. La Section 4, du chapitre VI, du titre II, du livre IV du Code du travail est abrogée.

Art. 1er. Au livre IV, titre II, chapitre VI, du Code du travail, la section 4 est abrogée.

Article Art. 2. Le livre IV, titre II, du même code, est complété par un chapitre VIbis nouveau 
comprenant les articles L. 426-13 à L. 426-27 nouveaux de la teneur suivante :

Le titre II du livre IV du même code est complété par un chapitre VI bis de la teneur suivante :

« Chapitre VIbis – Information, consultation 
et participation des travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de fusion, 

transformation ou scission transfrontalière

Section 1. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de fusion transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-13.
En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de 

la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les 
articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para-
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426 1.

Art. L. 426-14.
Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus à l’article 12, 

paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut 
de la société européenne (SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, 
titre IV, titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-15.
(1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participa-

tion  des  travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des sociétés 
participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans négo-
ciation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion 
transfrontalière.

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant 
les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.
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Art. L. 426-16.
Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion nationale ou 
transfrontalière ultérieure pendant un délai de quatre ans après la fusion transfrontalière.

Article L. 426-17.
Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées à 
l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 l’article L. 443-5, paragraphes 1er, 
point 2, 2 à 5, ou d’engager des négociations au sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce 
dernier cas, la société communique le résultat des négociations, dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants.

Section 2. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de transformation transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-18.
En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 1er, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para-
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426 1.

Art. L. 426-19.
Dans tous les cas de transformation transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’ar-

ticle 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif 
au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues 
au livre IV, titre IV, titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-20.
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.

Art. L. 426-21.
Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de parti-

cipation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en 
matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transformation 
transfrontalière.

Article L. 426-22.
Toute société qui procède à une transformation transfrontalière issue d’une transformation 

transfrontalière communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, 
dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs 
représentants.
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Section 3. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de scission transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-23.
En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 3, de 

la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les 
articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para-
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426 1.

Art. L. 426-24.
Dans tous les cas de scission transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’article 12, 

paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut 
de la société européenne (SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, 
titre IV, titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-25.
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.

Art. L. 426-26.
Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière 
ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission transfrontalière.

Article L. 426-27.
Toute société qui participe à une scission transfrontalière issue d’une scission transfrontalière 

communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois 
jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
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No 82255

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(31.7.2024)

Les deux amendements parlementaires sous avis (ci-après, le(s) « Amendement(s) ») ont pour objet 
de modifier le projet de loi n°8225 modifiant le Code du travail, qui vise à transposer une partie1 de 
la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
(ci-après, la Directive 2019/2121)2.

Les Amendements ont vocation à répondre aux oppositions formelles émises par le Conseil d’Etat 
dans son avis du 24 octobre 2023.

En bref

	Les Amendements répondent aux oppositions formelles du Conseil d’Etat et n’appellent pas de 
commentaires particuliers.

	La Chambre de Commerce rappelle l’importance de veiller à ce que le Projet sous avis et le projet 
de loi n°8053 (visant à transposer le volet « droit des sociétés » de la Directive 2019/2121) soient 
votés, publiés et entrent en vigueur de manière concomitante, pour des raisons de sécurité 
juridique.

	La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les amendements parlementaires sous avis.

 La Chambre de Commerce rappelle que, dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’Etat a émis 
plusieurs oppositions formelles :
–	 pour cause d’insécurité juridique3 concernant les articles L. 426-13, alinéa 2 et L. 426-14, alinéa 1er 

projetés (relatifs à la participation des salariés dans le cas de fusions transfrontalières) et par analogie 
concernant les articles L. 426-18, alinéa 2 et L. 426-19 alinéa 1er projetés (relatifs à la participation 
des salariés dans le cas de transformations transfrontalières) ainsi que les articles L. 426-23 alinéa 2 
et L. 426-24 projetés (relatifs à la participation des salariés dans le cas de scissions transfrontalières) 
et

1	 Il s’agit du volet relatif à l’information et à la consultation des travailleurs dans le cadre de transformations, fusions et scis-
sions transfrontalières.

2	 La Directive 2019/2121 vise à harmoniser le régime juridique des fusions, transformations et scissions transfrontalières au 
sein de l’Union européenne en assurant un système de protection renforcé pour les parties prenantes (associés minoritaires, 
créanciers, salariés).

3	 Il s’agit de clarifier l’application du seuil de déclenchement visé aux articles concernés.
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–	 pour cause de transposition incorrecte de la Directive 2019/2121 au niveau de l’articles L. 426-22 
projeté (transformations transfrontalières) et de l’article L. 426-274 projeté (scissions trans- 
frontalières).
Les Amendements répondent aux oppositions formelles ci-dessus et reprennent les propositions de 

texte formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du 24 octobre 2023, de sorte qu’ils n’appellent pas 
de commentaires particuliers de la part de la Chambre de Commerce.

Finalement, il est rappelé que le Projet sous avis vise à transposer dans le Code du travail seulement 
la partie de la Directive 2019/2121 relative aux « droits des travailleurs », tandis que la partie « droit 
des sociétés » de la Directive 2019/2121 est transposée par le biais du projet de loi séparé, à savoir le 
projet de loi n°80535. Pour des raisons de sécurité juridique, la Chambre de Commerce réitère l’im-
portance de veiller à ce que le Projet sous avis et le projet de loi n°8053 qui visent tous deux à transposer 
la Directive 2019/2121 soient votés, publiés et entrent en vigueur de manière concomitante.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 
amendements parlementaires sous avis.

4	 Il convient de remplacer « Toute société issue d’une transformation transfrontalière » par « Toute société qui participe à une 
transformation transfrontalière » et de remplacer « Toute société issue d’une scission transfrontalière » par « Toute société 
qui participe à une scission transfrontalière ».

5	 Projet de loi n°8053 modifiant :
1)	 la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
2)	 la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 

comptes annuels des entreprises aux fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières.
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No 82256

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE CHAMBRE DES SALARIES
(23.10.2024)

Par lettre du 27 mai 2024, Monsieur Georges Mischo, ministre du Travail, a saisi pour avis notre 
Chambre au sujet des amendements sous rubrique.

1. Le projet de loi initial déposé en mai 2023 vise à transposer la directive (UE) 2019/2121 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce 
qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières pour ce qui est relatif à l’infor-
mation et à la consultation des travailleurs ainsi qu’à la participation des travailleurs dans le cadre de 
transformations, fusions et scissions transfrontalières.

À cet effet, il adapte d’une part les dispositions existantes en matière de droits des travailleurs dans 
le cadre de fusions transfrontalières et complète d’autre part le Code du travail en y introduisant de 
nouvelles règles régissant l’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de 
transformations et scissions ayant un caractère transfrontalier.

Les autres dispositions de la directive (UE) 2019/2121 sont transposées en droit national par le projet 
de loi n° 8053.

2. Dans son avis y relatif, la Chambre des salariés (CSL) s’était félicitée de cette adaptation 
du Code du travail, qui en étend le champ d’application aux transformations et scissions 
transfrontalières.

Comme l’a relevé la Commission du travail lors de sa réunion du 22 mai dernier, il est impor-
tant de veiller à ce que le projet de loi n°8225 sous avis et le projet de loi n°8053, qui vise à 
transposer la partie générale de la directive 2019/2121, soient votés et publiés de manière 
concomitante.

3. Les présents amendements ont pour but de reprendre les observations d’ordre légistique formulées 
par le Conseil d’État, ainsi que de lever les oppositions formelles émises par le Conseil d’État, dans 
son avis du 24 octobre 2023.

4. À plusieurs endroits, le Conseil d’État considère que les termes « Le cas échéant » posent un 
problème en ce qu’ils sont source d’insécurité juridique.

Les présents amendements suppriment donc ces termes.

5. Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incorrecte de la 
directive de modifier l’article L. 426-22 du Code du travail en ce que la directive vise toutes les sociétés 
de capitaux qui procèdent à une transformation transfrontalière et non pas seulement la société issue 
d’une transformation transfrontalière.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, l’amendement 1er concerne 
désormais toute société qui procède à une transformation transfrontalière et supprime la référence aux 
seules sociétés issues d’une transformation transfrontalière.
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6. Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incorrecte de la 
directive de modifier l’article L. 426-27 du Code du travail en ce que la directive vise toutes les sociétés 
de capitaux qui participent à une scission transfrontalière et non pas seulement la société issue d’une 
scission transfrontalière.

L’amendement 2 vise désormais toute société qui participe à une scission transfrontalière et supprime 
la référence aux seules sociétés issues d’une scission transfrontalière

7. La CSL approuve ces amendements.

8. Le Conseil d’État exige, sous peine d’opposition formelle pour cause d’insécurité juridique, une 
clarification sur l’articulation de plusieurs articles.

Notamment l’article L. 426-13, alinéa 1er, qui prévoit que les dispositions nationales relatives à la 
participation des salariés prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 (représentation dans les SA) s’ap-
pliquent en cas de fusions transfrontalières alors que l’article L. 426-14, alinéa 1er, prévoit que les 
dispositions relatives à l’implication des travailleurs dans la société européenne s’appliquent.

Le Conseil d’État s’interroge dans quel cas l’article L. 426-13 sera applicable et dans quel cas ce 
sera l’article L. 426-14, alinéa 1er, qui s’applique. La Haute Corporation met en doute que les deux 
articles puissent être applicables en même temps dans les cas de fusions transfrontalières.

Par rapport à ces remarques du Conseil d’État, la Commission du travail souligne que «  l’arti- 
cle L. 426-14 n’est pas nouvellement introduit par le projet sous avis mais a été introduit dans le Code 
du travail par la loi du 3 juin 2016.

Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 relatif à cette loi de 2016 il est 
spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE. »
De plus, la directive (UE) 2019/2121, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans 

son considérant n°27 :
« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-

mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »

La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société euro-
péenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.

Dès lors, la directive à transposer prend elle aussi en compte les dispositions portant sur les 
sociétés européennes. Les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps. »

9. La CSL se rallie aux explications de la Commission.

10. Pour le reste, ces autres remarques formulées dans son avis de juin 2023, n’ayant pas été 
prises en compte, la CSL se permet de les rappeler ci-après.

En effet, la CSL regrette que les dispositions relatives à la représentation des salariés dans les 
sociétés de capitaux ne s’appliquent qu’aux sociétés qui occupent habituellement mille salariés 
au moins au cours des trois dernières années. Le seuil de déclenchement étant fixé aux quatre 
cinquièmes du seuil de 1 000 salariés prévu par le Code du travail, les entreprises comptant 800 
salariés ou plus seront couvertes par la représentation des salariés des sociétés. La CSL estime 
qu’il est indispensable de donner aux salariés de toute entreprise, quelle que soit son envergure 
et sa forme juridique, la possibilité d’être représentés.

À cet égard, il faudrait aussi s’assurer que « le fait qu’une entreprise soit composée de plusieurs 
entités juridiques différentes n’exclut pas la possibilité qu’il puisse s’agir d’une seule entité 
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économique devant être considérée comme une entreprise unique au sens de la loi et qu’il échet 
d’éviter que la division d’une entreprise en sociétés juridiquement distinctes ne puisse la faire 
échapper à l’application de la loi sur les délégations du personnel », , comme l’avait déjà retenu 
la Cour d’appel administrative dans un arrêt du 15 juillet 2007, n°22445C Munster c/ Clearstream. 
Cet arrêt avait conclu que « Ces trois sociétés constituent « une seule unité économique et sociale » 
au sens des articles L.411-1 et suivants par leur complémentarité, l’interpénétration des activités, 
une direction commune et une communauté de salariés permutables à statut social identique » 
et les avaient considérées comme une « entreprise unique » au sens de cette même loi. »

La CSL demande ainsi que les dispositions relatives à la représentation des salariés dans les 
sociétés de capitaux s’appliquent clairement en vertu de la loi également pour les sociétés consti-
tuant une entité économique et sociale.

En outre, la CSL souhaite mettre en exergue un arrêt relativement récent de la Cour de justice 
de l’Union européenne du 18 octobre 2022, C-677/20. L’arrêt en question confirme que la trans-
formation d’une société de droit national en société européenne (SE) ne doit pas réduire la par-
ticipation des syndicats à la composition du conseil de surveillance.

Il devrait être profité des présents amendements pour consacrer ces jurisprudences dans le 
Code du travail.

11. En outre, dans la pratique, il convient de noter que les règles prévues par le Code du travail 
en matière d’information, de consultation et de participation des travailleurs ne sont pas respec-
tées. Rappelons que l’Inspection du travail et des mines (ITM) est chargée de contrôler l’appli-
cation de ces dispositions et qu’il est nécessaire de doter cette administration des ressources 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. En outre, il y a donc lieu de prévoir des sanctions 
plus sévères afin de garantir le respect de la mise en œuvre de ces règles.

12. Sous réserve des remarques formulées ci-avant, la CSL marque son accord aux amende-
ments soumis pour avis.

Luxembourg, le 23 octobre 2024

Pour la Chambre des salariés,

	 Le Directeur,	 Le Présidente,  
	Sylvain HOFFMANN	 Nora BACK
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No 82257

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(4.2.2025)

Par dépêche du 24 mai 2024, le président de la Chambre des députés a soumis à l’avis du Conseil 
d’État une série de deux amendements parlementaires au projet de loi sous rubrique, adoptés par la 
Commission du travail lors de sa réunion du 22 mai 2024.

Le texte des amendements était accompagné d’observations préliminaires, d’un commentaire pour 
chacun des amendements ainsi que d’un texte coordonné du projet de loi sous avis intégrant les amen-
dements parlementaires et les propositions de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis du 
24 octobre 2023 que la commission a faites siennes.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Les amendements parlementaires sous revue entendent donner suite aux observations formulées par 
le Conseil d’État dans son avis du 24 octobre 2023.

Quant aux oppositions formelles émises à l’égard de l’article 2 du projet de loi sous avis et concer-
nant plus particulièrement les articles L. 426-13, alinéa 2, L. 426-18, alinéa 2, et L. 426-23, alinéa 2, 
du Code du travail, dans leur teneur proposée, la commission parlementaire a supprimé les passages 
de texte qui avaient amené le Conseil d’État à émettre une opposition formelle, de sorte que lesdites 
oppositions formelles deviennent sans objet suite à la suppression des passages de texte visés. 

Concernant les oppositions formelles émises à l’égard de l’article 2 du projet de loi sous avis et 
portant plus précisément sur l’articulation entre les articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426-14, alinéa 1er, 
du Code du travail, dans leur teneur proposée, L. 426-18, alinéa 1er, et L. 426-19, alinéa 1er, du  
Code du travail, dans leur teneur proposée, ainsi que L. 426-23, alinéa 1er, et L. 426-24, alinéa 1er, du 
Code du travail, dans leur teneur proposée, la commission parlementaire donne des explications rela-
tives à la question d’articulation entre les articles précités formulée par le Conseil d’État. Selon les 
explications fournies par la commission parlementaire, les « normes [litigieuses citées ci-avant] peuvent 
[…] s’appliquer en même temps ». Aux yeux du Conseil d’État, ces explications ne fournissent pas de 
réponse satisfaisante dans la mesure où les articles précités ne sauraient s’appliquer simultanément. 
Partant, il n’est pas en mesure de lever ces oppositions formelles. 

Si l’intention de la commission parlementaire était toutefois de transposer par les articles L. 426-14, 
L. 426-19 et L. 426-24 les articles 133, paragraphes 2 et 3, 86terdecies, paragraphes 2 et 3, et 160terdecies, 
paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, le Conseil d’État rappelle que la transposition 
d’une directive doit être fidèle et complète par rapport au texte de celle-ci. Le Conseil d’État pourrait 
ainsi lever ses oppositions formelles si les textes des articles L. 426-14, L. 426-19 et L. 426-24 étaient 
libellés comme suit : 
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« Art. L. 426-14. 
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les prin-
cipes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du 
Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent.

Art. L. 426-19. 
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE)  
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les 
dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent.

Art. L. 426-24. 
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE)  
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les 
dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. »

Le Conseil d’État tient à relever qu’en l’occurrence les références à la directive (UE) 2017/1132 
sont appropriées dans la mesure où les dispositions auxquelles il est renvoyé sont claires, précises et 
inconditionnelles.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1 
Dans son avis précité du 24 octobre 2023, le Conseil d’État avait formulé une opposition formelle 

pour transposition incorrecte de la directive (UE) 2017/1132 aux motifs que l’article L. 426-22 du Code 
du travail, dans sa teneur proposée, ne visait pas toutes les sociétés de capitaux qui procèdent à une 
transformation transfrontalière, mais seulement celles qui sont issues d’une telle transformation 
transfrontalière. Dans la mesure où l’article L. 426-22, dans sa teneur amendée, vise désormais toute 
société qui procède à une transformation transfrontalière, le Conseil d’État est en mesure de lever son 
opposition formelle.

Amendement 2
L’amendement sous avis répond à une opposition formelle formulée par le Conseil d’État dans son 

avis du 24 octobre 2023, en ce qu’il modifie l’article L. 426-27 du Code du travail de telle sorte qu’il 
vise dorénavant toutes les sociétés de capitaux qui participent à une scission transfrontalière. Partant, 
le Conseil d’État est en mesure de lever son opposition formelle.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, le 4 février 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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JS,NC/CE P.V. TRA 24 
 
 

Commission du Travail 
 

Procès-verbal de la réunion du 26 février 2025 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion jointe du 5 février 2025 
  

2. 8225 
  

Projet de loi modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières 
- Rapportrice : Madame Stéphanie Weydert 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État (04.02.2025) 
- Examen et adoption d'un projet de rapport 
  

3.  
  

État des lieux des réformes concernant l’Inspection du Travail et des Mines, 
notamment en ce qui concerne la fusion de l’ITM avec le Service national de 
sécurité dans la fonction publique 
  

4. 8234 
  

Projet de loi portant : 
1° introduction d'un programme de gestion prévisionnelle de l'emploi et des 
compétences et 
2° modification du Code du travail 
(reskilling/upskilling) 
- Rapportrice : Madame Nathalie Morgenthaler 
  
- Examen de propositions d'amendements 
  

5.  
  

Informations et données relatives à des questions soulevées lors de la réunion 
du 11 décembre 2024 
  

6.  
  

Examen des aspects en relation avec le salaire social minimum 
  

7.  
  
 

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Gilles Baum (remplaçant Mme Corinne Cahen), M. Marc 
Baum, Mme Djuna Bernard, M. Dan Biancalana (remplaçant M. Claude 
Haagen), M. Mars Di Bartolomeo, M. Georges Engel, M. Jeff Engelen, Mme 
Carole Hartmann, Mme Françoise Kemp, Mme Mandy Minella, Mme Nathalie 
Morgenthaler, M. Marc Spautz, M. Charles Weiler, Mme Stéphanie Weydert 
  
M. Georges Mischo, Ministre du Travail 
Mme Nadine Welter, du Ministère du Travail 
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Madame Mara Bilo, du groupe parlementaire CSV 
 
Mme Nathalie Cailteux et M. Joé Spier, du Service des commissions de 
l’Administration parlementaire 
Mme Fabiola Cavallini du Services des relations publiques de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusés : Mme Corinne Cahen, M. Claude Haagen 
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Spautz, Président de la Commission 
 
* 
 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion jointe du 5 février 
2025 
  

Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 
 
 
2. 8225 

  
Projet de loi modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
  

Madame Stéphanie Weydert (CSV) présente succinctement son projet de rapport, transmis 
au préalable aux membres de la commission. Le projet de loi dont il est question vise à 
transposer la partie relative aux droits des travailleurs de la directive (UE) 2019/2121 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 
en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières (désignée 
comme « Directive Mobilité »).  
L’oratrice rappelle qu’il s’agit d’un projet de loi en lien avec le projet de loi 80531 voté le 23 
janvier 2025 à la Chambre et dont la publication est en attente de la finalisation du volet relatif 
au droit du travail. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) prend acte de son exposé et précise par ailleurs 
que le délai d’attente de l’avis complémentaire du Conseil d’État explique le retard dans la 
finalisation du présent projet de rapport. Constatant que plus aucune question ou observation 
ne semble se poser, Monsieur le Président décide de procéder au vote. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés de la 
Commission du Travail.  
 
La commission marque également son accord à la suggestion de Madame la Rapportrice de 
prévoir un temps de parole en séance publique suivant le modèle de base. 
 

 
 

1 Projet de loi modifiant 1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 2) La loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises aux fins de 
transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
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3.  
  

État des lieux des réformes concernant l’Inspection du Travail et des 
Mines, notamment en ce qui concerne la fusion de l’ITM avec le Service 
national de sécurité dans la fonction publique 
  

Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) donne la parole à Monsieur le Ministre du Travail 
Georges Mischo pour présenter le dossier visant à « regrouper les compétences en matière 
de sécurité dans une seule entité, en l’occurrence l’Inspection du travail et des mines (ci-après 
« ITM »), et y intégrer les agents du Service national de la sécurité dans la fonction publique 
(ci-après « SNSFP ») », conformément à la loi sur le budget 20252. 
 
Monsieur le Ministre du Travail Georges Mischo dresse un état des lieux de ce dossier tout 
en annonçant vouloir privilégier la prévention plutôt que la répression. Dans cette optique, il 
a initié plusieurs campagnes d'information et de sensibilisation, notamment avec le lancement 
d'un guide rassemblant les principales dispositions du Code du travail applicables au secteur 
de l'horeca. Par ailleurs, des équipes de contrôle ont d’ores et déjà été averties et mises en 
place.  
 
Monsieur le Ministre poursuit en communiquant le détail des changements concernés par ce 
regroupement. 
 
Conséquences au niveau législatif : 
 
En ce qui concerne les conséquences au niveau législatif, Monsieur le Ministre livre une liste 
de lois (13), règlements grand-ducaux (30), arrêtés grand-ducaux ou ministériels (3) et 
règlements ministériels (5), sans oublier certaines dispositions du Code du travail qui seront 
impactés par cette fusion. À l’Annexe I se trouve le détail des dispositifs législatifs concernés. 
Par ailleurs, des changements sur un projet de loi en cours relatif aux établissements classés 
sont également prévus, de même qu’un nouveau projet de loi et un règlement grand-ducal 
concernant la sécurité des salariés et des agents publics dans les institutions publiques, ainsi 
qu’un règlement grand-ducal sur les transports scolaires et la sécurité sur le chemin de l’école. 
 
Normes applicables durant la phase de transition : 
 
Dans le cadre de la simplification administrative décidée par le Gouvernement en juin 2024, 
la mesure 17 « Révision des normes, règlements et démarches applicables en matière de 
sécurité »3 prévoit de simplifier et d’accélérer la transposition des normes dans le domaine 
de la sécurité dans les projets de construction et d’y intégrer le SNSFP et l’ITM.  
 
Dans ce contexte, le règlement grand-ducal du 13 juin 1979 concernant les directives en 
matière de sécurité dans la fonction publique4 devrait être abrogé et les normes utiles seront 
intégrées dans les prescriptions de l’ITM. Toutes les normes en matière de sécurité qui 
relèvent de la compétence du SNSFP (désormais sous celle de l’ITM), du Corps grand-ducal 
d’incendie et de secours (ci-après « CGDIS »), du bourgmestre ainsi que du Ministère de la 
Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil (pour les normes en matière 
d’accessibilité) seront revues et harmonisées. 
 
Depuis le 1er janvier 2025 (date d’entrée en vigueur du budget 2025), le directeur de l’ITM 
peut appliquer des normes de sécurité et règles d’hygiène différentes de celles qui sont 

 
2 Budget 2025 (volume I) – pages 43, 138-139  https://igf.gouvernement.lu/dam-assets/fr/dossiers/budget-de-l-
etat/projet-de-loi/projet-de-budget-2025-volume-1.pdf 
3 Conférence de presse 19.06.2024 « Méi, a méi séier bauen » https://gouvernement.lu/dam-
assets/documents/actualites/2024/06/19-gloden-meisch-wilmes/19062024-confrence-de-presse-annexes.pdf 
4 Texte coordonné du 3 novembre 1995 du règlement grand-ducal modifié du 13 juin 1979 concernant les 
directives en matière de sécurité dans la fonction publique https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/tc/1995/11/03/n1/jo 
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prévues par la loi modifiée du 19 mars 19885 à condition toutefois de garantir un niveau de 
sécurité au moins équivalent à ces dernières. Durant la phase de transition (du 1er janvier 
2025 jusqu’à l’entrée en vigueur des normes harmonisées faisant suite au regroupement 
entre l’ITM et la SNSFP), les règles de sécurité en vigueur dans le secteur privé 
conformément au Code du travail et à ses règlements d’exécution s’appliquent également aux 
institutions publiques et aux établissements classés (visés par la loi modifiée du 10 juin 
19996).  
 
Les changements durant la phase de transition et après l’introduction des nouveaux 
textes législatifs : 
 
Les parties concernées par des projets de nouvelles constructions ou installations pour 
lesquels un « examen préalable » conformément à l’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 
1988 précitée a été établi par le SNSFP avant le 1er janvier 2025 doivent se conformer aux 
exigences de cet examen préalable.  
 
Durant la phase de transition (à partir du 1er janvier 2025 jusqu’à l’entrée en vigueur des 
normes harmonisées faisant suite à la fusion entre l’ITM et le SNSFP), les parties concernées 
par des projets de nouvelles constructions ou installations et pour lesquels aucun examen 
préalable n’a encore été établi, doivent s’adresser à l’ITM pour l’établissement dudit « examen 
préalable ». 
 
Après la phase de transition et dès l’introduction des nouveaux textes faisant suite à la fusion 
entre la SNSFP et l’ITM, les dispositions relatives à l’examen préalable telles que prévues par 
l’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 devraient être abrogées. 
 
Durant la phase de transition, les actuels établissements d’enseignement sont appelés à 
s’enregistrer auprès de l’ITM pour une mise en conformité ultérieure de leurs autorisations 
d’exploitation. Pour les nouveaux établissements d’enseignement, les autorisations 
d’exploitation seront accordées selon les normes applicables aux établissements classés.  
 
Les autorisations d’exploitation pour les nouvelles constructions ou installations qui tombent 
sous la loi précitée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés seront accordées 
selon les normes du Code du travail et ses règlements d’exécution7, ainsi que selon les 
conditions d’aménagement et d’exploitation relatives aux établissements classés.   
 
Pour tous les nouveaux bâtiments, locaux, installations ou équipements qui ne tombent pas 
sous le régime des établissements classés, les normes du Code du travail et ses règlements 
d’exécution sont d’application. 
 
 
Institutions concernées et personnes responsables de la sécurité : 
 
Monsieur le Ministre rappelle que les institutions et les personnes responsables de la mise en 
œuvre et de la promotion de la sécurité dans les administrations et services de l’État figurent 
actuellement aux articles 2 et 6 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité 

 
5 Loi modifiée du 19 mars 19885 concernant la sécurité dans les administrations et les services de l’État, dans les 
établissements publics et dans les écoles - https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1988/03/19/n1/jo 

6 Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés - 
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1999/06/10/n5/jo 
7 Livre III « Protection, sécurité et santé des salaires », Titre I « Sécurité au travail » et Titre V « Protection des 
salariés contre les risques liés à une exposition à des agents chimiques, physiques et biologiques » du Code du 
travail et ses règlements d’exécution 
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dans les administrations et services de l’État, dans les établissements publics et dans les 
écoles.8  
 
L’orateur fait remarquer que les écoles privées font partie des institutions citées 
conformément à l’article 8, paragraphe 1er de la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les 
relations entre l’État et l’enseignement privé.9 
 
Les nouvelles dispositions concernant la sécurité des salariés et des employés des institutions 
publiques seront élaborées par des représentants du Ministère de la Fonction publique. C’est 
la raison pour laquelle il est souhaitable de prévoir une réunion jointe avec la Commission de 
la Fonction publique pour en discuter, souligne encore Monsieur le Ministre. 
 
Monsieur Georges Mischo conclut en disant que le Ministère du Travail, le Ministère de la 
Fonction publique ainsi que l’ITM ont établi ensemble une stratégie de communication au 
sujet de la reprise par l’ITM des missions et du personnel du SNSFP. Des séances 
d’information seront organisées pour les chambres respectives et le public concerné en étroite 
collaboration avec l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils (ci-après « OAI »). 
L’objectif principal de toute cette campagne est d’aboutir à une harmonisation des normes 
visées. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) fait remarquer qu’une réunion jointe avec la 
Commission de la Fonction publique devra être prévue rapidement pour aborder divers points 
de ce dossier. Monsieur le Ministre confirme ce souhait et ajoute encore qu’un service dédié 
aux questions relatives à ce dossier a été créé à l’ITM. Par ailleurs, un groupe de travail est 
prévu entre l’ITM, la Fonction publique et l’OAI pour l’établissement des nouvelles normes. 
Monsieur le Président relève qu’il ne faut pas oublier d’inviter le CGDIS, voire l’Institut national 
pour le patrimoine architectural (ci-après « INPA ») dans les discussions. 
 
Monsieur le Député Georges Engel (LSAP) souligne son accord de principe avec 
l’harmonisation des normes visées. En revanche, il s’interroge sur la pertinence du 
cheminement adopté pour y arriver, notamment via la loi budgétaire, et ceci au vu de 
l’envergure du dossier qui implique l’adaptation d’un grand nombre de lois et règlements 
grand-ducaux. Il se demande quelles consultations préalables ont eu lieu avec le Ministère 
de la Fonction publique avant d’aboutir au texte de la loi budgétaire. Il s’interroge sur les 
normes d’application durant la phase transitoire. S’agit-il de celles de l’ITM ou celles de la 
Fonction publique ? Qu’en est-il des chantiers en cours ? À quoi doivent s’en tenir les acteurs 
publics, les communes, l’OAI ? Selon lui, une circulaire d’informations sur la période 
transitoire aurait dû être communiquée dès que le budget a été voté.  
 
Monsieur le Président fait remarquer que ces questions de forme devraient plutôt s’adresser 
au Ministre de la Fonction publique. Il rappelle aussi que le Ministre des Finances avait déjà 
répondu à certaines questions durant les discussions qui ont précédé l’approbation du budget 
2025 et que les communes ont été informées en janvier au sujet des normes transitoires.  
 
Monsieur le Ministre précise s’être assuré de la communication aux communes en janvier. Il 
fera parvenir aux membres de la commission les informations qu’il vient de mentionner dans 

 
8 Loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services de l’État, dans les 
établissements publics et dans les écoles (version consolidée) 
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1988/03/19/n1/consolide/20250101#art_2 
9 Loi du 13 juin 2003 concernant les relations entre l'Etat et l'enseignement privé et portant abrogation des 
articles 83 à 87 de la loi modifiée du 10 août 1912 concernant l'organisation de l'enseignement primaire. 
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2003/06/13/n1/jo#intituleAct 
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sa présentation, y compris les données de contact pour la cellule nouvellement créée auprès 
de l’ITM10.  
 
Sur base des données à disposition, Monsieur le Ministre fait savoir que 5 sur les 12 
personnes travaillant au SNSFP sont passées à l’ITM11, les autres ayant préféré opter pour 
un changement d’administration.  
 
Par ailleurs, l’orateur approuve le fait de rassembler plusieurs entités dans le groupe de 
travail, telles que l’OAI, le CGDIS, l’INPA, afin que tous puissent avoir accès aux mêmes 
informations. 
 
Monsieur le Député Georges Engel (LSAP) se demande quels impacts ce dossier aura sur le 
projet de loi en cours d’élaboration depuis un certain temps au sujet de la réforme de l’ITM 
(dossier parlementaire n°7319). Monsieur le Ministre précise que ce texte fera l’objet d’un 
retrait. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) conclut en disant que le dossier sous rubrique 
donnera lieu à plusieurs projets qui seront traités en temps utile en commission. 
 
 
4. 8234 

  
Projet de loi portant : 
1° introduction d'un programme de gestion prévisionnelle de l'emploi et 
des compétences et 
2° modification du Code du travail 
(reskilling/upskilling) 
  

Monsieur le Ministre du Travail Georges Mischo revient brièvement sur ce projet de loi 
longuement présenté et analysé lors de la réunion du 29 janvier 2025. Comme de 
nombreuses critiques avaient été émises, notamment par diverses chambres, reprochant la 
lourdeur administrative du projet, le Ministère du Travail et l’Agence pour le développement 
de l’emploi (ci-après « ADEM ») ont analysé ensemble comment remédier à ce problème. 
Selon leur conclusion, il n’est pas possible de supprimer, voire simplifier l’une ou l’autre étape 
du projet parce que la raison d’être de chacune d’elle est totalement justifiée. L’orateur 
souligne que toutes les démarches administratives sont importantes pour garantir la 
pertinence et l’effectivité du projet Skills-Plang. En effet, l’objectif du Skills-Plang étant d’aider 
financièrement les entreprises dans la formation ou requalification de leurs employés afin de 
pouvoir s’adapter aux évolutions du marché, une analyse approfondie des besoins dans le 
upskilling et reskilling reste nécessaire. Sans une stricte évaluation, Monsieur le Ministre 
pense qu’on risque de financer avec l’argent public des projets inutiles ou inappropriés.  
 
L’orateur ajoute que le projet Skills-Plang s’inspire d’initiatives similaires comme celle de 
Luxinnovation dont l’approche en deux phases (phase préliminaire d’analyse et phase de 
mise en route des formations) a prouvé son efficacité par une identification précise des 
besoins d’une entreprise et une utilisation optimale de ses ressources. En outre, le projet 
Skills-Plang met en œuvre des mécanismes pour aider les entreprises en fonction de leur 
taille. Maintenant, confie Monsieur Mischo, si le dispositif du Skills-Plang ne suffit pas pour 
motiver les entreprises à en profiter, il sera toujours possible de procéder aux amendements 
qui s’imposent. 
 
La représentante du Ministère du Travail revient ensuite succinctement sur les amendements 
proposés à la suite de l’avis du Conseil d’État et suggère d’y ajouter un amendement 

 
10 Service « Conseil, Institutions Publiques (CIP) » : tél. : 247-76100 – adresse email : cip@itm.etat.lu 
11 Selon les précisions apportées lors de la réunion du 5 mars 2025, il s’avère que 7 (et non pas 5) sur les 12 
personnes sont finalement passées à l’ITM  
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supplémentaire visant une régularisation formelle. Cet amendement n’avait pas été relevé 
lors de la dernière réunion.  
 
L’oratrice se réfère encore aux deux oppositions formelles visant à intégrer le principe de 
codécision entre l’employeur et la délégation du personnel durant les deux phases du Skills-
Plang.  L’oratrice est d’avis que cette obligation de codécision est valable et correcte pour la 
seconde phase de mise en œuvre du plan de formation et suggère de s’y conformer par un 
amendement. En revanche, elle pense que la phase préliminaire d’introduction de la demande 
de participation au projet n’est pas sujette à cette obligation. Par conséquent, elle propose 
d’argumenter dans ce sens afin de lever l’opposition formelle concernant la phase 
préliminaire. 
 
Monsieur le Député Marc Baum (déi Lénk) rappelle qu’il ne souhaite pas voter en faveur de 
l’argumentation visant à lever l’opposition formelle concernant l’obligation de codécision pour 
la phase préliminaire du Skills-Plang. 
 
Sauf pour ce point qui n’emporte pas l’accord de Monsieur Marc Baum, les membres présents 
ou représentés de la commission du Travail sont d’accord pour envoyer au Conseil d’État une 
lettre avec les amendements tels que proposés. 
 
 
5.  

  
Informations et données relatives à des questions soulevées lors de la 
réunion du 11 décembre 2024 
  

Monsieur le Ministre du Travail Georges Mischo souhaite répondre aux questions qui ont été 
soulevées lors de la réunion du 11 décembre 2024 durant laquelle des débats ont eu lieu 
autour du salaire social minimum (ci-après « SSM »). 
 
Faisant suite à la requête de Monsieur le Député Mars Di Bartoloméo (LSAP) concernant la 
ventilation entre résidents et frontaliers dont le salaire se situe « au voisinage » du SSM, 
Monsieur Georges Mischo fait savoir que sur 70113 personnes concernées par le SSM, 
49,6% sont des résidents et 50,4% sont des frontaliers. 
 
L’orateur poursuit en distribuant aux membres des tableaux (cfr Annexe II) incluant des 
chiffres en valeur absolue du nombre de salariés par commune qui sont rémunérés au 
voisinage du salaire social minimum. L’orateur précise que ces détails proviennent de 
l’Inspection générale de la sécurité sociale (ci-après « IGSS »). 
 
Quant à la demande de précision de Monsieur Di Bartolomeo au sujet de la durée pendant 
laquelle les individus restent avec le salaire social minimum, Monsieur le Ministre fait 
remarquer que ces données proviennent de trajectoires individuelles et que pour les obtenir, 
une programmation spécifique est nécessaire. L’IGSS a néanmoins été mandatée pour 
fournir ces données et dès réception, Monsieur le Ministre les fera parvenir aux membres de 
la commission. 
 
Monsieur le Ministre se réfère ensuite à l’interrogation de Madame la Députée Djuna Bernard 
(déi gréng) sur une éventuelle mise à jour du budget de référence établi en 2018. L’orateur 
souligne dans ce contexte que les budgets de référence sont établis par le STATEC en 
fonction des diverses situations individuelles et familiales (célibataires, jeunes célibataires, 
couples sans enfants etc.) alors que le SSM représente le salaire de base minimum individuel. 
C’est la raison pour laquelle les budgets de référence n’ont pas été pris en compte dans le 
calcul de l’évolution des salaires. L’orateur renvoie au site Internet du STATEC pour des 
chiffres actualisés au premier semestre 2024 concernant les revenus de référence. 
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Enfin, à la question de Madame la Députée Corinne Cahen (DP) et de Monsieur le Député 
André Bauler (DP) concernant l’emploi de la locution « au voisinage du » salaire social 
minimum, Monsieur le Ministre renvoie à l’explication mentionnée au point 4.3.1., page 15 de 
l’exposé des motifs du projet de loi 8459 portant modification de l’article L. 222-9 du Code du 
travail, où la notion est expliquée dans le contexte de la méthodologie employée par l’IGSS. 
 
 
6.  

  
Examen des aspects en relation avec le salaire social minimum 
  

Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) aborde la question soulevée quant à une définition 
du salaire social minimum adéquat au Luxembourg et donne la parole à Monsieur le Ministre 
pour discuter de l’état des lieux des recherches. 
 
Monsieur le Ministre fait savoir que des discussions ont d’ores et déjà eu lieu avec le STATEC 
et l’IGSS et qu’ils sont sur une piste pour obtenir des résultats. Certaines notions, comme le 
seuil de pauvreté ou le revenu de référence, ont été exclues du calcul d’un SSM adéquat. Il 
espère pouvoir présenter une proposition à la Commission du Travail avant les vacances de 
Pâques. 
 
À la question de Madame la Députée Djuna Bernard (déi gréng) quant à l’exclusion de la 
notion de « revenu de référence » du calcul du SSM, la représentante du ministère du Travail 
fait remarquer que le « revenu de référence » se réfère à la situation d’une entité variable, 
pouvant se composer d’une ou plusieurs personnes (célibataire, couple avec ou sans enfants, 
etc.) alors que le SSM constitue un salaire individuel. Un couple pourrait par exemple 
bénéficier de deux SSM. 

 
Cette explication ne satisfait pas Madame Bernard qui se demande pourquoi le budget de 
référence ne pourrait pas servir d’outil pour identifier un SSM adéquat.  
 
La représentante du Ministère du Travail indique que ces notions de « budget de référence » 
et « seuil de pauvreté » ont bien entendu été évoquées auprès des experts afin de n’omettre 
aucune piste, mais ceux-ci sont d’avis qu’il s’agit de concepts différents qui ne sont pas 
comparables à la notion de SSM.  
 
Monsieur le Député Marc Baum (déi Lénk) prétend que, dans cette optique, il faudrait peut-
être faire un parallélisme entre le budget de référence d’une personne seule et le SSM. Il fait 
remarquer aussi que la notion de « budget de référence » est une spécificité luxembourgeoise.  
D’autre part, sachant que plusieurs pays européens ont adopté le calcul du SSM tel que 
proposé par la directive, l’orateur se demande s’il ne serait pas possible d’obtenir une liste des 
pays qui ont suivi cette voie (comme c’est le cas pour l’Irlande, la Croatie, la Bulgarie). Il espère 
toujours que le Luxembourg fera partie de cette liste. 
 
Monsieur le Président confirme que le message est passé auprès du Gouvernement et il 
évoque le fait que la directive (UE) 2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats dans 
l’Union européenne12 est actuellement en examen devant la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE). Il est d’avis qu’il serait souhaitable d’aborder avant Pâques cette question 
ensemble avec la motion relative à l’adaptation du rythme d’évaluation des conditions 
économiques générales et des revenus, ce qui est approuvé par les membres de la 
commission. 
 
 

 
12 DIRECTIVE (UE) 2022/2041 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 19 octobre 2022 relative à 
des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022L2041 
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7.  

  
Divers 
  

Monsieur le Président Marc Spautz (CSV) informe la Commission du Travail que Monsieur 
Joé Spier prendra très prochainement sa pension et invite les membres à adresser les futures 
communications à Madame Nathalie Cailteux qui le remplacera. 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 
 
 
Annexe I : Détail des dispositifs législatifs concernés par le regroupement de l’ITM et du SNSFP 
Annexe II : Tableaux incluant des chiffres en valeur absolue du nombre de salariés par commune qui 
sont rémunérés au voisinage du salaire social minimum 
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ANNEXE  I (26.02.2025) 

Détail des dispositifs législatifs impactés par le regroupement de l’Inspection du travail 
et des mines (ITM) et le Service national de sécurité dans la fonction publique (SNSFP) 

 

a) Code du travail :  

- Livre III, Titre premier, Sécurité au travail 

- Livre III, Titre IV, Emploi de jeunes salariés 

- Livre III, Titre V, Protection des salariés contre les risques liés à une exposition à des agents 
chimiques, physiques et biologiques 

- Livre VI, Titre premier, Inspection du travail et des mines 

- Annexe 3, Travaux interdits aux jeunes en raison des dangers inhérents pour leur santé 

- Annexe 5, Agents susceptibles de présenter un danger pour la santé des salariés 

b) Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat 

c) Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux  

d) Loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services de 
l’État, dans les établissements publics et dans les écoles 

e) Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 

f) Loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l'Etat et l'enseignement privé et 
portant abrogation des articles 83 à 87 de la loi modifiée du 10 août 1912 concernant 
l'organisation de l'enseignement primaire 

g) Loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées 

h) Loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport 

i) Loi modifiée du 21 décembre 2007 a) portant réforme de l’Inspection du travail et des mines b) 
modification du Titre Premier du Livre VI du Code du travail c) modification de l’article L. 142-3 
du Code du travail 

j) Loi modifiée du 20 juillet 2018 portant création de Centres de compétences en psycho-
pédagogie spécialisée en faveur de l’inclusion scolaire 

k) Loi du 28 mai 2019 1. relative à la protection sanitaire des personnes contre les dangers résultant 
de l’exposition aux rayonnements ionisants et à la sécurité des sources de rayonnements 
ionisants contre les actes de malveillance 2. relative à la gestion des déchets radioactifs, du 
transport de matières radioactives et de l’importation 3. portant modification de la loi modifiée 
du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé 

l) Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des voies 
publiques et des bâtiments d’habitation collectifs 

m) Loi du 27 mai 2022 portant organisation de l’enseignement musical dans le secteur communal  

n) Loi modifiée du 23 août 2023 portant sur la qualité des services pour personnes âgées 

o) Règlement grand-ducal modifié du 13 juin 1979 concernant les directives en matière de sécurité 
dans la fonction publique 

p) Règlement grand-ducal modifié du 24 juillet 2007 portant fixation de la tâche des enseignants 
des lycées et lycées techniques 

q) Règlement grand-ducal modifié du 23 mars 2009 fixant la tâche des instituteurs de 
l’enseignement fondamental 
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r) Règlement grand-ducal modifié du 7 mai 2009 concernant les règles de conduite et l’ordre 
intérieur communs à toutes les écoles 

s) Règlement grand-ducal modifié du 11 août 2011 fixant le plan d’études pour les quatre cycles de 
l’enseignement fondamental 

t) Règlement grand-ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des 
établissements classés 

u) Règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l'agrément à accorder aux 
gestionnaires de services d'éducation et d'accueil pour enfants 

v) Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’accessibilité à tous des lieux ouverts au public 
et des voies publiques 

w) Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’organisation et au fonctionnement du Conseil 
consultatif de l’accessibilité 

x) Règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1988 concernant la protection des travailleurs 
contre les risques liés à une exposition à l’amiante pendant le travail 

y) Règlement grand-ducal modifié du 4 novembre 1994 concernant la protection des travailleurs 
contre les risques liés à l'exposition à des agents biologiques au travail 

z) Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour les lieux de travail 

aa) Règlement grand-ducal modifié du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de 
sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de travail 

bb) Règlement grand-ducal modifié du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de 
sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de protection 
individuelle 

cc) Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales visant à 
améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries 
extractives par forage 

dd) Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales visant à 
améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries 
extractives à ciel ouvert ou souterraines 

ee) Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé relatives à la manutention manuelle de charges comportant des risques, notamment 
dorso-lombaires, pour les travailleurs 

ff) Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé relatives au travail sur les équipements à écran de visualisation 

gg) Règlement grand-ducal du 21 mars 2005 concernant les prescriptions minimales visant à 
améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs susceptibles d'être 
exposés au risque d'atmosphères explosives 

hh) Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 déterminant le nombre suffisant des travailleurs désignés; 
catégorisant les entreprises dans lesquelles l'employeur peut assumer lui-même la fonction de 
travailleur désigné; relatif aux capacités des travailleurs désignés; relatif à la formation des 
travailleurs désignés 

ii) Règlement grand-ducal du 6 février 2007 1. concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (bruit); 
2. portant modification du règlement grand-ducal du 17 juin 1997 concernant la périodicité des 
examens médicaux en matière de médecine du travail 

jj) Règlement grand-ducal du 6 février 2007 1. concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques 
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(vibrations); 2. portant modification du règlement grand-ducal du 17 juin 1997 concernant la 
périodicité des examens médicaux en matière de médecine du travail 

kk) Règlement grand-ducal du 27 juin 2008 concernant les prescriptions minimales de sécurité et 
de santé à mettre en œuvre sur les chantiers temporaires ou mobiles 

ll) Règlement grand-ducal du 26 juillet 2010 1. relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de 
santé relatives à l'exposition des salariés aux risques dus aux agents physiques (rayonnements 
optiques artificiels et rayonnement solaire) 2. portant modification du règlement grand-ducal 
modifié du 17 juin 1997 concernant la périodicité des examens médicaux en matière de 
médecine du travail 

mm) Règlement grand-ducal du 29 avril 2016 relatif à la prévention des blessures par objets 
tranchants dans le secteur hospitalier et dans le secteur sanitaire 

nn) Règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2016 concernant la protection des salariés 
contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au travail 

oo) Règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2016 concernant la protection de la sécurité et 
de la santé des salariés contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail 

pp) Règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant les prescriptions minimales pour la 
signalisation de sécurité et de santé au travail 

qq) Règlement grand-ducal modifié du 17 mai 2017 concernant les prescriptions minimales de 
sécurité et de santé relatives à l’exposition des salariés aux risques dus aux agents physiques 
(champs électromagnétiques) 

rr) Règlement grand-ducal du 1er août 2019 relatif à la radioprotection 

ss) Arrêté grand-ducal du 28 août 1924 concernant les prescriptions relatives à la santé et la sécurité 
du personnel occupé dans les entreprises industrielles et commerciales 

tt) Arrêté grand-ducal du 28 août 1924 concernant la santé et la sécurité du personnel occupé aux 
travaux de construction, d’aménagement, de réparation ou de terrassement 

uu) Règlement ministériel du 29 novembre 1982 concernant l'intervention d'organismes agréés en 
vue de la réception et du contrôle des installations techniques dans les écoles 

vv) Règlement ministériel du 15 avril 1985 concernant l'organisation locale de la sécurité dans les 
écoles 

ww) Règlement ministériel du 15 juillet 1987 concernant l'agrément des organismes en vue de la 
réception et du contrôle des installations techniques dans les écoles 

xx) Règlement ministériel du 23 avril 1990 établissant les directives en matière de constructions 
scolaires 

yy) Règlement ministériel du 17 juin 1991 concernant l'agrément d'un organisme en vue de la 
réception et du contrôle des installations techniques dans les écoles 

zz) Arrêté ministériel du 18 juillet 2007 déterminant les programmes des différents cycles de 
formation pour travailleurs désignés tels que prévus par l'article 7 du règlement grand-ducal du 
9 juin 2006 relatif à la formation des travailleurs désignés 

aaa) Projet de loi n°8302 relatif aux établissements classés 
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère du Travail

ANNEXES:

Tableau 16 bis: Nombre de résidents salariés total et au 55M dans chaque canton (mars 2024)

Canton Nombre de salariés au SSM Nombre de salariés total Part (%)

Capellen 1 987 15 483 12,8

Clervaux 1 447 7 005 20,7

Diekirch 2 516 12 195 20,6

Echternach 1 232 6 424 19,2

Esch-Sur-Alzette 13 192 68 130 19,4

Grevenmacher 1 391 9 881 14,1

Luxembourg-Campagne 7 386 68 141 10,8

Mersch 1685 12040 14,0

Redange 981 6672 14,7

Remich 1 197 7 416 16,1

Vianden 372 1920 19,4

Wiltz 1 386 6 433 21,5

Manquant 14 102 13,8

Total 34 786 221 842 15,7
Sources: IGSS — calculs CET

Attention note méthodologique:

Les valeurs des tableaux 16a et 16a bis ci-dessous ne correspondent pas exactement aux valeurs du

tableau précédent qui présente les effectifs réels. En effet pour des raisons de protection des données à

caractère personnel, les effectifs réels sont arrondis à la dizaine inférieure ou supérieure dans le tableau

16a parce que l’on travaille sur des critères de ventilation (communes) plus précis. Ainsi, un effectif réel

de 0, 10 ou tout multiple de 10 garde sa valeur réelle; un effectif réel compris entre 1 et 9 est arrondi soit

à O soit à 10; un effectif réel entre 11 et 19 est arrondi soit à 10 soit à 20, etc. En conséquence, la valeur

O signifie une valeur réelle comprise entre O et 9, 10 une valeur réelle comprise entre 1 et 19, etc.

Limites dans l’utilisation des arrondis: le calcul de pourcentages réalisé sur les effectifs arrondis peut être

différent de celui réalisé sur les effectifs réels. C’est le cas par exemple du calcul d’une évolution ou du

calcul de la part que représente un groupe de personnes dans une population donnée. En particulier,

quand les effectifs sont petits (sous le millier), les pourcentages calculés peuvent être sensiblement

surestimés ou sous-estimés et les évolutions masquées ou inversées. Toutefois, quel que soit l’effectif, s’il

existe une tendance forte à la hausse ou à la baisse, cette tendance sera également observée sur les

effectifs arrondis.
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Tableau 26 a: Part des résidents au 55M par communes dans les cantons (tel que présenté dans
le document initial) mars 2024

Canton Commune Nombre de salariés au % par canton
SSM

CAPELLEN 2010
Dippach 190 9,45
Garnich 60 2,99
Habscht 240 11,94
Kaerjeng 520 25,87
Kehlen 180 8,96
Koerich 110 5,47
Kopstal 170 8,46
Marner 290 14,43
Steinfort 250 12,44

CLERVAUX 1470
Clervaux 460 31,29
Parc Hosingen 280 19,05
Troisvierges 270 18,37
Weiswampach 180 12,24
Wincrange 280 19,05

DIEKIRCH 2550
Bettendorf 220 8,63
Bourscheid 120 4,71
Diekirch 580 22,75
Erpeldange-sur-Sûre 120 4,71
Ettelbruck 840 32,94
Feulen 120 4,71
Mertzig 110 4,31
Reisdorf 140 5,49
Schieren 130 5,10
Vallée de l’Ernz 170 6,67

ECHTERNACH 1240
Beaufort 220 17,74
Bech 40 3,23
Berdorf 110 8,87
Consdorî 100 8,06
Echternach 500 40,32
Rosport-Mornpach 180 14,52
Waldbillig 90 7,26

ESCH-SUR-AL. 13390
Bettem bourg 560 4,18
Differdange 2700 20,16
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Dudelange 1440 10,75

Esch-sur-Alzette 3210 23,97

Frisa nge 220 1,64

Kayl 580 4,33

Leudelange 80 0,60

Mondercange 290 2,17

Pétange 1730 12,92

Reckange-sur-Mess 60 0,45

Roeser 290 2,17

Rumelange 490 3,66

Sanem 970 7,24

Schifflange 770 5,75

GREVENMACHER 1400

Betzdorf 140 10,00

Biwer 80 5,71

Flaxweiler 80 5,71

Grevenmacher 360 25,00

Junglinster 220 15,71

Manternach 80 5,71

Mertert 290 20,71

Wormeldange 160 11,43

LUXEMBOURG 7510

Bertrange 260 3,46

Contern 130 1,73

Hesperange 570 7,59

Niederanven 180 2,40

Sandweiler 100 1,33

Schuttrange 120 1,60

Steinsel 190 2,53

Strassen 300 3,99

Walferdange 320 4,26

Weiler-Ia-Tour 70 0,93

Luxembourg 5270 70,17

MERSCH 1710

Bisse n 160 9,36

Colmar-Berg 140 8,19

Fischbach 60 3,51

Heffingen 60 3,51

Helperknapp 190 11,11

Larochette 170 9,94

Lintgen 180 10,53

Lorentzweiler 150 8,77

Mersch 550 32,16

82
25

 -
 D

os
si

er
 c

on
so

lid
é 

: 1
06



Nommern 50 2,92
REDANGE 990

Beckerich 130 13,13
Eh 100 10,10
Groussbus-WaI 90 9,09
Préizerdaul 60 6,06
Rambrouch 270 27,27
Redange/Attert 140 14,14
Saeul 40 4,04
Useldange 90 9,09
Vichten 70 7,07

REMICH 1210
Bous-Waldbredimus 120 9,92
Dalheim 100 8,26
Lenningen 80 6,61
Mondorf-Ies-Bains 300 24,79
Remich 300 24,79
Schengen 230 19,01
Stadtbredimus 80 6,61

VIANDEN 380
Putscheid 80 21,05
Tandel 130 34,21
Vianden 170 44,74

WILTZ 1400
Boulaide 90 6,43
Esch-sur-Sûre 190 13,57
Goesdorf 80 5,71
Kiischpelt 70 5,00
Lac de la Haute-Sûre 120 8,57
Wiltz 760 54,29
Winseler 90 6,43

Sources: GSS — calcu’s CET

Guide de lecture: Parmi les résidents au SSM du canton de Wiltz, 6,43% sont domiciliés à Winseler.
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Tableau 36 a (Bis): Nombre de résidents salariés total et au 55M par commune (mars 2024)

Canton Commune Nombre de salariés Nombre de salariés
au 55M

CAPELLEN 15580 2010 12,9

Dippach 1440 190 13,2

Garnich 590 60 10,2

Habscht 1690 240 14,2

Kerjeng 3380 520 15,4

Kehlen 1830 180 9,8

Koerich 800 110 13,7

Kopstal 1310 170 13,0

Marner 2780 290 10,4

Steinfort 1760 250 14,2

CI.ERVAUX 7060 1470 20,8

Clervaux 1990 460 23,1

Parc Hosingen 1440 280 19,4

Troisvierges 1220 270 22,1

Weiswampach 890 180 20,2

Wincrange 1520 280 18,4

DIEKIRCH 12290 2550 20,7

Bettendorf 1100 220 20,0

Bourscheid 590 120 20,3

Diekirch 2420 580 24,0

Erpeldange- 760 120 15,8

sur-Sûre
Ettelbruck 3480 840 24,1

Feulen 830 120 14,5

Mertzig 810 110 13,6

Reisdorf 530 140 26,4

Schieren 790 130 16,5

Vallée de l’Ernz 980 170 17,3

ECHTERNACH 6450 1240 19,2

Beaufort 1070 220 20,6

Bech 350 40 11,4

Berdorf 650 110 16,9

Consdorf 650 100 15,4

Echternach 1960 500 25,5

Rosport- 1120 180 16,1

Mompach

Waldbillig 650 90 13,8

ESCH-SUR-AL. 68920 13390 19,4
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Bettembourg 3810 560 14,7

Differdange 11950 2700 22,6
Dudelange 7540 1440 19,1
Esch-sur- 13940 3210 23,0
Aizette
Frisange 1570 220 14,0
Kayl 3480 580 16,7
Leudelange 830 80 9,6
Mondercange 2090 290 13,9
Pétange 7870 1730 22,0
Reckange-sur- 760 60 7,9
Mess
Roeser 2430 290 11,9
Rumelange 2050 490 23,9
Sanem 6320 970 15,3
Schifflange 4280 770 18,0

GREVENMACHER 9920 1400 14,1

Betzdorf 1140 140 12,3

Biwer 550 80 14,5
Flaxweiler 660 80 12,1
Grevenmacher 1730 360 20,8
Junglinster 2360 220 - 9,3
Manternach 650 80 12,3
Mertert 1830 290 15,8
Wormeldange 1000 160 16,0

LUXEMBOURG 68660 7510 10,9

Bertrange 2660 260 9,8
Contern 1320 130 9,8
Hesperange 5820 570 9,8
Niederanven 1590 180 11,3
Sandweiler 1120 100 8,9
Schuttrange 1190 120 10,1
Steinsel 1580 190 12,0
Strassen 3540 300 8,5
Walferdange 2760 320 11,6
Weiler-Ia-Tour 720 70 9,7
Luxembourg 46360 5270 11,4

MERSCH 12110 1710 14,1

Bissen 1250 160 12,8

Colmar-Berg 920 140 15,2
Fischbach 410 60 14,6
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Heffingen 470 60 12,8

Helperknapp 1580 190 12,0

Larochette 890 170 19,1

Lintgen 1280 180 14,1

Lorentzweiler 1430 150 10,5

Mersch 3440 550 16,0

Nommern 440 50 11,4

REDANGE 6700 990 14,8

Beckerich 890 130 14,6

Eh 550 100 18,2

Groussbus-WaI 720 90 12,5

Préizerdaul 570 60 10,5

Rambrouch 1580 270 17,1

Redange/Attert 950 140 14,7

Saeul 300 40 13,3

Useldange 660 90 13,6

Vichten 480 70 14,6

REMJCH 7460 1210 162

Bous- 960 120 12,5
Wa Id bredimus
Dalheim 760 100 13,2

Lenningen 620 80 12,9

Mondorf-Ies- 1620 300 18,5
Bains

Remich 1300 300 23,1

Schengen 1560 230 14,7

Stadtbredimus 640 80 12,5

VIANDEN 1940 380 19,6

Putscheid 390 80 20,5

Tandel 770 130 16,9

Vianden 780 170 21,8

WILTZ 6490 1400 21,6

Boulaide 460 90 19,6

Esch-sur-Sûre 1060 190 17,9

Goesdorf 560 80 14,3

Kiischpelt 410 70 17,1

Lac de la 700 120 17,1
Haute-Sûre

Wiltz 2850 760 26,7

Winseler 450 90 20,0
Sources: IGSS — calculs CET Guide de lecture: Parmi les résidents salariés de la commune de Winseler, 2Ô% sont au SSM.
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No 82258

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

RAPPORT DE LA COMMISSION DU TRAVAIL
(26.2.2025)

La commission se compose de : M. Marc Spautz, Président ; Mme Stéphanie Weydert, Rapportrice ; 
M. André Bauler, M. Marc Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Corinne Cahen, M. Mars Di Bartolomeo, 
M. Georges Engel, M. Jeff Engelen, M. Claude Haagen, Mme Carole Hartmann, Mme Françoise Kemp, 
Mme Mandy Minella, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Charel Weiler, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi a été déposé à la Chambre des Députés par Monsieur le Ministre du Travail, de 
l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire le 24 mai 2023. Il a été renvoyé à la Commission du 
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, le 8 juin 2023.

La Chambre des Salariés a émis son avis le 14 juin 2023.
Le Conseil d’État a émis son avis le 24 octobre 2023.
Après les élections législatives du 8 octobre 2023, le projet de loi a été renvoyé le 24 novembre 

2023 à la Commission du Travail.
Lors de sa réunion du 7 février 2024, la Commission du Travail a nommé Madame Stéphanie 

Weydert comme rapportrice du projet de loi.
L’avis de la Chambre de Commerce date du 19 février 2024.
Lors de sa réunion du 24 mai 2024, la Commission du Travail a examiné les avis des chambres 

professionnelles et l’avis du Conseil d’État. Ella a adopté une série d’amendements et a modifié l’in-
titulé du projet de loi.

La Chambre de Commerce a émis un avis complémentaire en date du 31 juillet 2024, la Chambre 
des Salariés a émis un avis complémentaire le 23 octobre 2024.

L’avis complémentaire du Conseil d’État date du 4 février 2025.
Dans sa réunion du 26 février 2025, la Commission du Travail a examiné les avis complémentaires 

du Conseil d’État et des chambres professionnelles et a ensuite adopté le présent rapport.

*
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II. OBJET DU PROJET DE LOI

Le présent projet de loi vise à transposer la partie relative aux droits des travailleurs de la directive 
(UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières (ci-après 
la « Directive Mobilité »).

A cet effet, le présent projet de loi procède à l’adaptation des dispositions existantes en matière de 
droits des travailleurs dans le cadre de fusions transfrontalières et complète le Code du Travail en y 
introduisant des nouvelles règles régissant l’information, la consultation et la participation des travail-
leurs dans le cadre de transformations et scissions ayant un caractère transfrontalier. Ces nouvelles 
règles sont regroupées dans un chapitre VI bis intitulé « Information, consultation et participation des 
travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de fusion, transformation ou scission transfrontalière », 
qui vient compléter le titre II du livre IV du Code du Travail et qui est divisé en trois sections : 
–	 Section 1. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de fusion transfrontalière 

de sociétés de capitaux ;
–	 Section 2. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de transformation trans- 

frontalière de sociétés de capitaux ; et 
–	 Section 3. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de scission transfrontalière 

de sociétés de capitaux.
La commission note que le présent projet de loi est lié au projet de loi n°8053 modifiant : 1° la loi 

modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ; 2° la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises, aux fins de transposition de la Directive Mobilité. Le projet de loi n°8053, qui a été 
voté à la Chambre des Députés le 23 janvier 2025, vise à transposer la partie générale de la Directive 
Mobilité, dont l’objectif général est notamment d’harmoniser et moderniser les règles applicables aux 
transformations, fusions et scissions transfrontalières au sein de l’Union européenne et de transposer 
le volet « droit des sociétés » de la Directive Mobilité.

La Directive Mobilité entend introduire de nombreuses innovations destinées avant tout à encadrer 
la promesse d’une mobilité accrue des sociétés au sein du marché intérieur faite par la Cour de justice 
au gré de ses décisions jurisprudentielles en matière de liberté d’établissement, tout en intégrant des 
mécanismes destinés à sauvegarder les intérêts des différents stakeholders impactés par une opération 
transfrontalière.

Il a été décidé que l’instruction des deux projets de loi se ferait de manière séparée.

*

III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT ET  
DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

Conseil d’Etat

Dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’État formule plusieurs oppositions formelles (1) 
pour cause d’insécurité juridique pour certaines formulations qui se retrouvent tout au long du texte 
du présent projet de loi ; (2) pour cause de transposition incorrecte de la directive.

Dans son avis complémentaire du 4 février 2025, le Conseil d’État note que les amendements par-
lementaires donnent suite aux observations formulées par le Conseil d’État dans son avis initial et que 
les oppositions formelles peuvent donc être levées.

Chambre des Salariés

Dans son avis du 14 juin 2023, la Chambre des salariés se félicite de cette adaptation du Code du 
Travail, mais regrette certaines dispositions du présent projet de loi relatives notamment à la représen-
tation des salariés dans les sociétés. La Chambre des salariés note que les règles prévues par le Code 
du Travail en matière d’information, de consultation et de participation des travailleurs ne sont pas 
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respectées dans la pratique et propose donc des sanctions plus sévères afin de garantir leur bonne mise 
en œuvre.

Dans son avis complémentaire du 23 octobre 2024, la Chambre des Salariés marque son accord aux 
amendements parlementaires.

Chambre de Commerce

Dans son avis du 19 février 2024, la Chambre de Commerce demande, à l’instar du Conseil d’État, 
à ce que certaines dispositions du présent projet de loi soient clarifiées pour cause d’insécurité juridique. 
Par ailleurs, la Chambre de Commerce note que le présent projet de loi pour le volet « droit des tra-
vailleurs », ainsi que le projet de loi n°8053 pour le volet « droit des sociétés », devraient être votés, 
publiés et entrer en vigueur de manière concomitante (puisque le présent projet de loi fait référence à 
des dispositions du projet de loi n°8053).

Dans son avis complémentaire du 31 juillet 2024, la Chambre de Commerce est en mesure d’ap-
prouver les amendements parlementaires.

*

IV. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Intitulé
Nouvel intitulé :

	 Projet de loi modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la directive (UE) 
2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 
(UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières 

Ancien intitulé :
	 Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la directive (UE) 2019/2121 

du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières
La commission suit la proposition faite par le Conseil d’État consistant à reformuler l’intitulé du 

projet de loi en remplaçant, à l’instar d’autres textes en vigueur, les termes « aux fins de transposer » 
par les termes « en vue de la transposition de ».

Article 1er

La commission tient compte d’une observation d’ordre légistique du Conseil d’État et indique les 
articles en introduction du texte sous la forme abrégée « Art. ».

L’article 1er abroge la section 4, du chapitre VI, du titre II, du livre IV du Code du travail.
Cette section, qui fût introduite dans le Code du travail par la loi du 10 juin 2009 relative aux fusions 

transfrontalières de sociétés de capitaux1 dans le cadre de la transposition de la directive 2005/56/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 
de capitaux, est reprise de manière adaptée dans le chapitre VI bis nouvellement introduit par le présent 
projet.

1	 Loi du 10 juin 2009 relative aux fusions transfrontalières de sociétés de capitaux, à la simplification des modalités de consti-
tution des sociétés anonymes et de maintien et de modification de leur capital, portant transposition:
–	 de la directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des 

sociétés de capitaux;
–	 de la directive 2006/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 modifiant la directive 77/91/CEE 

du Conseil en ce qui concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son 
capital;

–	 de la directive 2007/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 modifiant les directives 78/855/
CEE et 82/891/CEE du Conseil pour ce qui est de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion 
des fusions ou des scissions des sociétés anonymes, ainsi que modification

–	 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, et
–	 du Code du travail
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Le fait de procéder à cette réorganisation au sein du titre II du livre IV du Code permet de regrouper 
les dispositions relatives à l’information, la consultation et la participation des travailleurs dans les 
sociétés de capitaux en cas de fusion (section 1), de transformation (section 2) et de scission (section 3) 
transfrontalière, dans un seul chapitre.

Le Conseil d’État n’émet pas d’observation relative au fond de l’article 1er.
Concernent la légistique, le Conseil d’État note à l’égard de l’article 1er qu’« il y a lieu d’indiquer 

avec précision et de manière correcte les textes auxquels il est renvoyé, en commençant par le livre, 
et ensuite, dans l’ordre, le titre, le chapitre et la section visés. En outre, il convient d’écrire le terme 
« Section » avec une lettre initiale minuscule.

Au vu des développements qui précèdent, il y a lieu de reformuler l’article sous examen comme 
suit : 

« Art. 1er. Au livre IV, titre II, chapitre VI, du Code du travail, la section 4 est abrogée. » »
La commission suit le Conseil d’État et adopte sa proposition de texte à l’endroit de l’article 1er du 

projet de loi.

Article 2
La commission tient compte d’une observation d’ordre légistique du Conseil d’État et indique les 

articles en introduction du texte sous la forme abrégée « Art. ».
L’article 2 du présent projet complète le titre II relatif à la représentation des salariés dans les sociétés 

de capitaux du livre IV traitant la représentation du personnel en y introduisant un nouveau chapi- 
tre VIbis.

Ce nouveau chapitre reprend l’actuelle section 4 relative aux fusions transfrontalières du chapi- 
tre VI, qui porte sur la représentation des salariés dans les sociétés anonymes, en y apportant quelques 
modifications résultant de la Directive Mobilité et il introduit deux sections supplémentaires relatives 
aux transformations respectivement aux scissions transfrontalières.

Il est divisé en 3 sections, de 5 articles chacune, qui font ressortir un important parallélisme entre 
elles, et comporte les articles L. 426-13 à L. 426-27.

Le Conseil d’État émet les observations d’ordre légistique suivantes :
« À la phrase liminaire, il y a lieu de rattacher le qualificatif « bis » au numéro de chapitre pour 

écrire « chapitre VIbis ».
Il est renvoyé à l’observation concernant l’indication précise et correcte des textes auxquels il est 

renvoyé et il y a lieu de reformuler la phrase liminaire de l’article sous examen comme suit : 
« Le livre IV, titre II, du même code, est complété par un chapitre VIbis nouveau comprenant les 

articles L. 426-13 à L. 426-27 nouveaux de la teneur suivante : ». »
La commission fait droit à ces observations.

Ad section 1.– Information, consultation et participation des travailleurs  
en cas de fusion transfrontalière de sociétés de capitaux

Cette section reprend la section 4 du chapitre VI en y apportant quelques modifications imposées 
par la Directive Mobilité et en fixant, tout comme cette dernière, le champ d’application aux sociétés 
de capitaux qui sont définies pour le Luxembourg comme incluant les sociétés anonymes, les sociétés 
en commandite par actions et les sociétés à responsabilité limitée (Annexe II de la directive (UE) 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit 
des sociétés (ci-après la « Directive Sociétés »)).

Ad article L. 426-13 
Cet article transpose les articles 126 quater et 133 §1 et §2 de la Directive Sociétés modifiée par la 

Directive Mobilité.
En effet, il reprend l’ancien article L. 426-13 de la section 4 du chapitre VI et y ajoute une garantie 

explicite pour l’application des dispositions nationales en matière d’information et de consultation 
(Article 126 quater § 1-3 directive Directive Sociétés telle que modifiée).
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De plus, la référence qui y est faite à la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales est adaptée. 

Il est dorénavant renvoyé à l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de la teneur suivante :
« (1) La présente section s’applique aux fusions impliquant une société anonyme, une société à 

responsabilité limitée ou une société en commandite par actions de droit luxembourgeois et au moins 
une société visée à l’article 119, paragraphe 1er de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, constituée 
en conformité avec la législation d’un autre État membre et ayant son siège statutaire, son admi-
nistration centrale ou son principal établissement au sein de cet autre État membre. Ces fusions 
sont dénommées ci-après « fusions transfrontalières européennes ».

(2) La présente section s’applique aux fusions transfrontalières européennes lors desquelles :
1°	une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 

l’ensemble de leur patrimoine, actif et passif, à une autre société préexistante, la société absor-
bante, moyennant l’attribution à leurs associés de titres ou de parts sociales représentatifs du 
capital social de l’autre société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant pas  
10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces 
titres ou parts sociales ;

2°	deux ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 
l’ensemble de leur patrimoine, actif et passif, à une société qu’elles constituent, la nouvelle 
société, moyennant l’attribution à leurs associés de titres ou de parts sociales représentatifs du 
capital social de cette nouvelle société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant 
pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable de 
ces titres ou parts sociales ;

3°	une société transfère, par suite et au moment de sa dissolution sans liquidation, l’ensemble de 
son patrimoine, actif et passif, à la société qui détient la totalité des titres ou des parts sociales 
représentatifs de son capital social ;

4°	une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation, 
l’ensemble de leur patrimoine actif et passif, à une autre société préexistante, la société absor-
bante, sans émission de nouvelles actions par la société absorbante, à condition qu’une personne 
détienne directement ou indirectement toutes les actions des sociétés qui fusionnent ou que les 
associés des sociétés qui fusionnent détiennent leurs titres et actions dans la même proportion 
dans toutes les sociétés qui fusionnent.

(3) Nonobstant ce qui précède, la présente section s’applique également aux fusions transfron-
talières européennes lors desquelles le versement de la soulte en espèces dépasse 10 pour cent de 
la valeur nominale, ou à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces actions ou parts 
sociales représentant le capital de la société issue de la fusion transfrontalière européenne. ». »
Le nouvel article L. 426-13 prend en compte la modification qu’effectue la Directive Mobilité par 

rapport à l’article 133 de la Directive Sociétés en remplaçant le seuil de déclenchement initialement 
fixé à 500 salariés. Ainsi le nouvel article fixe le seuil de déclenchement au nombre moyen de travail-
leurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre dont relève 
la société qui fusionne, qui déclenche la participation des travailleurs. 

«  En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1020-1 alinéa 3 de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les arti- 
cles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’arti- 
cle L. 426-1. » 
En ce qui concerne l’article L. 426-13, alinéa 2, le Conseil d’État considère que les termes « Le cas 

échéant » posent problème en ce qu’ils sont source d’insécurité juridique. 
Le Conseil d’État précise que « si l’intention des auteurs est d’appliquer le seuil de déclenchement 

visé à l’article L. 426-13, alinéa 2, dans le cas de fusions transfrontalières (par dérogation au seuil fixé 
à l’article L. 426-1, paragraphe 1er), les termes « Le cas échéant » sont inexacts et doivent soit être 
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supprimés soit être remplacés par les termes « Par dérogation à l’article L. 426-1 ». Si telle n’est pas 
l’intention des auteurs, il conviendra d’apporter des précisions à ces termes. » 

Et le Conseil d’État poursuit  : « Face à ces incertitudes, la disposition de l’article L. 426-13, ali- 
néa 2, est source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil d’État doit s’opposer formellement à 
l’alinéa 2 précité. »

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali- 
néa 2 de l’article L. 426-13 en supprimant les termes « Le cas échéant ».

L’article L. 426-13 du Code du travail prend dès lors la teneur suivante :
« En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1020-1 alinéa 3 de la loi modi-

fiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 sont 
applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les arti- 
cles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’arti- 
cle L. 426-1.»
Ainsi, l’alinéa en question montre sans ambiguïté qu’il y a lieu, dans ce contexte, d’appliquer un 

seuil de déclenchement autre que celui prévu à l’article L. 426-1.
En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 

seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-13, alinéa 2, dans le cas de fusions transfrontalières. 
Le Conseil d’État fait encore remarquer qu’«  il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière 

correcte les textes auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite, dans l’ordre, le 
paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase visés. Partant, il faut écrire «  en vertu de l’arti- 
cle L. 426-1, paragraphe 1er  ». Ces observations valent également pour les articles L. 426-18, ali- 
néa 2, et L. 426-23, alinéa 2, dans leur teneur proposée. » La commission adopte l’ordre d’écriture 
demandée par le Conseil d’État. Partant, l’article L. 426-13 du Code du travail prend la teneur 
suivante :

« En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, 
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para- 
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’État constate quant à l’opposition formelle émise à 

l’égard de l’article 2 du projet de loi et concernant l’article L. 426-13, alinéa 2, du Code du travail, 
dans sa teneur proposée, que la commission parlementaire a supprimé les passages de texte qui avaient 
amené le Conseil d’État à émettre une opposition formelle, de sorte que l’opposition formelle devient 
sans objet suite à la suppression du passage de texte visé. 

Ad article L. 426-14 
Cet article tend à transposer l’article 133 §3 de la Directive Sociétés non modifié par la Directive 

Mobilité.
Il reprend initialement l’ancien article L. 426-14 de la section 4 du chapitre VI qui est abrogée en 

clarifiant qu’il s’agit de tous les cas de « fusions transfrontalières » et en adaptant le renvoi au règlement 
européen d’un point de vue légistique. Dès lors, initialement, la teneur de l’article L. 426-14 du Code 
du travail était la suivante :

« Dans tous les cas de fusions transfrontalières, les principes et modalités prévus à l’article 12, 
paragraphes 2, 3 et à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation 
des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la 
matière. »
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L’alinéa premier de cet article se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 
2001 qui est relatif au statut de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à 
l’implication des travailleurs dans la SE.

Dans son alinéa 2 il vise à garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières, les mêmes droits de 
participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire national avant 
la fusion et ce indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de 
participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis 
aux salariés.

Dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’État signale ce qui suit : « L’article L. 426-14, ali- 
néa 1er, prévoit que « [d]ans tous les cas de fusions transfrontalières » les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. Il s’agit ici des dispositions relatives à 
l’implication des travailleurs dans la société européenne. Or, dans la mesure où l’article L. 426-13 
prévoit que les dispositions nationales relatives à la participation des salariés prévues aux articles  
L. 426-1 à L. 426- 11 s’appliquent en cas de fusion transfrontalière, le Conseil d’État s’interroge sur 
l’articulation de ces deux articles. Nonobstant le fait que l’article L. 426-14 n’est pas nouvellement 
inscrit dans le Code du travail, se posent en effet les questions suivantes : Dans quels cas les articles 
L. 426-13 et L. 426-14 sont-ils, chacun en ce qui le concerne, applicables ? Ou bien sont-ils tous les 
deux applicables dans le cadre de fusions transfrontalières (ce qui est peu probable dans la mesure où 
les dispositions nationales relatives à la participation des travailleurs se distinguent des dispositions 
applicables dans le cadre des sociétés européennes) ? Face à ces questions, les dispositions des articles 
L. 426-13 et L. 426-14 sont source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil d’État doit s’opposer 
formellement auxdits articles.

Ad articles L. 426-13 et L. 426-14 du Code du travail :
Par rapport à ces remarques du Conseil d’État, la Commission du Travail a indiqué dans le cadre 

de sa lettre d’amendements parlementaires du 24 mai 2024 qu’il y aurait lieu de souligner que l’article 
L. 426-14 n’est pas nouvellement introduit par le projet sous avis mais a été introduit dans le Code du 
travail par la loi du 3 juin 20162.

Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 relatif à cette loi de 2016 il est 
spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.3 »4 
De plus, la Directive Mobilité, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son consi-

dérant n°27 :
« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-

mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la direc- 
tive 2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la commission a estimé que la directive à transposer prend elle aussi en compte les dispo-

sitions portant sur les sociétés européennes. La commission conclut dans le cadre de ses amendements 
du 24 mai 2024, que les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

2	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
3	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
4	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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Dans son avis complémentaire du 4 février 2025, le Conseil d’État note ce qui suit :
« Concernant les oppositions formelles émises à l’égard de l’article 2 du projet de loi sous avis 

et portant plus précisément sur l’articulation entre les articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426-14, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, L. 426-18, alinéa 1er, et L. 426-19, ali- 
néa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, ainsi que L. 426-23, alinéa 1er, et L. 426-24, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, la commission parlementaire donne des 
explications relatives à la question d’articulation entre les articles précités formulée par le Conseil 
d’État. Selon les explications fournies par la commission parlementaire, les « normes [litigieuses 
citées ci-avant] peuvent […] s’appliquer en même temps ». Aux yeux du Conseil d’État, ces expli-
cations ne fournissent pas de réponse satisfaisante dans la mesure où les articles précités ne sauraient 
s’appliquer simultanément. Partant, il n’est pas en mesure de lever ces oppositions formelles.

Si l’intention de la commission parlementaire était toutefois de transposer par les articles L. 426-
14, L. 426-19 et L. 426-24 les articles 133, paragraphes 2 et 3, 86terdecies, paragraphes 2 et 3, et 
160terdecies, paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, le Conseil d’État rappelle 
que la transposition d’une directive doit être fidèle et complète par rapport au texte de celle-ci. Le 
Conseil d’État pourrait ainsi lever ses oppositions formelles si les textes des articles L. 426-14,  
L. 426-19 et L. 426-24 étaient libellés comme suit : 

« Art. L. 426-14.
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les prin-
cipes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du 
Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Art. L. 426-19.
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE)  
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les 
dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Art. L. 426-24.
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE)  
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les 
dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 

Le Conseil d’État tient à relever qu’en l’occurrence les références à la directive (UE) 2017/1132 
sont appropriées dans la mesure où les dispositions auxquelles il est renvoyé sont claires, précises et 
inconditionnelles. »

La commission rejoint les observations du Conseil d’État et reprend à son compte la proposition de 
texte formulée par la Haute Corporation. En conséquence, l’article L. 426-14, alinéa 1, prend la teneur 
suivante :

« Art. L. 426-14.
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les principes 
et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil 
du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 

Ad article L. 426-15 
L’article L. 426-15 nouveau transpose l’article 133 §4 de la Directive Sociétés telle que modifiée 

par la Directive Mobilité.
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« (1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participa-
tion des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des sociétés 
participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans 
négociation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion 
transfrontalière. 

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant 
les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux sections 1 et 4 du présent chapitre articles L. 426-1 à L. 426-11. »
Il reprend quasiment le texte de l’ancien article L. 426-15 tout en prenant en compte la modification 

qu’effectue la Directive Mobilité par rapport à l’article 133, § 4 de la Directive Sociétés. 
En effet, la Directive Mobilité précise que les organes compétents des sociétés participant à une 

fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans négociation préalable 
uniquement si au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation des 
travailleurs au sens de l’article 2, point k), de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 
complétant le statut de la Société européenne pour ce qui concerne l’implication des travailleurs qui a 
été transposé en droit luxembourgeois à l’article L. 441-2, point 11, par la loi du 25 août 2006, 1. 
complétant le statut de la société européenne (SE) pour ce qui concerne l’implication des travailleurs 
et 2. modifiant la loi modifiée du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du 
secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés anonymes.

Vu le déplacement dudit article L. 426-15 au Chapitre VI bis la référence à la fin du paragraphe 2 
doit être adaptée.

Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond de l’article L. 426-15.

Ad article L. 426-16 
L’article L. 426-16 transpose l’article 133 §7 de la Directive Sociétés telle que modifiée par la 

Directive Mobilité.
« Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion nationale 
ou transfrontalière ultérieure pendant un délai de trois quatre ans après la fusion transfrontalière. » 
Il se base sur le texte de l’ancien article L. 426-16 tout en prenant en compte la modification  

qu’effectue la Directive Mobilité par rapport à l’article 133 §7 de la Directive Sociétés. 
Ainsi, cet article, qui jusqu’à présent assure la protection des salariés de la part de la société issue 

d’une fusion transfrontalière pour une durée de trois ans et uniquement en cas de fusion, est élargi pour 
s’appliquer également en cas de transformation et de scission transfrontalière ou nationale ultérieure.

De plus, la durée de la protection est portée de trois à quatre ans après la fusion transfrontalière. 
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond de l’article L. 426-16.

Ad article L. 426-17 
Cet article nouveau transpose l’article 133, §8, de la Directive Sociétés tel qu’ajouté par la Directive 

Mobilité.
« Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées à 
l’article L. 443-5, paragraphes 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 ou d’engager des négociations au 
sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société communique le résultat des 
négociations, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à 
leurs représentants. »
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond de l’article L. 426-17.
Toutefois, le Conseil d’État fait l’observation d’ordre légistique suivante : 

« À l’article L. 426-17, dans sa teneur proposée, les termes «  l’article L. 443-5, paragraphe 1, 
point 2, et paragraphes 2 à 5 » sont à remplacer par les termes « l’article L. 443-5, paragraphes 1er, 
point 2, 2 à 5, ». »
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La Commission tient compte de cette remarque et la transpose à l’article L. 426-17, qui prend dès 
lors la teneur suivante :

« Article L. 426-17.
Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées à 
l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 2, et paragraphes 2 à 5 l’article L. 443-5, paragraphes 1er, 
point 2, 2 à 5, ou d’engager des négociations au sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce 
dernier cas, la société communique le résultat des négociations, dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »

Ad section 2. – Information, consultation et participation des travailleurs  
en cas de transformation transfrontalière de sociétés de capitaux

L’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de transformation 
transfrontalière sont nouvellement introduites dans le Code du travail puisque la Directive Mobilité 
élargit le champ d’application de la Directive Sociétés en ce sens. 

Ad article L. 426-18. 
Cet article transpose l’article 86 duodecies, § 1 à 3, et l’article 86 terdecies, §1, de la Directive 

Sociétés telle que modifiée en faisant des renvois au droit commun, c’est-à-dire aux articles L. 414-3 
à L. 414-5 relatifs à l’information et la consultation des travailleurs et aux articles L. 426-1 à L. 426-11 
relatifs à la représentation des salariés dans les sociétés anonymes pour confirmer l’applicabilité de ces 
derniers en cas de transformation transfrontalière. 

«  En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1061-1 de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à L. 414-5 
sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et les arti- 
cles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’arti- 
cle L. 426-1. » 
Il est dorénavant renvoyé à l’article 1062-1, paragraphe 1er, qui sera inséré dans la loi modifiée du 

10 août 1915 par le projet de loi 80535. Dans la version déposée dudit projet cet article a la teneur 
suivante :

«  (1) La présente section s’applique aux transformations transfrontalières de sociétés de droit 
luxembourgeois ayant l’une des formes visées à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés 
par lesquelles une telle société, sans être dissoute ou liquidée ou mise en liquidation, transforme la 
forme juridique sous laquelle elle est immatriculée au Grand-Duché de Luxembourg en une des 
formes d’un autre État membre visées à l’annexe II de la même directive et transfère au moins son 
siège statutaire dans cet État membre de destination, tout en conservant sa personnalité juridique. 
Ces transformations sont dénommées ci-après « transformations transfrontalières européennes ». » 
Etant donné que la directive prévoit un seuil de déclenchement défini comme le nombre moyen de 

travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre de 
départ, qui déclenche le cas échéant, la participation des travailleurs dans les organes compétents de 
la société issue de la transformation transfrontalière, et que le droit commun luxembourgeois ne prévoit 
une telle représentation qu’à partir de 1.000 salariés, cet article couvre la représentation des salariés 
des sociétés occupant entre 800 et 1.000 salariés.

Dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’État signale : « En ce qui concerne l’article L. 426-
18, alinéa 2, le Conseil d’État renvoie à ses observations formulées à l’endroit de l’examen de l’article 

5	 Projet de loi modifiant 1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 2) La loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises aux 
fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières
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L. 426-13, alinéa 2. Ici aussi, les termes « le cas échéant » sont source d’insécurité juridique, de sorte 
que le Conseil d’État doit s’opposer formellement à l’article L. 426-18, alinéa 2. »

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali- 
néa 2 de l’article L. 426-18 comme suit :

«  En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, para- 
graphe 1er, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles 
L.414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des tra-
vailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil en vertu du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Ainsi, l’alinéa en question montre sans ambiguïté qu’il y a lieu dans son contexte d’appliquer un 

seuil de déclenchement autre que celui prévu à l’article L. 426-1.
En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 

seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-18, alinéa 2, dans le cas de transformations transfronta-
lières. Ceci n’est pas un amendement puisqu’il s’agit d’une proposition concrète du Conseil d’État.

Donnant suite à une observation d’ordre légistique du Conseil d’État, la commission indique à 
l’alinéa 2 d’abord l’article et ensuite le paragraphe qui sont visés. Partant, l’article L. 426-18 du Code 
du travail prend la teneur suivante :

« Art. L. 426-18.
En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 1er, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para- 
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Quant à l’article L. 426-18, alinéa 2, du Code du travail, dans la teneur proposée, le Conseil d’État 

constate dans son avis complémentaire que la commission parlementaire a supprimé le passage de texte 
qui avait amené le Conseil d’État à émettre une opposition formelle, de sorte que ladite opposition 
formelle devient sans objet suite à la suppression du passage de texte visé.

Ad. article L. 426-19. 
Cet article tend initialement à transposer l’article 86 terdecies, §2 et §3, de la Directive Sociétés 

telle que modifiée.
Il se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 qui est relatif au statut 

de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à l’implication des travailleurs 
dans la société européenne. Initialement, la teneur de l’article L. 426-19 du Code du travail était la 
suivante :

« Dans tous les cas de transformation transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’arti- 
cle 12, paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation 
des salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. » 
Cet article vise à garantir dans le cadre de transformations transfrontalières les mêmes droits de 

participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire national avant 
la transformation et ce indépendamment de la taille de l’entreprise.

Il garantit également que des droits de participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de 
représentation plus large restent acquis aux salariés.

Dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’État signale ce qui suit  : « À l’article L. 426-19, 
alinéa 1er, pour ce qui concerne l’articulation entre l’application des dispositions prévues au livre IV, 
titre IV, du Code du travail, et celles relatives à la participation des salariés prévues aux arti- 
cles L. 426-1 à L. 426-11 du Code du travail, le Conseil d’État renvoie aux observations formulées à 
l’endroit de l’examen des articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426-14, alinéa 1er, pour s’opposer for-
mellement, pour des raisons de sécurité juridique, aux articles L. 426-18 et L. 426-19. »
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Ad articles L. 426-18 et L. 426-19, alinéa 1er :
Les articles L. 426-18 et L. 426-19 reprennent le texte des articles L. 426-13 et L. 426-14 afin 

d’appliquer le principe également en cas de transformation transfrontalière.
Partant, dans sa lettre d’amendements du 24 mai 2024, la Commission du Travail faisait valoir à 

l’endroit des articles L. 426-18 et L. 426-19 la même argumentation qu’à l’endroit des articles L. 426-13 
et L. 426-14 du Code du travail, à savoir que l’article L. 426-14 n’est pas nouveau mais a été introduit 
dans le Code par la loi du 3 juin 20166. Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 
il est spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.7 »8 
De plus, la Directive Mobilité, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son consi-

dérant n°27 :
« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-

mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la commission avait estimé que la directive à transposer prend elle aussi en compte des 

dispositions portant sur les sociétés européennes. La commission avait dès lors conclu que les deux 
normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

Dans son avis complémentaire du 4 février 2025, le Conseil d’État note ce qui suit : 
« Concernant les oppositions formelles émises à l’égard de l’article 2 du projet de loi sous avis 

et portant plus précisément sur l’articulation entre les articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426-14, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, L. 426-18, alinéa 1er, et L. 426-19, ali- 
néa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, ainsi que L. 426-23, alinéa 1er, et L. 426-24, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, la commission parlementaire donne des 
explications relatives à la question d’articulation entre les articles précités formulée par le Conseil 
d’État. Selon les explications fournies par la commission parlementaire, les « normes [litigieuses 
citées ci-avant] peuvent […] s’appliquer en même temps ». Aux yeux du Conseil d’État, ces expli-
cations ne fournissent pas de réponse satisfaisante dans la mesure où les articles précités ne sauraient 
s’appliquer simultanément. Partant, il n’est pas en mesure de lever ces oppositions formelles. 
Si l’intention de la commission parlementaire était toutefois de transposer par les articles L. 426-14, 

L. 426-19 et L. 426-24 les articles 133, paragraphes 2 et 3, 86terdecies, paragraphes 2 et 3, et 160ter- 
decies, paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du  
14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, le Conseil d’État rappelle que la trans-
position d’une directive doit être fidèle et complète par rapport au texte de celle-ci. Le Conseil d’État 
pourrait ainsi lever ses oppositions formelles si les textes des articles L. 426-14, L. 426-19 et L. 426-24 
étaient libellés comme suit :

« Art. L. 426-14.
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les principes 
et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil 

6	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
7	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
8	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Art. L. 426-19.
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Art. L. 426-24.
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 
Le Conseil d’État tient à relever qu’en l’occurrence les références à la directive (UE) 2017/1132 

sont appropriées dans la mesure où les dispositions auxquelles il est renvoyé sont claires, précises et 
inconditionnelles. » 

La commission rejoint les observations du Conseil d’État et prend à son compte la proposition de 
texte formulée par la Haute Corporation. En conséquence, l’article L. 426-19, alinéa 1, prend la teneur 
suivante :

« Art. L. 426-19.
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 

Ad article L. 426-20. 
Cet article transpose le §4 de l’article 86 terdecies de la Directive Sociétés telle que modifiée.
Il prévoit que le groupe spécial de négociation a le droit de décider selon un système de majorité 

qualifiée de ne pas ouvrir de négociations ou de mettre fin aux négociations déjà engagées en se fondant 
sur les règles de participation prévues dans le droit commun. 

« (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun 
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’appli-
cation des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1, point 1. » 
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond au sujet de l’article L. 426-20.
Concernant la légistique, le Conseil d’État relève qu’ « à l’article L. 426-20, paragraphe 2, dans sa 

teneur proposée, (…) lorsqu’on se réfère au premier paragraphe, les lettres «  er » sont à insérer en 
exposant derrière le numéro pour écrire « 1er ». La commission suit le Conseil d’État.

Ad article L. 426-21. 
Cet article transpose l’article 86 terdecies, §7 de la Directive Sociétés modifiée pour assurer la 

protection des salariés occupés par une société issue d’une transformation transfrontalière en cas d’une 
nouvelle transformation, d’une fusion ou d’une scissions transfrontalière ou nationale ultérieure pour 
une durée de quatre ans. 

«  Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits 
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en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transformation 
transfrontalière. »
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond de l’article L. 426-21.

Ad article L. 426-22.
Cet article transpose l’article 86 terdecies, §8 de la Directive Sociétés telle que modifiée en rem-

plaçant cependant la notion de «  sans retard indu  » par celle de «  dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celle-ci » qui est plus précise.

« Toute société issue d’une transformation transfrontalière communique le résultat des négocia-
tions concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin 
de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
Dans son avis du 24 octobre 2023, le Conseil d’État signale que « l’article L. 426-22 prévoit que 

« [t]oute société issue d’une transformation transfrontalière communique le résultat des négociations 
concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, 
à ses travailleurs ou à leurs représentants. » L’article 86 terdecies, paragraphe 8, que ledit article vise 
à transposer, prévoit toutefois ce qui suit  : «  Une société communique à ses travailleurs ou à leurs 
représentants le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs sans retard indu. » 
Selon la directive 2017/1132, est visée par la notion de «  société » « une société de capitaux ayant 
l’une des formes figurant à l’annexe II qui procède à une transformation transfrontalière9 ». Sont donc 
visées toutes les sociétés de capitaux qui procèdent à une transformation transfrontalière et non pas 
seulement la société issue d’une transformation transfrontalière (dénommée société transformée par la 
directive (UE) 2017/113210). Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à l’article sous 
examen pour cause de transposition incorrecte de la directive. »

Par voie d’amendement (amendement 1) la commission modifie l’article L. 426-22 nouveau du Code 
du travail en remplaçant les termes « issue d’une transformation transfrontalière » par les termes « qui 
procède à une transformation transfrontalière ». Partant, l’article L. 426-22 prend la teneur suivante : 

« Toute société qui procède à une transformation transfrontalière issue d’une transformation 
transfrontalière communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, 
dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs 
représentants. »
Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission vise ainsi à 

l’article L. 426-22 toute société qui procède à une transformation transfrontalière et supprime la réfé-
rence aux seules sociétés issues d’une transformation transfrontalière.

Dans son avis complémentaire, la Conseil d’État signale que, dans la mesure où l’article L. 426-22, 
dans sa teneur amendée, vise désormais toute société qui procède à une transformation transfrontalière, 
la Haute Corporation est en mesure de lever son opposition formelle. 

Ad section 3. – Information, consultation et participation des travailleurs  
en cas de scission transfrontalière de sociétés de capitaux

L’information, la consultation et la participation des travailleurs en cas de scission transfrontalière 
sont nouvellement introduites dans le Code du travail puisque la Directive Mobilité élargit le champ 
d’application de la Directive Sociétés en ce sens.

Ad article L. 426-23.
Cet article transpose l’article 160 duodecies, § 1 à 3, et l’article 160 terdecies, §1 de la Directive 

Sociétés telle que modifiée en faisant des renvois au droit commun, c’est-à-dire aux articles L. 414-3 
à L. 414-5 relatifs à l’information et la consultation des travailleurs et aux articles L. 426-1 à L. 426-11 
relatifs à la représentation des salariés dans les sociétés anonymes pour confirmer l’applicabilité de ces 
derniers en cas de transformation transfrontalière. 

  9	 Article 86 ter, point 1), de la directive (UE) 2017/1132.
10	 Article 86 ter, point 5), de la directive (UE) 2017/1132.
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« En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 
3 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à 
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu du paragraphe 1er de l’article 
L. 426-1. » 
Dans cet article il est renvoyé à l’article 1034-1, paragraphes 1 à 3 qui sont insérés dans la loi 

modifiée du 10 août 1915 par le projet de loi 805311, tel que voté le 23 janvier 2025. Ces trois para-
graphes ont la teneur suivante :

« (1) La présente section s’applique aux scissions impliquant une société anonyme, une société 
à responsabilité limitée ou une société en commandite par actions de droit luxembourgeois et au 
moins une société visée à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, constituée en conformité 
avec la législation d’un autre État membre et ayant son siège statutaire, son administration centrale 
ou son principal établissement au sein d’un autre État membre. Ces scissions sont dénommées 
ci-après « scissions transfrontalières européennes ».

(2) La présente section s’applique :
1°	aux scissions transfrontalières européennes complètes lors desquelles une société scindée trans-

fère, par suite et au moment de sa dissolution sans liquidation, l’ensemble de son patrimoine, 
actif et passif, à deux ou plusieurs sociétés bénéficiaires nouvellement constituées au cours de 
l’opération, moyennant l’attribution aux associés de la société scindée de titres ou de parts sociales 
représentatifs du capital social des sociétés bénéficiaires et, éventuellement, d’une soulte en 
espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du 
pair comptable de ces titres ou parts sociales ;

2°	aux scissions transfrontalières européennes partielles lors desquelles une société scindée transfère 
une partie de son patrimoine, actif et passif, à une ou plusieurs sociétés bénéficiaires nouvellement 
constituées au cours de l’opération, moyennant l’attribution aux associés de la société scindée de 
titres ou de parts sociales représentatifs du capital social des sociétés bénéficiaires, de la société 
scindée, ou à la fois des sociétés bénéficiaires et de la société scindée et, éventuellement, d’une 
soulte en espèces ne dépassant pas 10 pour cent de la valeur nominale ou, à défaut de valeur 
nominale, du pair comptable de ces titres ou parts sociales ;

3°	aux scissions transfrontalières européennes par séparation lors desquelles une société scindée 
transfère une partie de son patrimoine, actif et passif, à une ou plusieurs sociétés bénéficiaires 
moyennant l’attribution à la société scindée de titres ou de parts sociales dans les sociétés 
bénéficiaires.

(3) Nonobstant ce qui précède, la présente section s’applique également aux scissions transfron-
talières européennes lorsque le droit d’au moins un des États membres concernés permet le verse-
ment que la soulte en espèces visée au paragraphe 2, points 1° et 2° dépasse 10 pour cent de la 
valeur nominale, ou à défaut de valeur nominale, du pair comptable de ces titres ou parts sociales 
représentant le capital des sociétés bénéficiaires. »
Etant donné que la directive prévoit un seuil de déclenchement défini comme le nombre moyen de 

travailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable, fixé par le droit de l’Etat membre de 
la société scindée, qui déclenche la participation des travailleurs dans les organes compétents de la 
société issue de la scission transfrontalière, et que le droit commun luxembourgeois ne prévoit une telle 
représentation qu’à partir de 1.000 salariés, cet article couvre la représentation des salariés des sociétés 
occupant entre 800 et 1.000 salariés.

En ce qui concerne l’article L. 426-23, alinéa 2, le Conseil d’État renvoie à ses observations formu-
lées à l’endroit de l’examen de l’article L. 426-13, alinéa 2. Ici aussi, les termes « le cas échéant » sont 

11	 Projet de loi modifiant 1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 2) La loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises aux 
fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières
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source d’insécurité juridique, de sorte que le Conseil d’État s’oppose formellement à l’article sous 
examen.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission modifie l’ali- 
néa 2 de l’article L. 426-23 comme suit :

« En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphe 1er à 3, 
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs.

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil en vertu du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Ainsi, la même logique que celle déjà énoncée ci-devant peut être appliquée dans le cas présent.
En effet, comme le suppose le Conseil d’État, l’intention des auteurs du projet est d’appliquer le 

seuil de déclenchement visé à l’article L. 426-23, alinéa 2, dans le cas de scissions transfrontalières. 
Ceci n’est pas un amendement puisqu’il s’agit d’une proposition concrète du Conseil d’État.

Par ailleurs, la commission procède à l’alinéa 2 à l’inversion de l’ordre dans lequel est fait référence 
respectivement à l’article et au paragraphe visés. En conséquence, l’article L. 426-23 du Code du travail 
prend la teneur suivante :

« Art. L. 426-23. 
En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 3, de 

la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le cas échéant Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de tra-
vailleurs équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, para- 
graphe 1er. du paragraphe 1er de l’article L. 426-1. »
Quant à l’opposition formelle émise à l’égard de l’article 2 du projet de loi et concernant l’article 

L. 426-23, alinéa 2, du Code du travail, dans leur teneur proposée, le Conseil d’État constate dans son 
avis complémentaire que la commission parlementaire a supprimé le passage de texte qui avait amené 
le Conseil d’État à émettre une opposition formelle, de sorte que ladite opposition formelle devient 
sans objet suite à la suppression du passage de texte visé. 

Ad article L. 426-24.
Cet article tend à transposer l’article 160 terdecies, § 2 et 3, de la Directive Sociétés telle que 

modifiée.
Il se réfère au règlement (CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 qui est relatif au statut 

de la société européenne (SE) et aux dispositions nationales relatives à l’implication des travailleurs 
dans la société européenne et vise à garantir dans le cadre de scissions transfrontalières les mêmes 
droits de participation aux salariés hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillent déjà sur le territoire 
national avant la transformation et ce indépendamment de la taille de l’entreprise. 

Il garantit également que des droits de participation acquis à l’étranger et résultant d’un système de 
représentation plus large restent acquis aux salariés. Initialement, la teneur de l’article L. 426-24 du 
Code du travail était la suivante :

« Dans tous les cas de scission transfrontalière, les principes et modalités prévus à l’article 12, 
paragraphes 2 à 4 du règlement (CE) n°2157/2001 et les dispositions pour la participation des 
salariés prévues au titre IV du livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. » 

Ad articles L. 426-23 et L. 426-24 :
Le Conseil d’État exige sous peine d’opposition formelle à ce que l’articulation entre l’application 

des dispositions prévues au livre IV, titre IV, du Code du travail et celles relatives à la participation 
des salariés prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11 soit précisée. Il s’oppose donc formellement aux 
articles L. 426-23 et L. 426-24.
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La commission avait argumenté dans le cadre de sa lettre d’amendement du 24 mai 2024, que les 
articles L. 426-23 et L. 426-24 reprennent le texte des articles L. 426-13 et L.426-14 afin d’appliquer 
le principe également en cas de scission transfrontalière et que dès lors la même logique que celle déjà 
énoncée ci-devant peut être appliquée dans le cas présent. A savoir :

L’article L. 426-14 n’est pas nouveau mais a été introduit dans le Code par la loi du 3 juin 201612. 
Dans l’exposé des motifs du document parlementaire n°6792/00 il est spécifié :

« La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à 
garantir, dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés 
hors Luxembourg qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce 
indépendamment de la taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation 
acquis à l’étranger et résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés 
conformément à la directive 2005/56/CE.13 »14 
De plus, la Directive Mobilité, que le présent projet de loi vise à transposer, précise dans son consi-

dérant n°27 :
« Les représentants des travailleurs tels que prévus par le droit national ou, s’il y a lieu, confor-

mément à la pratique nationale, devraient également comprendre tout organe concerné institué 
conformément au droit de l’Union, tel que le comité d’entreprise européen institué en application 
de la directive 2009/38/CE et l’organe de représentation institué en application de la directive 
2001/86/CE du Conseil. »
La directive 2001/86/CE mentionnée dans ce considérant porte sur le statut de la société européenne 

pour ce qui concerne l’implication des travailleurs.
Dès lors, la commission avait estimé que la directive à transposer prend elle aussi en compte des 

dispositions portant sur les sociétés européennes. La commission avait conclu dans sa lettre d’amen-
dements du 24 mai 2024 que les deux normes peuvent donc s’appliquer en même temps.

Dans son avis complémentaire du 4 février 2025, la Conseil d’État a noté ce qui suit :
« Concernant les oppositions formelles émises à l’égard de l’article 2 du projet de loi sous avis 

et portant plus précisément sur l’articulation entre les articles L. 426-13, alinéa 1er, et L. 426-14, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, L. 426-18, alinéa 1er, et L. 426-19, ali- 
néa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, ainsi que L. 426-23, alinéa 1er, et L. 426-24, 
alinéa 1er, du Code du travail, dans leur teneur proposée, la commission parlementaire donne des 
explications relatives à la question d’articulation entre les articles précités formulée par le Conseil 
d’État. Selon les explications fournies par la commission parlementaire, les « normes [litigieuses 
citées ci-avant] peuvent […] s’appliquer en même temps ». Aux yeux du Conseil d’État, ces expli-
cations ne fournissent pas de réponse satisfaisante dans la mesure où les articles précités ne sauraient 
s’appliquer simultanément. Partant, il n’est pas en mesure de lever ces oppositions formelles. 
Si l’intention de la commission parlementaire était toutefois de transposer par les articles L. 426-14, 

L. 426-19 et L. 426-24 les articles 133, paragraphes 2 et 3, 86terdecies, paragraphes 2 et 3, et 160ter- 
decies, paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du  
14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, le Conseil d’État rappelle que la trans-
position d’une directive doit être fidèle et complète par rapport au texte de celle-ci. Le Conseil d’État 
pourrait ainsi lever ses oppositions formelles si les textes des articles L. 426-14, L. 426-19 et L. 426-24 
étaient libellés comme suit : 

« Art. L. 426-14.
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les principes 
et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil 
du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

12	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2016/06/03/n2/jo
13	 Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés 

de capitaux
14	 Document parlementaire n°6792/00, pp.2-3
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Art. L. 426-19.
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Art. L. 426-24.
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 
Le Conseil d’État tient à relever qu’en l’occurrence les références à la directive (UE) 2017/1132 

sont appropriées dans la mesure où les dispositions auxquelles il est renvoyé sont claires, précises et 
inconditionnelles. 

La commission rejoint les observations du Conseil d’État et prend à son compte la proposition de 
texte formulée par la Haute Corporation. En conséquence, l’article L. 426-24, alinéa 1, du Code du 
travail prend la teneur suivante :

« Art. L. 426-24.
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. » 

Ad article L. 426-25. 
Cet article transpose l’article 160 terdecies, §4 de la Directive Sociétés telle que modifiée.

« (1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun 
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’appli-
cation des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1. »
Cet article prévoit que le groupe spécial de négociation a le droit de décider selon un système de 

majorité qualifiée de ne pas ouvrir de négociations ou de mettre fin aux négociations déjà engagées en 
se fondant sur les règles de participation qui sont en vigueur dans l’Etat membre de chaque société 
bénéficiaire.

Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond au sujet de l’article L. 426-25.

Ad article L. 426-26. 
Cet article transpose l’article 160 terdecies, § 7, de la Directive Sociétés telle que modifiée, en 

assurant la protection des salariés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière ou 
nationale ultérieure pour une durée de quatre ans. 

« Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 
des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière 
ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission transfrontalière. »
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à faire quant au fond au sujet de l’article L. 426-26.
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Ad article L. 426-27.
Article 160 terdecies, § 8, de la directive de la Directive Sociétés telle que modifiée en remplaçant 

cependant la notion de « sans retard indu » par celle de « dans les trois jours ouvrables à compter de 
la fin de celle-ci » qui est plus précise.

«  Toute société issue d’une scission transfrontalière communique le résultat des négociations 
concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de 
celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
Le Conseil d’État signale que « l’article L. 426-27 prévoit que « [t]oute société issue d’une scission 

transfrontalière communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, 
dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représen-
tants. » L’article 160 terdecies, paragraphe 8, que ledit article vise à transposer, prévoit toutefois ce 
qui suit : « Une société communique à ses travailleurs ou à leurs représentants le résultat des négocia-
tions concernant la participation des travailleurs sans retard indu. » Selon la directive 2017/1132, est 
visée par la notion de «  société  » «  une société de capitaux ayant l’une des formes figurant à  
l’annexe II15  ». Sont donc visées toutes les sociétés de capitaux qui participent à une scission 
transfrontalière et non pas seulement la société issue d’une scission transfrontalière (dénommée société 
bénéficiaire par la directive (UE) 2017/113216). Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formelle-
ment à l’article sous examen pour cause de transposition incorrecte de la directive.

Par voie d’amendement (amendement 2), la commission modifie l’article L. 426-27 nouveau du 
Code du travail en remplaçant les termes « issue d’une scission transfrontalière » par les termes « qui 
participe à une scission transfrontalière ». Partant, l’article L. 426-27 prend la teneur suivante : 

« Toute société qui participe à une scission transfrontalière issue d’une scission transfrontalière 
communique le résultat des négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois 
jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »
Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la commission vise à l’arti- 

cle L. 426-27 toute société qui participe à une scission transfrontalière et supprime la référence aux 
seules sociétés issues d’une scission transfrontalière.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’amendement répond à l’opposition 
formelle formulée par le Conseil d’État dans son avis du 24 octobre 2023, en ce qu’il modifie l’arti- 
cle L. 426-27 du Code du travail de telle sorte qu’il vise dorénavant toutes les sociétés de capitaux qui 
participent à une scission transfrontalière. Partant, le Conseil d’État est en mesure de lever son oppo-
sition formelle.

*

15	 Article 160 ter, point 1), de la directive (UE) 2017/1132.
16	 Article 160 ter, point 3), de la directive (UE) 2017/1132.
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V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission du Travail recommande à la Chambre des Députés 
d’adopter le projet de loi 8225 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières 

Art. 1er. Au livre IV, titre II, chapitre VI, du Code du travail, la section 4 est abrogée. 

Art. 2. Le livre IV, titre II, du même code, est complété par un chapitre VIbis nouveau comprenant 
les articles L. 426-13 à L. 426-27 nouveaux de la teneur suivante :

« Chapitre VIbis – Information, consultation et participation 
des travailleurs dans les sociétés de capitaux en cas de fusion, 

transformation ou scission transfrontalière

Section 1. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de fusion transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-13.
En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, de 

la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs équivalent 
à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 1er. 

Art. L. 426-14.
Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, les principes 
et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil 
du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour la partici-
pation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-15.
(1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation 

des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents des sociétés participant 
à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L. 426-14 sans négociation 
préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société issue de la fusion transfrontalière. 

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres représentant 
les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11. 
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Art. L. 426-16.
Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, scission, ou fusion nationale ou 
transfrontalière ultérieure pendant un délai de quatre ans après la fusion transfrontalière. 

Article L. 426-17.
Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs repré-

sentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la participation visées à 
l’article L. 443-5, paragraphes 1er, point 2, 2 à 5, ou d’engager des négociations au sein d’un groupe 
spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société communique le résultat des négociations, dans 
les trois jours ouvrables à compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs 
représentants.

Section 2. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de transformation transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-18.
En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 1er, 

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs équivalent 
à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 1er.

Art. L. 426-19.
Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.

Art. L. 426-20.
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation transfrontalière 
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1. 

Art. L. 426-21.
Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de parti-

cipation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en 
matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission 
transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la transformation 
transfrontalière. 

Article L. 426-22.
Toute société qui procède à une transformation transfrontalière communique le résultat des négo-

ciations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la 
fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. 
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Section 3. – Information, consultation et participation des travailleurs 
en cas de scission transfrontalière de sociétés de capitaux

Art. L. 426-23.
En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 3, de 

la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 414-3 à  
L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des travailleurs et 
les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des travailleurs. 

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs équivalent 
à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 1er.

Art. L. 426-24.
Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, 
les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) n° 2157/2001 
du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE) et les dispositions pour 
la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, s’appliquent. 

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de par-
ticipation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-25.
(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses 

membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation, ou de 
mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de participation prévues 
aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun accord 
ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à l’application des 
dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.

Art. L. 426-26.
Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de participation 

des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les droits en matière de 
participation des salariés soient protégés en cas de transformation, fusion ou scission transfrontalière 
ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans après la scission transfrontalière. 

Article L. 426-27.
Toute société qui participe à une scission transfrontalière communique le résultat des négociations 

concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin de 
celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. »

Luxembourg, le 26 février 2025

	 Le Président, 	 La Rapportrice, 
	Marc SPAUTZ	 Stéphanie WEYDERT
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N°8225 
PROJET DE LOI

modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/2121 
du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières  

*

Art. 1er. Au livre IV, titre II, chapitre VI, du Code du travail, la section 4 est abrogée. 

Art. 2. Le livre IV, titre II, du même code, est complété par un chapitre VIbis nouveau 
comprenant les articles L. 426-13 à L. 426-27 nouveaux de la teneur suivante : 

« Chapitre VIbis - Information, consultation et participation des travailleurs dans les 
sociétés de capitaux en cas de fusion, transformation ou scission transfrontalière 

Section 1. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de fusion 
transfrontalière de sociétés de capitaux 

Art. L. 426-13. 

En cas de fusion transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1025-1, paragraphes 1er à 3, 
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 
414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des 
travailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des 
travailleurs.

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs 
équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 
1er.  
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Art. L. 426-14. 

Dans les cas visés à l’article 133, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des 
sociétés, les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 à 4, du règlement 
(CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne 
(SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, 
s’appliquent.  

Il en est de même si les salariés bénéficiaient, dans l’Etat membre d’origine d’une des 
sociétés fusionnées, d’un régime de participation plus favorable que les dispositions 
nationales en la matière.   

Art. L. 426-15. 

(1) Lorsqu’au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de
participation des travailleurs au sens de l’article L. 441-2, point 11, les organes compétents
des sociétés participant à la fusion transfrontalière peuvent choisir d’être soumis à l’article L.
426-14 sans négociation préalable et à compter de la date d’immatriculation de la société
issue de la fusion transfrontalière.

(2) L’organe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses
membres représentant au moins deux tiers des salariés y compris les voix des membres
représentant les salariés dans au moins deux Etats membres différents, de ne pas ouvrir de
négociation, ou de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles
de participation prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

Art. L. 426-16. 

Toute société issue d’une fusion transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que 
les droits en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, 
scission, ou fusion nationale ou transfrontalière ultérieure pendant un délai de quatre ans 
après la fusion transfrontalière.  

Article L. 426-17. 

Toute société concernée par une fusion transfrontalière informe ses travailleurs ou leurs 
représentants si elle choisit d’appliquer les dispositions de référence relatives à la 
participation visées à l’article L. 443-5, paragraphes 1er, point 2, 2 à 5, ou d’engager des 
négociations au sein d’un groupe spécial de négociation, dans ce dernier cas, la société 
communique le résultat des négociations, dans les trois jours ouvrables à compter de la fin 
de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. 

28225 - Dossier consolidé : 142



Section 2. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de 
transformation transfrontalière de sociétés de capitaux 

Art. L. 426-18. 

En cas de transformation transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1062-1, paragraphe 
1er, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 
414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des
travailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des
travailleurs.

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs 
équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 
1er. 

Art. L. 426-19. 

Dans les cas visés à l’article 86terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des 
sociétés, les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement 
(CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne 
(SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, 
s’appliquent.  

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière. 

Art. L. 426-20. 

(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation,
ou de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de
participation prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la transformation
transfrontalière continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle
convenue d’un commun accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un
commun accord, jusqu’à l’application des dispositions de référence conformément à l’article
L. 443-5, paragraphe 1er, point 1.

Art. L. 426-21. 

Toute société issue d’une transformation transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que 
les droits en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, 
fusion ou scission transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans 
après la transformation transfrontalière.  
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Article L. 426-22. 

Toute société qui procède à une transformation transfrontalière communique le résultat des 
négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants.  

Section 3. – Information, consultation et participation des travailleurs en cas de 
scission transfrontalière de sociétés de capitaux 

Art. L. 426-23. 

En cas de scission transfrontalière de sociétés au sens de l’article 1034-1, paragraphes 1er à 
3, de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les articles L. 
414-3 à L. 414-5 sont applicables pour ce qui est de l’information et de la consultation des
travailleurs et les articles L. 426-1 à L. 426-11 pour ce qui est de la participation des
travailleurs.

Le seuil de déclenchement de la participation est égal au nombre moyen de travailleurs 
équivalent à quatre cinquièmes du seuil applicable en vertu de l’article L. 426-1, paragraphe 
1er. 

Art. L. 426-24. 

Dans les cas visés à l’article 160terdecies, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des 
sociétés, les principes et modalités prévus à l’article 12, paragraphes 2 et 4, du règlement 
(CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne 
(SE) et les dispositions pour la participation des salariés prévues au livre IV, titre IV, 
s’appliquent.  

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre de départ d’un régime de 
participation plus favorable que les dispositions nationales en la matière.  

Art. L. 426-25. 

(1) Le groupe spécial de négociation a le droit de décider à la majorité des deux tiers de ses
membres représentant au moins deux tiers des travailleurs de ne pas ouvrir de négociation,
ou de mettre fin aux négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles de
participation prévues aux articles L. 426-1 à L. 426-11.

(2) Les règles de participation des travailleurs applicables avant la scission transfrontalière
continuent de s’appliquer jusqu’à la date d’application de toute règle convenue d’un commun
accord ultérieurement ou, en l’absence de règles convenues d’un commun accord, jusqu’à
l’application des dispositions de référence conformément à l’article L. 443-5, paragraphe 1er,
point 1.

Art. L. 426-26. 

Toute société issue d’une scission transfrontalière, qui est régie selon un régime de 
participation des salariés, est tenue de prendre les mesures nécessaires pour assurer que 
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les droits en matière de participation des salariés soient protégés en cas de transformation, 
fusion ou scission transfrontalière ou nationale ultérieure pendant un délai de quatre ans 
après la scission transfrontalière.  

Article L. 426-27. 

Toute société qui participe à une scission transfrontalière communique le résultat des 
négociations concernant la participation des travailleurs, dans les trois jours ouvrables à 
compter de la fin de celles-ci, à ses travailleurs ou à leurs représentants. » 

5

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés en 
sa séance publique du 4 mars 2025

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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No 82259

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

*  *  *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(11.3.2025)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 4 mars 2025 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant le Code du travail en vue de la transposition 
de la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la direc-
tive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transforma-

tions, fusions et scissions transfrontalières

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 4 mars 2025 et dispensé du second vote 
constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 24 octobre 2023 et  
4 février 2025 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 19 votants, le 11 mars 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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N° 8225 

 
CHAMBRE DES DEPUTES 

 
 

 

 
Projet de loi modifiant le Code du travail en vue de la transposition de la directive (UE) 

2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 

directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 

transfrontalières  

Résumé 
 

Le présent projet de loi vise à transposer la partie relative aux droits des travailleurs de la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et 
scissions transfrontalières (ci-après la « Directive Mobilité »). 
 
A cet effet, le présent projet de loi procède à l’adaptation des dispositions existantes en matière 
de droits des travailleurs dans le cadre de fusions transfrontalières et complète le Code du 
Travail en y introduisant des nouvelles règles régissant l’information, la consultation et la 
participation des travailleurs dans le cadre de transformations et scissions ayant un caractère 
transfrontalier. Ces nouvelles règles sont regroupées dans un chapitre VI bis intitulé 
« Information, consultation et participation des travailleurs dans les sociétés de capitaux en 
cas de fusion, transformation ou scission transfrontalière », qui vient compléter le titre II du 
livre IV du Code du Travail et qui est divisé en trois sections :  

- Section 1.- Information, consultation et participation des travailleurs en cas de fusion 
transfrontalière de sociétés de capitaux ; 

- Section 2.- Information, consultation et participation des travailleurs en cas de 
transformation transfrontalière de sociétés de capitaux ; et  

- Section 3.- Information, consultation et participation des travailleurs en cas de scission 
transfrontalière de sociétés de capitaux. 

 
La commission note que le présent projet de loi est lié au projet de loi n°8053 modifiant : 
1° la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ; 2° la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises, aux fins de transposition de la Directive 
Mobilité. Le projet de loi n°8053, qui a été voté à la Chambre des Députés le 23 janvier 2025, 
vise à transposer la partie générale de la Directive Mobilité, dont l’objectif général est 
notamment d’harmoniser et moderniser les règles applicables aux transformations, fusions et 
scissions transfrontalières au sein de l'Union européenne et de transposer le volet « droit des 
sociétés » de la Directive Mobilité. 
 
La Directive Mobilité entend introduire de nombreuses innovations destinées avant tout à 
encadrer la promesse d’une mobilité accrue des sociétés au sein du marché intérieur faite par 
la Cour de justice au gré de ses décisions jurisprudentielles en matière de liberté 
d’établissement, tout en intégrant des mécanismes destinés à sauvegarder les intérêts des 
différents stakeholders impactés par une opération transfrontalière. 
 
Il a été décidé que l’instruction des deux projets de loi se ferait de manière séparée. 
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